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S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Vingt-cinquième séance – Mardi 29 novembre 2022, à 17 h 30

Présidence de Mme Uzma Khamis Vannini, présidente

La séance est ouverte à 17 h 30 dans la salle de l’Hôtel de Ville.

Font excuser leur absence: M. Alfonso Gomez, vice-président, Mme Christina 
Kitsos, conseillère administrative, Mmes Ana Maria Barciela Villar, Corinne Bonnet-
Mérier, M. Simon Brandt, Mmes Laurence Corpataux et Alia Meyer.

Assistent à la séance: Mme Marie Barbey-Chappuis, maire, M. Sami Kanaan, 
conseiller administratif et Mme Frédérique Perler, conseillère administrative.

CONVOCATION

Par lettre du 16 novembre 2022, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle de l’Hôtel de Ville pour mardi 29 novembre et mercredi 30 novembre 2022, 
à 17 h 30 et 20 h 30.
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1. Exhortation.

La présidente. Mesdames les conseillères municipales et Messieurs les 
conseillers municipaux, prenons la résolution de remplir consciencieusement 
notre mandat et de faire servir nos travaux au bien de la Cité qui nous a confié 
ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Néant.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

La présidente. Nous sommes le 29 novembre. C’est le Giving Tuesday, qui 
met en évidence la générosité et mobilise des millions de personnes en faveur de 
la générosité. Cette journée est destinée au don – des dons d’argent, mais aussi de 
sang, de nourriture, d’objets et surtout de temps.

Mesdames et Messieurs, je vous annonce l’absence de M. Alfonso Gomez 
aujourd’hui de 17 h 30 à 19 h, car il assiste à la remise des prix IDDEA (Idées 
de développement durable pour les entreprises d’avenir), où il prononcera un dis-
cours. Il sera aussi absent demain de 17 h 30 à 19 h, car il participera à une confé-
rence-débat d’Ernst Zürcher et au Biovision Symposium, où il prendra également 
la parole dans les deux cas.

Je vous annonce la présence de membres du personnel de la Direction des sys-
tèmes d’information et de communication (DSIC). Une permanence informatique 
se tient aujourd’hui; elle est ouverte jusqu’à 19 h dans la salle des Deux-Cents.

Les objets que nous traiterons de manière liée sont les suivants: les points 139 
et 140 de notre ordre du jour, soit les motions M-1368 et M-1377 ayant trait à la 
sécurité communale et à la violence envers les femmes; les points 149 et 150, soit 
les motions M-1528 et M-1529 portant sur le soutien aux habitant-e-s de la Ville 
en matière d’emploi et en période post-Covid.

Je vous annonce également le retrait par ses auteurs du projet de délibération 
PRD-313 intitulé «Mondial de football», qui figure au point 209 de l’ordre du 
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jour. Pour des raisons formelles, ce point figurera au Mémorial de cette séance, 
où son retrait sera stipulé.

4. Election d’un ou d’une représentant-e du Conseil municipal 
pour faire partie du conseil d’administration de Naxoo SA 
(statuts de la société, titre III) (RCM, art. 130, lettre B).

La présidente. Selon l’article 130, lettres B) et f) du règlement du Conseil 
municipal, je donne la parole au chef de groupe du Centre, afin qu’il présente la 
candidature de la personne désignée pour remplacer M. Carmelo Lagana, démis-
sionnaire, au conseil d’administration de Naxoo SA.

M. Jean-Luc von Arx (LC). En tant que représentant du Centre au Conseil 
municipal, j’ai le plaisir de présenter la candidature de M. Michel Chevallier pour 
faire partie du conseil d’administration de Naxoo SA. Né en juin 1959, Michel 
Chevallier est marié et a deux enfants. Il a notamment été cadre supérieur à l’Etat. 
Son parcours dans le domaine de la communication l’a familiarisé avec le monde 
médiatique, y compris dans sa dimension économique. Rédacteur plurilingue, 
il est spécialiste en communication et relations publiques. Il a l’expérience de 
la gestion d’équipe et de la gestion de petite et moyenne entreprise (PME). Il a 
participé à de nombreuses actions de relations publiques et de marketing pour le 
secteur public et le secteur privé. Il dispose d’un bon réseau dans les médias et est 
ouvert sur la Genève internationale.

Michel Chevallier est une personne de contact facile, il a de l’entregent, il 
est organisé et s’adapte vite aux situations nouvelles. Jugez-en vous-mêmes, 
Mesdames et Messieurs, à partir de son curriculum vitae que je vais brièvement 
évoquer.

Il a été journaliste au quotidien Le Courrier, fondateur et directeur du bureau 
de presse Profil, journaliste à l’Agence télégraphique suisse (ATS), responsable 
romand de l’information et de la communication au World Wide Fund for Nature 
(WWF) Suisse, chef de cabinet du chancelier d’Etat de Genève, puis chargé de 
projets stratégiques au Secrétariat général de la Chancellerie d’Etat, où il a passé 
douze ans qui lui ont permis, par ailleurs, de tisser un réseau dans le canton et 
l’ont introduit aux enjeux publics et à l’approche politique des dossiers. Par la 
suite, il a été responsable presse et relations institutionnelles de Palexpo, secré-
taire général de l’Association genevoise des sections de samaritains, secrétaire 
général de la Fondation communale du Grand-Saconnex pour la petite enfance. Il 
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est aujourd’hui rédacteur indépendant français-anglais. Vous voyez que c’est une 
personnalité qui a un profil multiple et très intéressant, Mesdames et Messieurs!

Il fait acte de candidature au conseil d’administration de Naxoo SA, car il est 
motivé par le désir de servir la collectivité et porté par l’énergie du jeune prére-
traité qu’il est. J’espère que vous ferez bon accueil à sa candidature au conseil 
d’administration de Naxoo SA qui, je le rappelle, a été fondé en 1986 et est le 
câblo-opérateur de la Ville de Genève, son actionnaire majoritaire. Naxoo SA 
dessert quelque 85 000 foyers raccordés à son réseau de dernière génération.

La présidente. Je vous remercie, Monsieur le conseiller municipal. La candi-
dature de M. Chevallier étant unique, nous le remercions et l’élisons tacitement, 
conformément à l’article 105 bis du règlement du Conseil municipal sur l’élection 
tacite. (Applaudissements.)

M. Michel Chevallier est élu.

5. Election d’un ou d’une représentant-e du Conseil municipal 
pour faire partie du conseil de la Fondation pour l’expression 
associative (statuts de la fondation, art. 9.2.4) (RCM, art. 130, 
lettre A).

La présidente. Selon l’article 130, lettres A) et c) du règlement du Conseil 
municipal, je donne la parole au chef de groupe des Verts, afin qu’il présente la 
candidature de la personne désignée pour remplacer Mme Khadidiatou Sene-Beck, 
démissionnaire, au conseil de la Fondation pour l’expression associative.

M. Matthias Erhardt (Ve). Mesdames et Messieurs, j’ai l’avantage de vous 
présenter la candidature de Mme Françoise Vaufrey Briegel pour siéger au conseil 
de la Fondation pour l’expression associative. Mme Vaufrey Briegel est détentrice 
d’un doctorat en lettres. Elle est historienne, experte en histoire des femmes. Elle 
dispose d’une vaste expérience tant académique qu’associative. Jusqu’à récem-
ment, elle a été professeure assistante à l’Université de Genève. Elle a 54 ans 
et est donc au meilleur de sa force de travail. Elle est très motivée à mettre son 
expérience, son énergie et sa créativité à la disposition du conseil de la Fondation 
pour l’expression associative. Je vous recommande vivement de soutenir sa can-
didature, merci.



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Questions orales

3585

La présidente. Je vous remercie, Monsieur le conseiller municipal. Cette 
candidature étant unique, nous remercions Mme Vaufrey Kriegel et l’élisons taci-
tement, conformément à l’article 105 bis du règlement du Conseil municipal sur 
l’élection tacite. (Applaudissements.)

Mme Françoise Vaufrey Briegel est élue.

6. Questions orales.

La présidente. Je vous rappelle, Mesdames et Messieurs, que les questions 
orales sont limitées à une minute par question et que le Conseil administratif a 
deux minutes au maximum pour répondre.

M. Luc Zimmermann (LC). Ma question s’adresse à M. le magistrat Sami 
Kanaan. On a pu lire récemment que le Grand Théâtre allait potentiellement 
abandonner les deux statuts distincts de ses employés – à savoir les employés 
de la Fondation du Grand Théâtre et les employés de la Ville – en faveur d’un 
employeur unique qui serait la Fondation du Grand Théâtre. Pourriez-vous s’il 
vous plaît, Monsieur Kanaan, nous expliquer pour quelle raison vous vous dirigez 
dans cette direction? Il semblerait pourtant que votre parti – ou, à tout le moins, 
votre collègue socialiste au Conseil administratif, Mme Christina Kitsos – élève au 
rang de principe sacro-saint la municipalisation dès que cela est possible, notam-
ment pour le personnel des crèches. Et cela, alors que nous savons tous et toutes 
ici qu’un tel système – la municipalisation – nous coûte déjà et nous coûtera 
encore un saladier.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Monsieur le conseiller munici-
pal, j’aurai de la peine à vous expliquer l’ensemble du dossier en deux minutes! 
Tout d’abord, sur le plan formel, la proposition contenant le projet de délibération 
y afférent sera soumise au Conseil municipal, parce que cela relève de sa compé-
tence. Vous l’aurez à votre session plénière de mi-janvier 2023 pour l’entrée en 
matière, et j’imagine que ça partira en commission.

Pour faire simple, il n’y a pas seulement deux statuts au Grand Théâtre, mais 
davantage. Il y a le statut du personnel municipal, qui représente la majorité du 
personnel de l’institution, mais aussi différents statuts liés au chœur, au ballet et 
à d’autres personnels dépendant directement de la Fondation du Grand Théâtre. 
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Ça donne une cacophonie de règles, de pratiques, et des inégalités crasses entre 
les différentes catégories du personnel, avec toutes sortes de complications qu’on 
aimerait résoudre. C’est une vieille affaire. Je vous expliquerai ça très volontiers 
le jour venu, en séance plénière et en commission.

Je pense qu’une institution culturelle a des rythmes qui lui sont propres. Dans 
toutes les institutions des arts de la scène que je connais – en tout cas dans le giron 
de la Ville, mais je pense aussi au Théâtre de Carouge, à la Comédie et à d’autres 
théâtres – il n’y a pas de personnel directement municipal, ce qui n’empêche pas 
d’excellentes conditions de travail. En revanche, pour le personnel de la petite 
enfance, je fais clairement une analogie avec le personnel d’enseignement de 
l’école obligatoire: pour moi, c’est un personnel public qui répond à une mission 
de service public, très directement. De plus, vu la cacophonie totale de gestion 
entre les différents types de structures, pour faire court, je pense que le Conseil 
administratif a effectivement raison d’aller vers une municipalisation du person-
nel de la petite enfance. (Quelques applaudissements.)

M. Rémy Burri (PLR). Actuellement se déroulent les Rencontres cinéma-
tographiques organisées avec le soutien de la Ville. Parmi les participants, il y a 
notamment une association qui répond au nom de «Palestine, filmer c’est exister» 
(PFCE). Or sur le site de cette association on trouve des propos que je qualifie-
rais de tout à fait antisémites. Ma question s’adresse à M. Kanaan: Monsieur le 
magistrat, lorsque vous apportez des contributions à des associations que vous 
soutenez, prenez-vous la peine de vérifier leur éthique? Pouvez-vous me dire si 
celle-là est effectivement soutenue par la Ville? Si oui, à combien s’élève ce sou-
tien ou quel est le genre de soutien qui lui est apporté par la Ville? Ma question 
ne porte donc pas sur les Rencontres cinématographiques elles-mêmes, mais bien 
sur cette association Palestine, filmer c’est exister.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Monsieur le conseiller munici-
pal, je ne peux pas me prononcer quant aux éléments qui figurent sur le site inter-
net de cette association, mais nous irons voir. Palestine, filmer c’est exister est 
effectivement l’un des festivals régulièrement soutenus par mon département. Je 
crois que c’est celui qui a la contribution la plus modeste: de mémoire, on parle 
ici de 20 000 à 30 000 francs par année. Ce festival fonctionne d’ailleurs entière-
ment sur une base bénévole. La contribution de la Ville finance essentiellement 
les droits des films, les frais techniques, les frais de promotion et de communica-
tion. C’est un festival qui a tout à fait sa place dans le paysage culturel genevois. 
Il fait valoir une production cinématographique qui a évidemment beaucoup de 
peine à exister et à être diffusée à travers le monde.
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Bien sûr, ça ne cautionne en aucun cas des propos qui seraient antisémites – 
je parle au conditionnel. Nous ne vérifions pas l’éthique des associations cultu-
relles soutenues par la Ville. Les gens que nous subventionnons sont, à priori, des 
acteurs culturels reconnus. Cela fait des années que nous soutenons ce festival et 
nous n’avons jamais eu de souci. En l’occurrence, nous vérifierons sur son site 
pour voir si ce que vous dites est exact, Monsieur Burri.

Mme Paule Mangeat (S). Ma question s’adresse à Mme Marie Barbey- 
Chappuis. La piscine de Pâquis-Centre a été fermée au public il y a plus d’un 
an pour des rénovations qui sont absolument nécessaires. Or nous ne voyons pas 
de proposition concernant les travaux de rénovation arriver en commission pour 
étude. J’aimerais savoir si nous en recevrons bientôt une. Si tel n’est pas le cas, 
la piscine peut-elle être rouverte au public? Nos seniors l’adoraient, ça leur per-
mettait de faire du sport plusieurs fois par semaine – et la natation est un sport 
doux –, ce qui est absolument essentiel.

Mme Marie Barbey-Chappuis, maire. Il doit y avoir une mauvaise compré-
hension de la chronologie des travaux à la piscine de Pâquis-Centre, car ils ont eu 
lieu au cours de la dernière législature, si ma mémoire est bonne. Un fond amo-
vible a notamment été installé. Cette piscine a donc été rénovée et il n’y a pas de 
travaux à venir à ce niveau.

Si elle a été fermée au public, c’est parce que, même rénovée, elle ne répond 
pas aux conditions nécessaires pour être ouverte au public. Tous les enjeux liés 
à cette problématique ont été présentés et discutés au sein de la commission des 
sports, mais aussi avec les habitants des Pâquis que j’ai eu l’occasion de recevoir.

Je le répète, l’état de cette piscine ne nous autorise pas à l’ouvrir au public, 
notamment parce que les bords de la piscine ne sont pas assez larges, selon les 
normes en vigueur. Il y a aussi des problèmes liés aux vestiaires, qui ne per-
mettent pas l’accueil d’un public adulte et enfant avec des séparations adéquates. 
Tous ces éléments font que, même si cette piscine était ouverte au public dans le 
passé, les conditions de sécurité n’étaient pas remplies et il y allait de la responsa-
bilité de la Ville en cas d’accident. Comme j’ai déjà eu l’occasion de l’expliquer, 
j’ai donc décidé que cette piscine ne serait plus ouverte au public.

Néanmoins, il faut mentionner ici ce qui a été fait pour permettre aux habitants 
de bénéficier d’une offre qui persiste dans le quartier, même si tout a été un peu 
ralenti durant la pandémie de Covid-19. On a mis en place des cours axés sur les 
seniors, mais aussi des cours destinés aux jeunes enfants, afin qu’ils puissent être 
encadrés par des professionnels. Il ne s’agit donc pas d’un accès libre au public.
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Cela étant, en ce moment, avec la fermeture de la piscine de Varembé, on a 
dû déplacer beaucoup d’activités vers les écoles de quartier. Tout ça fait que la 
piscine de l’école de Pâquis-Centre est aujourd’hui exploitée à son plein poten-
tiel, notamment pour les écoles de natation, et qu’on n’aurait pas la possibilité de 
l’ouvrir au public. Mais même si c’était le cas, ce ne serait pas envisageable pour 
des raisons de sécurité, je le répète encore une fois, puisque la responsabilité de 
la Ville serait engagée et que les conditions de sécurité de cette piscine ne per-
mettent pas son accès au public.

M. John Rossi (PLR). Ma question s’adresse à Mme Perler. Elle m’a été trans-
mise par quelques personnes habitant près du 59, rue de la Servette. Pour situer 
l’endroit, ça se trouve à proximité d’un hard discounter. Le trottoir est en mauvais 
état et présente quelques dangers. J’ai même une connaissance qui est tombée et 
s’est tordu la cheville! Ça ne s’est pas terminé de manière trop grave, mais quand 
même dans une pharmacie. Pourriez-vous contrôler cela, s’il vous plaît, Madame 
la magistrate? Merci de votre réponse.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci de m’avoir com-
muniqué ces éléments, Monsieur le conseiller municipal. Il est vrai que, vu les 
nombreux kilomètres de rues qu’il y a en ville de Genève, certaines d’entre elles 
peuvent être dans un état susceptible d’occasionner une cheville tordue, comme 
dans le cas que vous venez de mentionner – mais heureusement sans gravité. Je 
ferai suivre votre demande auprès de mes services pour qu’il y ait un contrôle.

Mme Anne Carron (LC). Par hasard, ma question s’inscrit dans le droit fil de 
celle de M. Rossi – mais elle concerne, cette fois, le trottoir à l’arrêt de bus situé 
à la route de Florissant, à l’angle de l’avenue Louis-Aubert. J’ai été interpellée 
au sujet du sol, qui est très accidenté à cet endroit. Cela concerne également la 
rue Pedro-Meylan et la rue Henri-Mussard. Voilà, Madame la magistrate, puisque 
vous ferez suivre ces requêtes auprès de vos services, je me permets d’y ajouter 
ces endroits-là.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci, Madame la 
conseillère municipale, je ferai suivre, évidemment. Permettez-moi la sugges-
tion suivante, et je m’adresse ici à l’ensemble du Conseil municipal: il y a une 
adresse mail du Service de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité – mais 
mon adresse aussi – où vous pouvez signaler des défectuosités sur les trottoirs, 
les arrêts de bus… Enfin, tout ce qui concerne le domaine de l’aménagement. 
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Ainsi, la demande part directement dans les services concernés et cela va beau-
coup plus vite que si vous attendez la session du Conseil municipal pour poser 
votre question.

M. Yves Herren (HP). Ma question s’adresse à M. Sami Kanaan. On a la 
chance d’avoir sept belles bibliothèques municipales, dont deux sont équipées 
de bornes automatiques accessibles en dehors des heures d’ouverture, ce qui est 
assez pratique. C’est le cas à la bibliothèque de la Cité et à celle des Minoteries. 
Est-il prévu d’équiper les autres bibliothèques municipales de ce type de dispo-
sitif?

La présidente. Je vous remercie, Monsieur le conseiller municipal. Le Conseil 
administratif vous répondra demain.

M. Gazi Sahin (EàG). Ma question s’adresse à l’ensemble du Conseil admi-
nistratif. Elle concerne l’augmentation du prix de l’énergie, et particulièrement de 
l’électricité. En effet, j’ai récemment vu trois jeunes partageant un appartement 
de quatre pièces qui ont reçu une facture de 800 francs pour deux mois. Il est donc 
vrai qu’ils sont touchés dans leur pouvoir d’achat et dans leur vie quotidienne. Ma 
question est la suivante: est-ce que le Conseil administratif aurait un plan d’aide 
en la matière, surtout auprès des jeunes Genevois et Genevoises?

La présidente. Je vous remercie, Monsieur le conseiller municipal. Le Conseil 
administratif vous répondra demain.

Mme Yasmine Menétrey (MCG). Ma question s’adresse à Mme Marie Barbey-
Chappuis. Madame la conseillère administrative, je suis allée au marché de Noël 
et j’étais un peu surprise en ce qui concerne les artisans. Sur votre site, il est bien 
mentionné: «Choisissez vos cadeaux de Noël parmi la grande sélection d’artisans 
de la région.» Or quand je me suis promenée sur place, je suis navrée de le dire, 
mais j’ai constaté que ce n’étaient vraiment pas des artisans de la région. Il fallait 
voir les étiquettes d’origine apposées sur les articles, qui mentionnaient Londres, 
Berne, l’Espagne… Je trouve franchement navrant que nos vrais artisans, ceux 
de notre canton, soient obligés d’aller dans des centres commerciaux ou des vil-
lages pour vendre leurs produits. Je serais d’ailleurs curieuse de connaître le prix 
de location des petits chalets du marché de Noël, car cela semble poser un vrai 
problème à nos artisans locaux.
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La présidente. Je vous remercie, Madame la conseillère municipale. Le 
Conseil administratif vous répondra demain.

M. Christian Steiner (MCG). Ma question s’adresse à Mme la conseillère 
administrative Perler. Elle concerne le parking à vélos situé en haut de la rampe 
de la Treille, juste après le virage dans la rue Henri-Fazy. En fait, ce parking à 
vélos – qui n’a pas d’agrafes – n’est, la plupart du temps, pas utilisé. Quand il y 
a beaucoup de vélos, c’est qu’il n’y en a qu’un! Ma question est la suivante: ne 
pourrait-on pas envisager de faire de cet emplacement un parking pour les motos, 
sachant que le parking pour deux-roues de la rue Henri-Fazy – donc au coin du 
bâtiment qui accueille notre délibératif – est super-utilisé et toujours plein, mais 
seulement en partie occupé par des vélos?

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci pour votre ques-
tion, Monsieur le conseiller municipal. Vous n’êtes pas sans savoir que notre 
municipalité augmente le nombre de places pour les vélos en ville de Genève, car 
il y a une demande très forte de la part de la population. Du reste, j’ai fait lancer 
une étude pour vraiment identifier les lieux stratégiques en ville où il y a le plus 
de besoins.

Cela étant, il se peut qu’il n’y ait pas, ou plus, ou pas encore d’épingles à vélos 
sur le parking que vous mentionnez. C’est peut-être en raison du futur week-end 
de la Course de l’Escalade, où il est nécessaire de débarrasser le domaine public 
y compris des épingles à vélos. Ou alors, c’est qu’un changement de système 
est en cours. J’entends votre demande en matière de places de parking supplé-
mentaires pour deux-roues motorisés, mais vous avez sans doute aussi remarqué 
qu’il y a eu dans le passé – cela fait plusieurs années déjà – un parking seulement 
pour les vélos tout le long de la rue Henri-Fazy, justement, mais que ce parking 
est aujourd’hui exclusivement réservé aux deux-roues motorisés. Les cyclistes 
doivent aller stationner en face, où il y a quelques épingles à vélos. Je vous remer-
cie de votre attention.

Mme Olivia Bessat-Gardet (S). Ma question s’adresse à Mme Frédérique 
Perler. Madame la conseillère administrative, en tant que cycliste assidue et uti-
lisatrice tout aussi assidue de la magnifique piste cyclable des quais de la rive 
droite, je m’inquiète pour la sécurité des cyclistes, mais aussi pour celle des pié-
tons à l’intersection entre ladite piste cyclable et la rue du Léman. Je rappelle 
que la rue du Léman est celle qui va de la place de la Navigation vers les Bains 
des Pâquis. A cet endroit, il y a bien un feu pour les voitures et un feu pour les 
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piétons, mais pas de feu pour les cyclistes, alors qu’on peut en trouver plus haut 
sur le quai en direction du pont du Mont-Blanc. On est ici dans une sortie de 
virage. Quand on va en direction du pont du Mont-Blanc, c’est une ligne droite 
pour les vélos. Quand on vient du pont du Mont-Blanc vers ce virage, on arrive 
vite aussi – enfin, vite… On reste à des vitesses raisonnables, bien sûr. Ce n’est 
pas l’autoroute!

En tout cas, c’est une sortie de virage avec peu de visibilité pour les cyclistes 
– parce qu’il y a aussi des arbres – comme pour les piétons. On se retrouve là 
dans un espace restreint de dégagement piéton et cycliste, quand on arrive de la 
rue du Léman. Ça pose quand même un vrai problème! J’ai eu ce problème moi-
même, car j’ai risqué une collision en pleine nuit – la nuit tombe vite, maintenant 
– malgré l’éclairage public. C’est vraiment un tout petit espace. Ma question est 
la suivante: serait-il possible de sécuriser ce croisement pour apaiser les relations 
entre les piétons et les cyclistes à cet endroit? Merci!

La présidente. Je vous remercie, Madame la conseillère municipale. Le 
Conseil administratif vous répondra demain.

Mme Brigitte Studer (EàG). Ma question s’adresse au Conseil administratif, 
trois départements étant concernés. On le constate, la présence de consomma-
teurs de crack ou d’autres produits autour des locaux de Quai 9 est, à l’évidence, 
toujours très forte, de même que dans le quartier des Grottes. La politique liée 
à la toxicodépendance, qu’il s’agisse de prévention, de réduction de risques, de 
prise en charge ou d’actions répressives, est du ressort du Canton. Mais la Ville 
est aussi concernée, au niveau de la présence dans l’espace public et des liens de 
proximité. Une collaboration entre le Canton et la Ville est fortement souhaitée. 
Le Conseil administratif l’a dit, cette collaboration est mise en pratique tant par 
le département de la cohésion sociale et de la solidarité que par celui de la sécu-
rité et des sports.

Quelle est votre évaluation de la situation, au Conseil administratif? Pensez-
vous qu’un deuxième Quai 9 soit nécessaire? Avez-vous des contacts dans ce sens 
avec le Canton? Quai 9 dispose de quelques lits, mais pensez-vous que ce sera 
suffisant? Ou faudrait-il prévoir un autre espace de type sleep-in pour accueillir 
cette population durant cet hiver? Quai 9 devant déménager lors des travaux de la 
gare de Cornavin, où en êtes-vous dans ce dossier?

La présidente. Je vous remercie, Madame la conseillère municipale. Une 
minute pour poser une question, ce n’est pas une minute et vingt secondes!
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Mme Marie Barbey-Chappuis, maire. Je m’exprimerai sur les questions qui 
relèvent notamment du Service de la police municipale, donc de mon départe-
ment. On a effectivement constaté que la situation autour de Quai 9 n’allait pas 
vraiment dans le bon sens – c’est le moins qu’on puisse dire! Il est vrai qu’on 
a observé aussi un déplacement du phénomène du crack des Pâquis vers les 
Grottes. C’est probablement dû à la présence renforcée, depuis la rentrée, de la 
police cantonale aussi bien que municipale dans le secteur des Pâquis. Cette opé-
ration était tout à fait nécessaire. D’ailleurs, nous la poursuivons avec la police 
municipale, qui est encore présente dans le cadre des opérations «School» autour 
de l’école. Le dispositif a été un peu allégé suite à la mise en place de la barrière, 
mais la police municipale est néanmoins encore très présente à l’entrée et à la 
sortie des classes.

S’agissant des Grottes, j’ai eu l’occasion d’en discuter aujourd’hui même 
avec la commandante de la police municipale. Elle a fait renforcer la présence 
de la police municipale dans le secteur des Grottes et en particulier à la place des 
Grottes, où un certain nombre de consommateurs stationnent et causent des diffi-
cultés aux commerçants, y compris dans le cadre du marché. J’ai donc demandé 
– et la commandante également – une présence renforcée de la police municipale 
dans ce secteur-là.

Je rencontre aussi régulièrement le conseiller d’Etat en charge du Départe-
ment de la sécurité, de l’emploi et de la santé dans le cadre du contrat local de 
sécurité. Vous savez, Mesdames et Messieurs, qu’on a signé un nouveau contrat 
local de sécurité qui est en vigueur depuis le début de l’année. On a un suivi 
politique très serré de ce dispositif, puisque avec M. Poggia on s’est déjà rencon-
trés trois fois cette année et qu’on se rencontrera encore d’ici à la fin de l’année, 
justement pour faire le bilan trimestriel de ces actions conjointes entre la police 
municipale et la police cantonale, mais aussi pour discuter des nouvelles problé-
matiques susceptibles d’apparaître. En effet, dans le domaine de la sécurité, il 
faut s’adapter et faire preuve de réactivité. J’aurai donc l’occasion de rencontrer 
Mauro Poggia tout prochainement et on abordera notamment cette question des 
Grottes. En tout cas, c’est mon objectif.

En ce qui concerne la capacité de Quai 9, il s’agit d’une question cantonale 
à laquelle je ne peux donc pas répondre – ni mes collègues du Conseil admi-
nistratif, d’ailleurs. Mais je peux vous dire, Mesdames et Messieurs, qu’on est 
très attentifs à cette situation pour éviter qu’elle ne se détériore et, surtout, 
pour faire en sorte qu’elle s’améliore. S’agissant du projet de déménagement 
de Quai 9, je laisserai la parole à Mme Perler pour quelques éléments à ce sujet, 
peut-être.

La présidente. Non! Non!
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Mme Marie Barbey-Chappuis, maire. Eh bien, il me semble quand même que 
l’intérêt public voudrait qu’on puisse répondre complètement à la question!

La présidente. Madame la maire, les questions sont limitées à une minute et 
les réponses à deux minutes. C’est valable pour tout le monde! Je vous remercie 
infiniment de votre compréhension.

Mme Fabienne Aubry-Conne (LC). Ma question s’adresse à Mme Perler. Je 
me fais le relais d’habitants de la Vieille-Ville qui m’ont interpellée récemment. 
J’aimerais savoir ce qui se passe avec l’immeuble situé au 6, place de la Taconne-
rie. Les travaux de transformation et de rénovation avaient bien commencé, mais 
ils se sont arrêtés brusquement. Le chantier est suspendu depuis plus de deux 
mois. Nous nous demandons jusqu’à quand et pour quelle raison.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci pour votre 
question, Madame la conseillère municipale. Etant donné que la question écrite 
QE-661 intitulée «Que se passe-t-il à la Taconnerie 6?» nous a été adressée à ce 
sujet, j’ai eu l’occasion d’en discuter avec mes services et une réponse complète 
vous arrivera sous peu. Très brièvement, ce chantier est en train de reprendre et je 
puis vous dire que tout se passera au mieux pour cette rénovation. J’espère pou-
voir encore déposer la réponse à cette question écrite pour la prochaine session 
du Municipal.

Mme Jacqueline Roiz (Ve). Ma question s’adresse à Mme Kitsos. Elle concerne 
l’Ecole de pédagogie spécialisée des Genêts, qui accueille environ 14 élèves de 
4 à 5 ans souffrant de troubles de l’autisme. Cette école est installée dans une 
jolie maison en ville avec un bout de terrain. C’est la commune Ville de Genève 
qui loue ce lieu à son locataire, soit le Département cantonal de l’instruction 
publique, de la formation et de la jeunesse (DIP).

Malheureusement, cet espace n’est pas suffisamment adapté. Il n’y a que deux 
WC que les 14 enfants doivent partager avec les adultes. Il faut espérer qu’ils 
n’aient pas besoin d’y aller nombreux ou qu’il ne faille pas changer les couches 
de plusieurs enfants en même temps! Une pièce pourvue d’une grande baignoire 
triangulaire pourrait comporter plusieurs WC, mais elle n’a jamais été transfor-
mée. Les vestiaires sont étroits… Bref, il y a énormément de soucis! A la récréa-
tion, c’est un grand mercato pour retrouver les choses, tellement l’endroit est petit. 
Une modification des installations a été promise aux éducateurs et éducatrices il 
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y a trois ans, or rien n’a été fait. Qui est chargé d’évaluer les besoins et de réaliser 
les changements? Qui est responsable de les financer?

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci pour votre ques-
tion, Madame la conseillère municipale. J’ai bien entendu que vous l’adressiez 
prioritairement à Mme Kitsos, puisqu’elle s’occupe du Service des écoles et insti-
tutions pour l’enfance. Néanmoins, à vous écouter attentivement, j’ai compris que 
le locataire de cette maison était le DIP, ce qui signifie qu’il y a très probablement 
un bail émis par la Gérance immobilière municipale. De ce fait, les travaux à effec-
tuer devraient être à la charge du département que je préside, pour autant que leur 
coût s’élève à plus de 5000 francs – ce qui semble être le cas. Dans les écoles dont 
le département de Mme Kitsos a la charge, les travaux de moins de 5000 francs sont 
assumés par les établissements eux-mêmes. Ici, il semblerait que ce soit plutôt la 
Direction du patrimoine bâti qui devrait être sollicitée.

Je pense qu’il serait judicieux que vous me communiquiez des précisions sup-
plémentaires, afin que je puisse vous renseigner valablement. A vous entendre, 
cette demande est récurrente et date d’il y a un certain nombre de mois. Qui a 
demandé une modification des locaux? Et à qui? C’est-à-dire qui de cette école 
l’a demandée, et à qui précisément en Ville de Genève? Si vous ne pouvez pas me 
le dire, Madame la conseillère municipale, je demanderai qu’une recherche soit 
faite afin de compléter ma réponse d’ici à demain.

M. Jean-Luc von Arx (LC). Encore une question pour Mme Perler! Elle 
concerne le passage de Saint-François. Il y a très longtemps, dans le cadre de la 
motion M-1326 intitulée «Rendons la place de Saint-François à la population!», 
nous avions étudié en commission de l’aménagement et de l’environnement 
l’aménagement de cette zone située vers la villa Freundler. Un mur devait rester 
ou être enlevé, une place allait être réaménagée pour la population. J’aimerais 
savoir où en est ce chantier – ou plutôt, où en sont les perspectives de commence-
ment de ce chantier.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci pour votre ques-
tion, Monsieur le conseiller municipal. J’ai bien peur de vous décevoir: le chantier 
n’est pas pour demain! En effet, quand je suis arrivée à la tête de mon département, 
j’ai demandé que ce projet soit repris, puisqu’un mandat avait été donné pour 
aménager cette place. Or face à l’urgence climatique, mais aussi aux demandes 
de la population et du Conseil municipal, j’ai estimé que ce projet ne correspon-
dait plus du tout à ce qui pouvait être attendu par les acteurs concernés autour de 
ladite place, à savoir la villa Freundler, la paroisse Saint-François-de-Sales et les  
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habitants. J’ai eu l’occasion de rencontrer les représentants de la paroisse sur place, 
afin d’écouter leurs demandes, ainsi que les responsables de la villa Freundler et 
de la Maison de quartier de Plainpalais. J’ai cherché à examiner s’il était possible 
que le même mandataire refasse son projet – et c’est ce qui est en train de se faire. 
J’espère pouvoir déposer une demande de crédit de réalisation au cours de ces 
prochains mois.

M. Timothée Fontolliet (S). Nouvelle petite question existentielle – vous en 
jugerez par vous-mêmes, Mesdames et Messieurs – pour Mme Perler, à priori. Elle 
concerne la position et la pratique de la Ville, de manière générale, en matière 
d’utilisation du ciment dans les constructions. Quelles sont les pratiques, en 
termes de quantité et de proportion de ciment utilisé dans les constructions en 
béton? La Ville étudie-t-elle régulièrement les alternatives existantes qui, rappe-
lons-le, ont de nombreuses qualités?

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci pour cette ques-
tion, Monsieur le conseiller municipal. Evidemment, il ne me sera pas possible 
de vous faire ici tout un exposé sur le ciment, n’étant pas spécialiste moi-même. 
Ce dont je puis néanmoins vous assurer, c’est que la Ville de Genève recherche 
toujours des solutions écologiques – ça, c’est un fait – en recourant notamment 
à la réutilisation de matériaux. On demande cette réutilisation autant que faire se 
peut, mais ce n’est pas toujours possible. Nous explorons aussi différentes solu-
tions, comme vous le soulignez. Certaines sont éprouvées, d’autres demandent 
un peu de recul. Mais la Ville de Genève doit… Enfin, je suis d’avis que la Ville 
de Genève doit expérimenter des nouveautés en matière de recyclage, notam-
ment.

M. Daniel Sormanni (MCG). Ma question s’adresse à Mme Perler. Depuis 
plusieurs semaines, il y a un certain nombre de travaux à la rue Hoffmann: sup-
pression de places de parking, nouveaux marquages, changements divers et 
variés des voies de circulation… Or je n’ai pas vu de proposition à ce sujet 
soumise à ce Conseil municipal. J’aimerais donc bien savoir sur quel budget 
ces travaux sont entrepris et en vertu de quoi le Conseil administratif les a auto-
risés. Par ailleurs, ont-ils fait l’objet d’une autorisation de construire de la part 
de l’Etat? Je suis très en souci avec cette problématique, d’autant plus que sont 
déjà annoncés d’éventuels travaux à l’avenue du Mail, pour lesquels on n’a pas 
vu non plus la moindre demande de crédit ici. Si c’est une nouvelle méthode de 
gestion, je la désapprouve totalement! J’aimerais bien avoir des détails sur ces 
opérations. Merci!
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Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Monsieur Sormanni, 
je vous répondrai très précisément demain sur la nature des travaux en cours à 
la rue Hoffmann. Mais sachez d’ores et déjà que, s’il s’agit de travaux menés 
par la Ville – ou même par des entités tierces –, une demande d’autorisation de 
construire doit toujours être déposée et approuvée. Ça, c’est un premier élément. 
L’autre élément, c’est que le Conseil municipal a peut-être voté une proposition 
concernant plusieurs travaux à effectuer. Si ce sont des travaux légers, ils se font 
sur le budget d’entretien.

Quant aux travaux prévus à l’avenue du Mail, je vous indiquerai précisément 
de quelle proposition il s’agit, afin que vous sachiez sur quel budget leur réalisa-
tion sera prélevée, mais nous n’en avons pas encore reçu l’autorisation. Il s’agis-
sait d’une proposition globale votée lors de la précédente législature. Je vous 
remercie de votre attention.

M. Denis Ruysschaert (Ve). Bonjour, Madame Perler! Libérons la place du 
Petit-Saconnex pour les piétons! Lors de l’inauguration de cette place – vous 
étiez d’ailleurs présente, avec votre acolyte Mme Barbey-Chappuis qui est assise 
à côté de vous – vous aviez dit qu’on allait voir, pour ce qui était de sa fermeture. 
Les habitants sont très remontés! Pourquoi? Parce que cette place est devenue un 
lieu de transit pour voitures, à raison de près de 2000 par jour. Elles y roulent à 
plus de 20 km/h et génèrent un bruit épouvantable, la place étant constituée de 
petits pavés pas très bien ajustés. Il n’y a pas de respect pour les piétons. Fran-
chement, nous devons faire quelque chose! Pour conclure, je signale qu’il y a dix 
places de stationnement sur la place du Grand-Saconnex qui ne servent à rien. 
On pourrait très bien les mettre dans la rue de Moillebeau, ça libérerait tout le 
monde!

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Monsieur le conseiller 
municipal, chose promise, chose due. Vous avez signalé que j’étais présente lors 
de l’inauguration de la place du Petit-Saconnex – avec Mme la maire, du reste. 
Les habitants étaient moyennement remontés, disons… Enfin, ils étaient très 
demandeurs. J’avais promis qu’il y aurait dans les douze à dix-huit mois une 
rencontre avec les habitants et avec les commerçants – c’est très important – 
pour faire une évaluation. A l’époque, j’avais donc dit qu’il fallait laisser vivre 
la place et qu’on se reverrait une année ou dix-huit mois plus tard pour faire le 
bilan, afin de voir ce qu’il y aurait à corriger, à améliorer, ou même s’il fallait 
fermer totalement cette place. Ce rendez-vous est en train de se concrétiser, il 
y a plusieurs personnes à contacter. Je vous ferai savoir son résultat. Vous en 
serez certainement informé, mais ce sera probablement au mois de janvier, je 
le crains.
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Ensuite, lorsque nous aurons fait le point, nous ferons une synthèse de ce 
bilan et nous élaborerons différentes propositions. Mais s’agissant de la ferme-
ture totale, vous n’êtes pas sans savoir que, bien que le Canton de Genève ait 
doté les communes de compétences supplémentaires – à savoir le droit de fer-
mer des rues qui ne sont ni prioritaires ni dites d’importance cantonale –, nous 
devons quand même déposer une demande auprès du Canton. Pourquoi? Parce 
que fermer une rue ou une place a des incidences sur le réseau d’à côté, or vous 
savez que le réseau des rues est très dense et que le réseau primaire est aussi très 
fréquenté. Si une fermeture de rue ou de place a une influence sur ce réseau-là, le 
Canton nous la refuse. Mais nous étudierons cela tous ensemble, je m’en réjouis 
d’ores et déjà!

Mme Christel Saura (S). Je commence comme mon préopinant: bonjour, 
Madame Perler! Ma question s’adresse à vous. Elle concerne la piste cyclable 
partagée avec les piétons sur la dernière partie de la montée de la rue de Saint-
Jean. Je ne sais pas si vous voyez l’endroit, le trottoir est partagé avec une piste 
cyclable qui longe les voies de chemin de fer. Toute la dernière partie est assez 
incommodante tant pour les piétons que pour les cyclistes, parce qu’il n’y a qua-
siment pas de marquage au sol – juste un petit peu à l’arrivée, mais cette piste 
cyclable n’est pas vraiment séparée. Que l’on soit cycliste ou piéton, il y a tou-
jours une gêne. Moi, je l’emprunte des deux manières. Voilà, je voulais savoir s’il 
n’était pas possible d’arranger un peu les choses, éventuellement en envisageant 
un marquage, je ne sais pas…

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci pour votre ques-
tion, Madame la conseillère municipale. Je vois tout à fait le lieu que vous évo-
quez à propos de cette piste cyclable. En principe, en ville, il y a un marquage 
pour les cyclistes et un marquage pour les piétons. A cet endroit-là, il y a seu-
lement le marquage de la piste cyclable pour les cyclistes, or c’est vrai qu’ils 
doivent partager le trottoir avec les piétons. Il y a plusieurs endroits, par exemple 
devant Uni Mail, où l’espace doit être partagé.

Dans le cas de la rue de Saint-Jean, vous aurez observé que la piste cyclable 
est surélevée par rapport à la chaussée, son élargissement impliquerait donc d’as-
sez gros travaux de génie civil à cause des voies de chemin de fer voisines. Quand 
on monte, il y a les voies de chemin de fer sur la droite et la chaussée pour 
les automobiles et les bus sur la gauche. De plus, la déclivité est assez forte. 
L’élargissement de la piste cyclable impliquerait donc de refaire la rue de Saint-
Jean. Néanmoins, n’étant pas ingénieure de formation, je poserai la question et je 
reviendrai vers vous à ce sujet.
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Mme Amanda Ojalvo (S). Ma question s’adresse à Mme Barbey-Chappuis. 
Elle concerne à nouveau le marché de Noël. Les installations ont été faites, 
l’inauguration a eu lieu et je souhaite d’emblée féliciter les services de la Ville 
pour le magnifique travail réalisé et l’effet féerique donné au Jardin anglais, une 
année encore.

Néanmoins, Madame la maire, j’aimerais savoir si vous pouvez répondre à 
deux questions. Premièrement, quel est le prix de la location des stands? Quand 
on voit combien coûtent la nourriture et les boissons… A nouveau, on laisse de 
côté une partie de la population qui n’aurait pas les moyens de se sustenter au 
Jardin anglais. A nouveau, on s’adresse à une partie privilégiée de la population.

Deuxièmement, j’ai le souvenir que la vaisselle jetable – ou, du moins, à 
usage unique – était interdite en Ville de Genève. Or je me rends compte que les 
gobelets en carton des boissons chaudes servies au marché de Noël sont consi-
gnés et que la majorité des stands utilisent de la vaisselle à usage unique. Du 
coup, je me demande quelle cohérence il y a, par rapport à des décisions qui 
datent d’il y a quelques années.

La présidente. Je vous remercie. Je rappelle que chaque intervenant ne peut 
poser qu’une seule question orale. Vous avez toujours la possibilité de dépo-
ser une question écrite, Madame la conseillère municipale, si vous voulez plus 
d’informations. Cela étant, la conseillère administrative vous répondra demain.

Mme Hanumsha Qerkini (Ve). Ma question s’adresse à Mme Barbey- 
Chappuis. La Ville installe des containers enterrés devant les immeubles. Etant 
habitante d’un immeuble pourvu de ce type d’installation, je me suis rendu 
compte que ça dégageait beaucoup d’odeurs, surtout en été. J’aurais voulu savoir, 
Madame la maire, si quelque chose de ce genre vous avait été rapporté. Si tel est 
le cas, avez-vous prévu de faire quelque chose? Merci!

Mme Marie Barbey-Chappuis, maire. Merci pour votre question, Madame 
la conseillère municipale. On a reçu très peu de plaintes à ce propos en ville de 
Genève, à vrai dire. Du côté de mon département, le Service Voirie – Ville propre 
est utilisateur de ces écopoints. C’est le Service de l’aménagement, du génie civil 
et de la mobilité (AGCM) qui définit leur emplacement précis, notamment dans le 
cadre des plans localisés de quartier. On tient toujours compte de la problématique 
des nuisances que cela peut provoquer pour les habitants. Cela étant, on est dans 
un environnement urbain dense et il faut que ces écopoints se trouvent à proximité 
immédiate des habitations, pour que le réflexe du tri soit acquis et qu’il perdure 
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ensuite chez les habitants. On doit donc chaque fois trouver le juste équilibre, 
dirais-je. Du côté de la Voirie, en tout cas, on a eu très peu de plaintes à ce sujet.

En ce qui concerne les emplacements eux-mêmes, peut-être Mme Perler aura-
t-elle des éléments supplémentaires à vous donner. Le cas échéant, je reviendrai 
demain avec des statistiques, si j’en trouve à ce sujet.

Mme Oriana Brücker (S). Ma question s’adresse à Mme Marie Barbey- 
Chappuis, en sa qualité de cheffe du Service de la police municipale. Madame la 
maire, depuis juin de cette année, l’application de la Ville pour téléphones por-
tables «Genève en poche» a un nouveau dispositif qui permet à tout citoyen et à 
toute citoyenne de signaler des cas de harcèlement de rue. On peut les signaler 
en tant que victime, en tant que proche d’une victime ou en tant que témoin. Bien 
évidemment, il y aurait plein de questions à poser sur cette nouvelle fonctionna-
lité très bienvenue, notamment au sujet de son efficacité ou pour savoir si la Ville 
a l’intention de communiquer une évaluation du dispositif en question.

Mais ce soir, ma question concerne le traitement confidentiel des données. 
Nous avons utilisé cette application – nous avons essayé, en tout cas – avec des 
professionnels donnant des formations de sensibilisation au harcèlement. Or 
justement, nous nous posons des questions sur le traitement confidentiel des 
données. En effet, un système de géolocalisation est intégré à l’application et 
on peut même, à un moment donné, demander à la police municipale d’assurer 
un suivi des cas qu’on a signalés. Y a-t-il donc bien un traitement confidentiel 
des données? Et ne faudrait-il pas le préciser plus clairement dans l’application?

Mme Marie Barbey-Chappuis, maire. Merci pour votre question très inté-
ressante, Madame la conseillère municipale. Cela me permet d’abord de reparler 
de cette application qui, hélas, a effectivement démontré sa nécessité, puisque 
trois mois après son lancement – donc à la fin d’août – plus de 80 cas avaient déjà 
été signalés. Je cite ce chiffre de mémoire. Aujourd’hui, je crois qu’on est large-
ment au-dessus de la centaine de cas, signalés essentiellement par des victimes 
ou des témoins.

Votre question me permet aussi de clarifier quelques points sur les probléma-
tiques que vous avez évoquées. La Direction des systèmes d’information et de 
communication (DSIC) a effectivement profité de la mise à jour de l’application 
«Genève en poche» pour proposer cette nouvelle fonctionnalité qui permet de 
signaler les cas de harcèlement de rue.

Tous les services compétents de l’administration ont été mobilisés sur ce pro-
jet. Le Service de la police municipale a collaboré étroitement avec le Service 
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juridique de la Ville de Genève pour tout ce qui relève du traitement des données 
personnelles. Le Ministère public a lui aussi été informé de ce projet. Nous avons 
également travaillé avec le préposé cantonal à la protection des données et à la 
transparence (PPDT), qui a été consulté. Nous avons d’ailleurs tenu compte des 
remarques qu’il a faites à ce sujet. Dernier point: ce sont des agents assermentés 
qui ont accès aux données personnelles, donc vraiment toutes les cautèles néces-
saires ont été posées pour faire en sorte que le traitement des données soit optimal 
et sûr.

Mme Patricia Richard (PLR). Ma question fait suite à celle de M. Sormanni. 
En effet, elle concerne la réfection de l’avenue Wendt, de la rue Hoffmann et de 
l’avenue Giuseppe-Motta. Les services de la Ville – semble-t-il, mais on attend 
la vérification de Mme Perler – ont enlevé toutes les places de parking en zone 
bleue pour mettre des grandes pistes cyclables du même style que sur le pont de 
la Coulouvrenière. Or le problème, pour moi, c’est que le sol a été râclé et qu’on 
a repeint par-dessus, alors qu’on aurait peut-être pu en profiter pour mettre une 
petite couche de goudron phonoabsorbant, cette route étant dans un état catastro-
phique, avec des trous et des lignes complètement biscornues. Quand il pleut, la 
nuit, on ne sait même plus où sont les pistes, tellement ça a été mal fait! Pouvez-
vous nous dire d’où vient le problème, Madame Perler, et corriger le tir? C’est 
vraiment dangereux! Merci!

La présidente. Je vous remercie, Madame la conseillère municipale. Le 
Conseil administratif vous répondra demain.

M. Omar Azzabi (Ve). Ma question s’adresse à la magistrate en charge 
des sports et concerne sa réaction et son agacement quant aux procédures de la 
commune d’Onex à propos du déménagement de l’Académie du Servette FC. 
Madame, en votre qualité de maire, ne devriez-vous pas plutôt jouer le rôle de 
médiatrice et favoriser la solidarité intercommunale, au lieu d’afficher votre aga-
cement et d’affirmer la position de la Ville de Genève? Cela annonce-t-il un chan-
gement de politique au sein de la Fondation des Evaux?

Mme Marie Barbey-Chappuis, maire. Merci pour votre question, Monsieur 
le conseiller municipal. Je n’ai pas vocation à être un casque bleu entre la Ville 
d’Onex et le Conseil d’Etat. Je défends les intérêts de la Ville de Genève, c’est 
pour cela que j’ai été élue. Je crois qu’en tant que maire mon rôle est justement 
de défendre les intérêts de la Ville de Genève.
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Quand on m’interpelle en prétendant que la Ville ne fait pas le maximum pour 
accueillir l’Académie du Servette FC, je me dois de répondre et de dire ce qu’on 
fait, mais aussi ce que les autres communes ne font pas. En l’occurrence, la Ville 
de Genève s’est énormément investie notamment pour accueillir l’équipe pre-
mière, alors que ce n’était pas du tout une responsabilité qui lui incombait. Nous 
avons fait le nécessaire, nous nous sommes mis à la disposition du Canton pour 
cela et, normalement, le projet pourra voir le jour en été 2024. Je m’en réjouis!

S’agissant de l’Académie du Servette FC, comme j’ai déjà eu l’occasion de 
le dire, les terrains à Vessy et ailleurs en ville de Genève sont totalement saturés. 
Les heures d’entraînement pour l’Académie sont en fin de journée, puisque les 
enfants vont à l’école pendant la journée, or nous n’avons aucune disponibilité à 
ce moment-là – contrairement au parc des Evaux, où des terrains existent déjà. 
Il suffirait de les élargir de quelques mètres pour y accueillir des jeunes de 8 à 
17 ans qui ne sont pas des businessmen du foot, mais juste des jeunes qui ont du 
talent et qui ont envie de poursuivre leur rêve en étant encadrés dans leur pratique 
du sport. Je crois que c’est très bien!

Alors oui, je considère que la Ville d’Onex, dans ce dossier, met des bâtons 
dans les roues, ne fait pas ce qu’elle devrait faire et ne travaille pas pour l’intérêt 
général. Je crois que quand on est magistrat communal, dans ce canton, on doit 
aussi travailler pour l’intérêt général – or malheureusement, ce n’est pas ce que je 
constate aujourd’hui du côté des magistrates de la Ville d’Onex.

Des voix. Bravo! (Quelques applaudissements.)

M. Daniel Dany Pastore (MCG). J’aurais au moins dix questions orales 
à poser, mais je n’en poserai qu’une. Je pense qu’elle s’adresse à Mme Barbey-
Chappuis. Il y a des quartiers plus défavorisés que d’autres, or cela concerne 
ma question qui porte sur les dépanneurs. Ils sont ouverts très longtemps et ça 
rend service à la population, mais il faut voir les déprédations que ça génère 
sur les trottoirs et sur la chaussée devant ces commerces, parfois très tard dans 
la nuit! Les commerçants n’ont-ils pas, en principe, la responsabilité du trottoir 
devant leur commerce? Ce principe est-il encore appliqué? Si ce n’est pas le cas, 
pourrait-on l’appliquer? Il y a une loi qui dit que le commerçant doit balayer le 
trottoir devant sa devanture. Ça enlèverait peut-être une partie des déprédations 
et des multitudes de déchets qu’on voit devant les dépanneurs, surtout dans cer-
tains quartiers chauds. C’est ce que j’espère. Je vous remercie d’avance de votre 
réponse, Madame Barbey-Chappuis.

La présidente. Le Conseil administratif vous répondra ultérieurement.
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M. Alain Miserez (LC). Ma question s’adresse au Conseil administratif. 
Nous avons été alertés par plusieurs habitants du quartier des Pâquis, qui nous ont 
signalé que les lumières du deuxième étage de l’école de Pâquis-Centre étaient 
souvent allumées durant la nuit. Nous souhaiterions en connaître la raison et 
savoir s’il est possible de remédier à cette situation. Merci beaucoup.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci pour ce signale-
ment, Monsieur le conseiller municipal, je le ferai suivre. Il est vrai que ce sont 
des questions récurrentes, par rapport à des écoles ou à des locaux publics dont 
la lumière reste allumée à des heures tardives en dehors de l’horaire scolaire. 
Plusieurs de vos collègues du Conseil municipal ont déjà signalé que dans dif-
férents bâtiments – dont des écoles – des lumières restaient allumées pendant la 
nuit. D’habitude, je transmets la requête au Service des écoles et institutions pour 
l’enfance, qui examine la situation avec le ou la concierge en charge. C’est ce que 
je vais faire dès demain matin pour l’école de Pâquis-Centre.

La présidente. Les questions orales étant terminées, nous passons mainte-
nant aux réponses du Conseil administratif sur différents objets. Nous en traite-
rons aujourd’hui la moitié, en tout cas jusqu’au point 119 de l’ordre du jour. Nous 
prenons donc les points 105 à 119. Mais avant, Mesdames et Messieurs, je vous 
informe que la boîte mail de M. Daniel Dany Pastore a été piratée, il vous invite 
donc à ne pas ouvrir des mails qu’il vous aurait adressés.
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7. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
4 décembre 2019 de Mme Laurence Corpataux: «Améliorons 
l’accessibilité des salles de réunions et de spectacles de la 
Ville de Genève aux organisations d’intérêt public et à but 
non lucratif» (QE-540)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Le 17 octobre 2018, le Conseil municipal a voté la modification des condi-
tions de location des salles de réunions et de spectacles de la ville de Genève afin 
de favoriser l’accessibilité aux groupements, organismes de bienfaisance, cari-
tatifs, culturels, patriotiques, religieux, de loisirs, sportifs, musicaux et d’intérêt 
public grâce à un rabais des coûts de location de 50%.

Lors des auditions, il est clairement apparu que les organisations d’intérêt 
public à but non lucratif ayant un moindre revenu ont de la difficulté à payer le 
prix de cette location, même avec la réduction obtenue.

Pour répondre à ce problème, la Ville de Genève propose de déposer une 
demande de subvention en nature auprès du département dit de tutelle (plus par-
ticulièrement le département de la culture et du sport ou le département de la 
cohésion sociale et de la solidarité), afin de couvrir le coût total de la location. 
Cependant, la possibilité d’obtenir cette subvention en nature n’est pas indiquée 
sur le formulaire de demande de location des salles de réunions et de spectacles 
de la ville de Genève qu’il faut adresser à la Gérance immobilière municipale 
(GIM) avec les pièces complémentaires exigées. De plus, l’association concer-
née doit déposer un deuxième dossier relatif à la demande de subvention en 
nature auprès du département de tutelle.

Ce processus de gestion requiert un double traitement et le double stockage 
d’une partie des données communes aux départements concernés.

Par conséquent, je désire recevoir les informations suivantes.

Pour quelle(s) raison(s):

– aucune indication liée à la subvention en nature n’est indiquée sur le formu-
laire de location de la GIM?;

– faut-il déposer deux dossiers complets, chacun auprès d’un département dif-
férent, pour l’obtention d’une gratuité totale?,

1 Mémorial 177e année: Annoncée, N° 28, p. 2969.



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Question écrite: location des salles de la Ville à des organisations 

d’intérêt public et à but non lucratif

3604

Est-il possible:

– de simplifier le processus de gestion des dossiers par la transmission, entre 
les départements concernés, des données communes concernant l’obtention 
du rabais de 50% et de la subvention en nature?;

– de mettre en place un dossier commun interdépartemental à ce sujet?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’octroi d’un rabais du prix de location d’une salle communale résulte des 
dispositions du règlement fixant les conditions de location des salles de réunions 
et de spectacles de la Ville de Genève, appliquées par la Gérance immobilière 
municipale (GIM). Comme le souligne l’auteure de la question, le solde dû peut 
faire l’objet d’une subvention en nature de la part du département dit de tutelle, 
pour parvenir à une gratuité complète, et il est également exact que cette pos-
sibilité n’est pas précisée sur le formulaire de demande de location d’une salle 
communale.

Le Conseil administratif n’entend pas modifier cet état de fait. En effet, les 
règles qui permettent l’octroi d’un rabais réglementaire diffèrent sensiblement de 
celles qui régissent l’octroi d’une subvention, qui impliquent que soient remplies 
les nombreuses conditions prévues par le règlement régissant l’octroi des subven-
tions municipales, y compris les subventions en nature.

Sur le plan formel, le dossier à fournir par le ou la requérant-e ne comporte 
donc pas le même type de documents. Sur le fond, l’analyse politique et finan-
cière à effectuer pour l’octroi d’une subvention n’est clairement pas de même 
nature que celle permettant la location d’une salle communale, de nature plus 
administrative.

Or, il est ressorti des débats qui ont eu lieu au Conseil municipal en 2018 (en 
lien avec la proposition PR-1244, déposée par le Conseil administratif) que ce 
dernier n’entendait plus accorder de gratuité automatique à une certaine catégorie 
de demandeurs ou de demandeuses, mais souhaitait la double approche précitée.

Dans ce contexte, le Conseil administratif estime que la mention systéma-
tique, sur le formulaire de demande de location, de la possibilité d’une éventuelle 
subvention en nature pourrait laisser penser que l’octroi d’une telle subvention 
est uniquement une formalité supplémentaire, ce qui n’est à l’évidence pas le cas.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le conseiller administratif:
Gionata Piero Buzzini Alfonso Gomez
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8. Réponse du Conseil administratif à la motion du 16 avril 2019 de 
Mmes et MM. Martine Sumi, Corinne Goehner-da Cruz, Christina 
Kitsos, Maria Vittoria Romano, Maria Casares, Luis Vazquez,  
François Mireval, Emmanuel Deonna, Ulrich Jotterand, Ahmed 
Jama et Uzma Khamis Vannini: «Pour que la pénurie de loge-
ments au niveau cantonal ne péjore pas la très difficile conci-
liation entre la vie familiale et la vie professionnelle des 
jeunes familles qui perdent la place en crèche de leurs enfants 
lorsqu’elles sont contraintes de déménager» (M-1430)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– l’article 200 de la Constitution de la République et canton de Genève de 2012 
indiquant que «l’offre de places d’accueil de jour pour les enfants en âge pré-
scolaire est adaptée aux besoins»;

– que dans la plupart des cas, les jeunes familles ne trouvent pas dans leur 
commune de logement suffisamment grand, le plus souvent à l’arrivée d’un  
deuxième, voire d’un troisième bébé;

– que si elles ont l’immense chance d’enfin dénicher un logement, elles perdent 
pourtant le droit à la place en crèche de leurs enfants lorsque ce logement se 
trouve dans une autre commune,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif que la Ville de Genève 
porte cette motion au sein de l’Association des communes genevoises (ACG), 
afin que ces discriminations particulièrement angoissantes pour les parents, c’est-
à-dire une immense difficulté pour se loger et pour trouver une place en crèche, 
cessent grâce à l’adoption de cette nouvelle mesure par l’ensemble des com-
munes du canton, dans l’esprit d’une réelle politique familiale préscolaire.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La petite enfance est l’un des leviers essentiels pour concrétiser l’égalité 
femme-homme en Ville tout en répondant aux besoins des familles et en dynami-
sant notre économie.

Aujourd’hui, près d’une femme sur deux travaille encore à temps partiel 
à Genève contre 15% des hommes. Un taux quasiment record en Europe qui  
s’explique par la difficulté à concilier vie professionnelle et vie familiale et par la 

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 59, p. 9408.
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représentation très traditionnelle des rôles dévolus à chaque sexe. C’est d’ailleurs 
ce que soulignent à juste titre les motionnaires.

Des places d’accueil préscolaire en suffisance sont également une condition 
pour atteindre cet objectif et répondre aux besoins des familles. Pour y parvenir, 
le Conseil administratif poursuit, avec le soutien du Conseil municipal, le déve-
loppement de nouvelles places de crèche.

Malgré les efforts importants consentis ces dernières années, il manque 
encore plus de 1000 places d’accueil préscolaire pour répondre à la demande des 
familles en Ville de Genève. A noter que 80% des demandes sont globalement 
satisfaites aujourd’hui.

D’ici à 2027, la planification du Conseil administratif prévoit près de 700 nou-
velles places d’accueil. Ces nouvelles structures permettront d’améliorer le taux 
de couverture des besoins, sans forcément répondre entièrement à la demande 
des parents.

Toutefois, il convient de souligner que la Ville de Genève est l’une des com-
munes les plus proactives en matière de places d’accueil préscolaire mais égale-
ment de développement du nombre de places.

Il est vrai que si une personne parvient à obtenir une place et qu’elle démé-
nage ensuite, il n’est pas certain que son enfant puisse continuer à fréquenter 
la même crèche. En effet, il existe une directive du département de la cohésion 
sociale et de la solidarité (DCSS) relative à la procédure d’inscription d’enfants 
et à l’attribution des places dans des structures d’accueil de la petite enfance sub-
ventionnées par la Ville de Genève.

Son article 4.3 apporte des réponses quant aux procédures suivies en cas de 
déménagement.

«4.3 Changement de situation en cours d’année

»Les enfants dont les parents quittent la commune de la Ville de Genève en 
cours d’année peuvent continuer à fréquenter la structure d’accueil jusqu’à l’âge 
de la scolarité, pour autant qu’au moins un des parents continue à travailler en ville 
de Genève. La priorité relative aux fratries (voir le point 3.1.2) n’est pas applicable.

»Les enfants dont les parents quittent le territoire de la ville de Genève en 
cours d’année, sur le plan de leur domicile et de leur situation professionnelle, sont 
autorisés à terminer l’année scolaire en cours dans la même structure d’accueil.

»Les enfants accueillis au titre d’un partenariat (voir le point 3.1.5), dont 
les parents changent d’employeur mais restent domiciliés en ville de Genève, 
peuvent continuer à fréquenter la structure d’accueil jusqu’à l’âge de la scolarité. 
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Si les parents ne sont plus domiciliés sur le territoire de la ville de Genève, ils sont 
autorisés à terminer l’année scolaire en cours.»

Pour résumer, il existe deux cas de figure principaux:

– si les parents déménagent mais qu’au moins l’un des deux travaille en ville de 
Genève, alors l’enfant peut conserver sa place jusqu’à son entrée à l’école;

– si les parents déménagent, et ne travaillent pas en ville de Genève, alors  
l’enfant peut conserver sa place jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours 
uniquement.

Dans ces deux cas de figure, les fratries ne sont alors plus prioritaires. En 
effet, une famille dont l’enfant est autorisé à poursuivre son cursus ne pourra pas 
obtenir de place pour un frère ou une sœur dans une des structures d’accueil de 
la Ville de Genève.

En outre, si une famille déménage hors de la ville de Genève, elle peut tou-
tefois continuer à bénéficier d’une place en structure d’accueil subventionnée 
par la Ville de Genève à condition que l’un des parents travaille sur le territoire 
communal. Néanmoins, un changement de structure d’accueil pour se rapprocher 
du travail de l’un des parents ou de sa nouvelle commune d’habitation n’est pas 
possible.

A noter qu’en cas de changement de quartier au sein de la ville, le dossier 
de la famille devient prioritaire pour qu’elle trouve une place à proximité de son 
nouveau lieu d’habitation.

Ces règles peuvent effectivement amener des difficultés pour les parents mais 
elles sont nécessaires en raison d’un manque de places. Il convient de souligner 
que ces règles se lient au statut fiscal des familles. En effet, si elles paient une 
partie de leurs impôts en ville de Genève, alors il existe une possibilité de bénéfi-
cier d’une place de crèche (sous réserve de disponibilité). Si la famille ne possède 
aucun lien fiscal, alors elle ne pourra pas obtenir une place en ville de Genève.

Le Conseil administratif tient néanmoins à rappeler ici son engagement à 
développer le nombre de places afin de pallier ce manque. En parallèle, il est 
nécessaire que l’ensemble des communes offre suffisamment de places afin qu’un 
déménagement dans une autre commune ne devienne pas un problème insoluble 
pour les familles. Ce n’est que ce faisant que nous pourrons développer une 
société qui permette à chaque famille de concilier au mieux vie professionnelle 
et vie personnelle. Conformément à la demande des motionnaires, leur texte a été 
transmis au comité de l’Association des communes genevoises (ACG).

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Christina Kitsos
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9. Réponse du Conseil administratif à la motion du 4 mars 2020 
de Mmes et MM. Annick Ecuyer, Maria Pérez, Morten Gisselbaek, 
Hélène Ecuyer, Ariane Arlotti, Dalya Mitri Davidshofer et  
Delphine Wuest: «Pour des réductions de tarif également pour 
les personnes pauvres ou précaires» (M-1522)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– qu’être à l’Hospice général ne donne droit à aucune réduction pour les activi-
tés sociales, sportives ou culturelles;

– que l’accès à ces activités est nécessaire pour maintenir une vie sociale digne 
et sortir de la précarité;

– que les tarifs sont souvent dissuasifs pour les personnes ne touchant qu’un 
minimum vital;

– que la commune prévoit déjà des réductions pour les étudiant-e-s, les personnes 
à l’AI et les retraité-e-s à l’AVS, mais rien de spécifique pour les personnes 
pauvres ou précaires;

– que s’il existe le Chéquier Culture, il est explicitement réservé aux per-
sonnes inscrites au chômage ou à l’AI, il a une portée limitée (6 réductions de 
10 francs pour l’année sur Genève) et les personnes pouvant en bénéficier ne 
sont pas informées de cette possibilité;

– que la CarteCulture, destinée aux budgets serrés, est utilisable dans de nom-
breux cantons,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de prévoir dans le cadre des activités proposées par la commune les réduc-
tions habituelles, mais également pour les personnes touchant les prestations 
complémentaires et celles inscrites à l’Hospice général;

– que la Ville de Genève s’associe à cette fin à la CarteCulture ou à un équiva-
lent pour les activités qu’elle organise;

– que ces réductions puissent ainsi se faire sur la présentation d’une telle carte 
ou d’une attestation;

– de développer auprès de toutes les personnes potentiellement bénéficiaires 
des tarifs préférentiels accordés aux personnes pauvres ou précaires pour 
l’accès aux activités, manifestations et représentations culturelles, sociales et 
sportives, l’information sur ces tarifs et les modalités de leur accès;

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 42, p. 6231.
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– d’informer systématiquement les personnes bénéficiaires des prestations 
sociales de la Ville (notamment des prestations complémentaires munici-
pales, allocations de rentrée scolaire, réductions d’abonnements TPG) sur les 
possibilités qui leur sont offertes de bénéficier de ces tarifs préférentiels;

– d’assurer dans les permanences sociales municipales l’aide nécessaire aux 
personnes pouvant bénéficier de ces tarifs préférentiels afin qu’elles en béné-
ficient effectivement;

– d’inviter le Canton à doter les bénéficiaires de ses aides sociales d’une pièce 
justificative leur donnant droit aux tarifs culturels et sportifs préférentiels.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le niveau de grande précarité financière peut s’évaluer via l’aide sociale au 
sens strict (une prestation de dernier recours qui permet de garantir le minimum 
vital), dont ci-dessous les taux et les évolutions selon les régions.

Aide sociale au sens strict

  Nombre de bénéficiaires Taux 2020 Evolution du taux
  en 2020 de 2018-2020

Ville GE  16 023 7,9%  + 10%
Canton GE  31 871 6,3%  + 7%
Suisse   272 052 3,2%  0%

Sources: OCSTAT / OFS

Ces données nous montrent que cette précarité est comparativement éle-
vée en Ville de Genève, mais aussi que sa croissance a été importante au cours 
des dernières années. Par ailleurs, les personnes uniquement au bénéfice d’une 
aide financière de l’Hospice général (HG), celles qui sont considérées comme 
«exclues» des réductions selon les considérants de la motion, représentent envi-
ron 16 000 personnes en Ville de Genève. Il convient néanmoins de rectifier les 
premier et quatrième considérants de la motion qui sont objectivement faux, car 
la Ville a déjà des réductions/gratuités pour les personnes à l’Hospice général et 
des mesures spécifiques concernant «les personnes pauvres ou précaires».

Si on considère plus largement la pauvreté, en ville de Genève 16,2% de la 
population a touché une aide sociale au sens large (aide économique de l’HG, 
PC AVS/AI, PC fam, allocation logement) en 2020, ce qui est proche du taux 
cantonal (14,5%). Entre 2018 et 2020 ce taux a connu une légère augmentation 
(+2%). En ville de Genève cela représente alors, sur la base des chiffres de 2020, 
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plus de 30 000 personnes qui sont susceptibles d’être concernées par la demande 
de la motion.

Concernant l’aspect «information» évoqué par les motionnaires, le Service 
social (SOC) informe déjà les personnes concernées des tarifs préférentiels, via 
notamment les Points info ou par courrier aux bénéficiaires des prestations com-
munales. Cette information est mise à jour lorsque cela est nécessaire. A noter 
qu’elles peuvent également être transmises par d’autres canaux comme Cité 
seniors.

Sur l’aspect relatif aux réductions tarifaires de prestations pour les personnes 
à l’HG et celles au bénéfice de prestations complémentaires, les prestations 
délivrées par le SOC sont pour l’essentiel gratuites ou, pour les rares payantes 
(Action impôts, cours à Cité seniors), déjà à un tarif réduit.

Plus généralement, dans le cadre de l’esprit de la motion, le SOC favorise la 
participation à la vie de quartier et au maintien du lien social, notamment via les 
activités dans les espaces de quartier, le prêt de salles ou la stimulation de l’orga-
nisation collective locale.

Concernant plus spécifiquement les activités sportives, plusieurs activités gra-
tuites ou à prix accessible sont offertes à la population. Ainsi, il est possible de 
s’adonner librement et gratuitement à certaines pratiques comme la marche ou la 
course à pied dans différents centres sportifs en extérieur.

En outre, le département de la sécurité et des sports (DSSP) propose depuis 
2020 des activités sportives gratuites dans l’espace public entre juillet et août, 
notamment sur le site de la Canopée. Cette offre gratuite a été élargie en 2021 à la 
période hivernale (octobre à mars) avec différents cours gratuits dans les infras-
tructures sportives (Queue-d’Arve, entre autres). Un espace dédié aux sports 
urbains, accessible gratuitement, est aussi proposé jusqu’à l’automne dans les 
anciennes halles TPG à la pointe de la Jonction.

Par ailleurs, la gratuité est octroyée pour accéder aux piscines des Vernets et 
de Varembé aux bénéficiaires d’une aide financière versée par l’HG et des presta-
tions sociales, domicilié-e-s sur le territoire de la Ville de Genève. Les personnes 
concernées doivent pouvoir justifier de ce statut en montrant aux caisses des pis-
cines une attestation remise par l’HG et/ou le SOC.

Enfin, s’agissant des réductions prévues pour les activités sportives, il 
convient de souligner que les prestations offertes à la population sont régies par 
le règlement des installations sportives de la Ville de Genève (LC 21 711) et plus 
particulièrement l’annexe 1 (tarification). Ce règlement précise que les tarifs 
réduits (billets d’entrée et abonnements) sont appliqués uniquement sur présen-
tation d’une pièce de légitimation pour chaque personne concernée:
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– aux personnes jusqu’à 25 ans révolus (l’entrée est gratuite pour les enfants 
jusqu’à 6 ans révolus);

– aux familles (soit un ou deux parents accompagnés au minimum d’un enfant 
âgé de moins de 18 ans révolus);

– aux retraité-e-s (uniquement pour les personnes qui ont atteint l’âge légal de 
la retraite AVS);

– aux chômeurs ou chômeuses;

– aux personnes au bénéfice de l’AI.

Pour favoriser l’accès à la culture pour toutes et tous, le département de la 
culture et de la transition numérique (DCTN) dispose d’une batterie de mesures 
répondant à des besoins de différentes natures dont des offres tarifaires.

La mesure «invitations aux spectacles», par exemple, pour les personnes pré-
caires, se déploie auprès de bénéficiaires par le truchement d’associations en lien 
direct avec ces publics. Ces invitations permettent des sorties au théâtre, à des 
concerts et à des spectacles de danse et également au cinéma.

Les musées municipaux sont gratuits le premier dimanche de chaque mois et 
les collections permanentes sont accessibles gratuitement en tout temps et pour 
tous les publics. Par ailleurs, selon l’article 4, alinéa 2 du règlement tarifaire des 
musées de la Ville (LC 21 613), l’ensemble des bénéficiaires de l’aide sociale a 
droit à la gratuité, soit les personnes inscrites à l’HG, les chômeurs et chômeuses, 
les rentiers et rentières AI et les bénéficiaires de subsides d’assurance-maladie de 
catégorie 1 (très bas revenus).

Le chéquier culture s’adresse aux personnes de plus de 21 ans et de moins 
de 64 ans habitant en ville de Genève ou dans les communes partenaires et au 
bénéfice d’un subside des groupes 1 à 3 ou à 100%. Le chéquier est annuel et 
comporte six chèques. Chaque chèque vaut 10 francs. Les chèques sont cumu-
lables et peuvent être utilisés dans un large réseau de partenaires culturels. Le 
DCTN étudie la faisabilité d’une extension du chéquier à dix chèques. Il ren-
forcera sa collaboration avec le SOC et les centres d’action sociale et de santé 
(CASS) du Canton afin de mieux faire connaître cette mesure auprès des publics 
éligibles.

Dans le cadre de la représentation de la Ville dans la Commission cantonale 
d’accès à la culture, le Canton sera invité à doter les bénéficiaires de ses aides 
sociales d’une pièce justificative leur donnant droit aux tarifs culturels et sportifs 
préférentiels.

En outre, pour identifier les «ressortissant-e-s» de l’HG au moment de la déli-
vrance d’un billet d’entrée, hormis les requérant-e-s d’asile (qui disposent d’un 
permis attestant de leur statut), la grande majorité des personnes inscrites à l’HG 



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Motion: des réductions de tarif également pour les personnes pauvres ou précaires
3612

relèvent de la catégorie 1 des bénéficiaires de subsides d’assurance-maladie. Elles 
n’ont donc pas besoin d’un document supplémentaire attestant de leur inscription 
à l’HG. Elles sont par conséquent éligibles à la gratuité avec leur document de 
subsides.

Toutefois, le DCTN, collaborant régulièrement avec l’HG, étudiera la fai-
sabilité d’une carte culture de légitimation pour les bénéficiaires de l’HG. 
Celle-ci pourra s’inscrire dans le cadre de la réflexion plus large en lien avec la 
motion M-1493 basée sur le modèle de la carte d’habitant-e du projet de «Züri 
City Card».

En conclusion, la Ville de Genève répond déjà aux demandes de cette motion 
puisqu’elle offre des prix réduits et des gratuités aux personnes les plus précari-
sées. Elle assure également une information au public via ses Antennes sociales 
de proximité, les Points info, le SOC, mais également au travers d’associations 
partenaires.

Le Conseil administratif entend poursuivre son engagement pour une Genève 
qui permette à chacune et à chacun de participer activement à la vie de la Ville et 
de bénéficier de ses infrastructures et ce, quels que soient les moyens financiers 
des personnes.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Christina Kitsos



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Motion: formation de la police municipale sur les violences 

sexistes et LGBTIQ-phobes

3613

10. Réponse du Conseil administratif à la motion du 5 décembre 
2018 de Mmes et MM. Annick Ecuyer, Brigitte Studer, Hélène 
Ecuyer, Tobias Schnebli, Ariane Arlotti, Maria Pérez et Morten 
Gisselbaek: «Pour une police municipale luttant efficacement 
contre les violences sexistes et LGBTIQ-phobes» (M-1394)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– que les agent-e-s de la police municipale sont appelé-e-s à mener une sécurité 
de proximité;

– qu’ils et elles se doivent d’être au plus proche des habitant-e-s des quartiers;

– que cette proximité peut s’avérer négative pour les personnes LGBTIQ+ (per-
sonnes lesbiennes, gay, bisexuelles, trans*, intersexes et queer) en l’absence 
de formation spécialisée;

– que les agent-e-s de la police municipale sont à une position privilégiée pour 
soutenir les victimes de violence et de harcèlement de tous types;

– que la qualité du premier contact est cruciale pour les personnes victimes de 
violence et de harcèlement – et qu’écouter et orienter correctement ces per-
sonnes serait un plus significatif indispensable;

– qu’il existe des associations à Genève qui traitent ces situations et fournissent 
des formations à ces sujets,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de mettre en place une formation de base et continue destinée aux agent-e-s 
de la police municipale;

– que cette formation porte sur la violence et le harcèlement envers les femmes 
et les personnes LGBTIQ+ (personnes lesbiennes, gay, bisexuelles, trans*, 
intersexes et queer);

– que ces formations se fassent en collaboration avec les associations actrices 
auprès des personnes vulnérables;

– la mise en place de séances obligatoires pour l’ensemble du personnel de la 
police municipale.

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 58, p. 9299.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En 2018, un groupe de travail composé du Service de l’espace public (SEP) 
et du Service Agenda 21 – Ville durable (A21) a été créé pour répondre à la 
motion M-1275 sur le harcèlement dans l’espace public. Pour y répondre, un plan  
d’action municipal de lutte contre le harcèlement et le sexisme dans l’espace 
public a été défini par ce groupe de travail et adopté par le Conseil administratif 
lors de sa séance du 6 février 2019.

Intitulé Objectif zéro sexisme dans ma ville, ce plan d’action, initialement 
pensé sur une première phase de trois ans puis renouvelé fin 2021, a notam-
ment pour objectif général de former les employé-e-s de la Ville de Genève  
concerné-e-s aux enjeux du sexisme et du harcèlement dans l’espace public.

Les actions identifiées pour la période 2019-2021, qui mettaient un accent 
particulier sur les agent-e-s de la police municipale (APM), étaient formulées 
comme suit:

– intégrer un module de sensibilisation sur la thématique du sexisme et du har-
cèlement dans l’espace public dans la formation continue des APM;

– intégrer une intervention sur la thématique du sexisme et du harcèlement dans 
l’espace public dans la formation de base des APM;

– développer une formation sur les thématiques du harcèlement et des violences 
sexistes dans l’espace public à destination des employé-e-s de l’administra-
tion municipale concerné-e-s (tous services confondus);

– développer des actions de sensibilisation ou de formation du personnel de 
l’administration municipale concerné par les enjeux de genre dans l’espace 
public.

Ces actions ont été déployées dans la période indiquée. Celles qui concernent 
plus spécifiquement les APM sont intégrées dans la partie «Formation – Promo-
tion de l’égalité et prévention des violences sexistes» de la présente réponse.

Il sied de préciser par ailleurs que les enjeux de genre et de promotion de 
l’égalité entre femmes et hommes constituent une préoccupation majeure au sein 
du Corps. La promotion des femmes dans la fonction d’APM reste un objectif 
important pour le Service.

Bases légales

Il convient de relever qu’il n’existe aucune base légale punissant le harcèle-
ment de rue dans le Code pénal suisse (CP) en tant que tel, mais plusieurs articles 
qui peuvent s’appliquer en fonction des cas, par exemple les suivants.
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L’article 198 du CP condamne à une amende «celui qui aura importuné une 
personne par des attouchements d’ordre sexuel ou par des paroles grossières».

Certaines dispositions, comme l’injure (art. 177 CP), la diffamation (art. 173 
CP) ou la contrainte (art. 181 CP) peuvent également faire l’objet d’une procé-
dure pénale.

Les insultes et les attouchements peuvent ainsi entraîner des conséquences 
pénales, ce qui n’est pas le cas des remarques ou interpellations non verbales 
comme les sifflements, les bruits de bisous ou les gémissements, lesquels se 
trouvent dans une lacune juridique, sans pour autant être acceptables.

En ce qui concerne les violences LGBTIQ-phobes, les atteintes à la personne 
sont déjà punies par la loi. En outre, suite aux résultats des votations de février 
2020, la justice pourra désormais sanctionner celles et ceux qui discriminent des 
personnes en raison de leur orientation sexuelle. Les Suisses ont ainsi soutenu à 
63,1% un élargissement de la norme antiraciste.

Les auteur-e-s de ces infractions pourront être poursuivi-e-s d’office. Les pou-
voirs publics ont l’obligation de signaler toute infraction portée à leur connais-
sance. La police municipale pourra dès lors agir, en collaboration avec la police 
cantonale, et orienter les victimes en se basant sur l’article 261 bis CP.

Moyens d’agir sur le terrain

En cas de flagrant délit sur le terrain, la police municipale peut interpeller 
l’auteur-e du harcèlement de rue. L’agent-e établira ensuite un rapport d’interpel-
lation qu’il ou elle transmettra à la police cantonale.

De même, la victime peut déposer plainte dans un poste de la police cantonale.

La police municipale met par ailleurs en œuvre des moyens ou des actions 
visant à sensibiliser le public et à rassurer la population au moyen de sa présence 
visible et de sa disponibilité dans la rue.

Outil de signalement et accompagnement des victimes

La police municipale de la Ville de Genève s’est en outre dotée de  
répondant-e-s APM qui seront formé-e-s pour écouter et accompagner les vic-
times de harcèlement de rue. Ce groupe est composé d’un-e référent-e, de deux 
responsables de groupe et de huit agent-e-s.

De plus, une nouvelle rubrique dédiée à cette thématique a été créée dans  
l’application Genève en poche. Elle rassemble de nombreuses informations pra-
tiques pour les habitant-e-s de la ville de Genève et permet aux victimes ou aux 
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témoins de signaler les cas de harcèlement de rue. Ce nouvel onglet permet ainsi 
d’effectuer un signalement directement à la police municipale de la Ville de 
Genève.

Chaque signalement génère automatiquement un courriel dans une messa-
gerie spécifique. L’utilisateur ou utilisatrice a le choix de rester anonyme et de 
signaler un fait en apportant des précisions avec des champs à choix multiples, ou 
de demander à être contacté-e par un-e APM pour un suivi plus personnel. Pour 
ce faire, il ou elle s’identifie avec ses nom, prénom, numéro de téléphone et/ou 
adresse électronique.

Dans les cas où une demande de suivi a été effectuée, l’APM prend contact 
avec l’utilisateur ou utilisatrice de l’application, au plus tard le lendemain du 
signalement. Sa première intention consiste en une écoute active afin d’analyser 
le signalement. Selon la situation, les informations obtenues peuvent être mises 
en relation avec un cas déjà connu.

L’APM dispose d’un lexique recensant plusieurs cas entrant dans la catégorie 
du harcèlement de rue. Il peut ainsi identifier une infraction qui serait poursui-
vie d’office ou sur plainte. Lorsque l’utilisateur ou utilisatrice désire déposer une 
plainte pénale contre l’auteur-e des faits, il ou elle a la possibilité d’être accom-
pagné-e par l’APM qui a traité son signalement. Cet accompagnement tend à 
répondre à une demande envers des lésé-e-s qui, jusqu’à présent, n’osaient pas 
franchir le pas d’un poste pour dénoncer des faits de harcèlement de rue.

L’on peut en outre relever que, non seulement les victimes, mais aussi leurs 
proches, ainsi que les témoins et les proches de l’auteur-e de l’acte peuvent utili-
ser cette application. Cet outil permet également de cartographier le phénomène 
dans l’espace public. Sur la base de ces données, la police municipale peut renfor-
cer et organiser des patrouilles efficientes pour prévenir ces situations probléma-
tiques. A noter que la Ville de Lausanne propose cette possibilité de signalement 
numérique depuis 2019.

Formation

Diversité culturelle

Des rappels sur le thème de la diversité sont effectués pendant les écoles de 
formation (formation de base), notamment lors du cours sur la déontologie et 
l’éthique policière. La réussite de toute police de proximité dépend de la bonne 
connaissance de ces thématiques.

Une réflexion est en cours sur une séance d’information à donner, durant  
l’année 2022, à l’ensemble du Service de la police municipale (SPM) concernant 
les objectifs de la politique de diversité menée par la Ville de Genève.
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Promotion de l’égalité entre femmes et hommes / prévention des violences sexistes

Dans la formation de base, une information de quatre heures est dispensée 
aux aspirant-e-s de l’ensemble des communes genevoises par Mme Rucci (DRH 
Ville de Genève) en charge de l’égalité-diversité. Ces thèmes sont de surcroît 
abordés dans les groupes d’agent-e-s lors de débriefings sur les interventions dif-
ficiles (par exemple en cas de comportements misogynes de certain-e-s contreve-
nant-e-s à l’encontre des collègues féminines).

Une sensibilisation de deux heures sur la thématique du sexisme et du har-
cèlement dans l’espace public a également été intégrée à la formation de base 
des futur-e-s agent-e-s de la Ville et des communes. Cette sensibilisation a 
déjà été donnée à tout le Corps en automne 2019. Les répondant-e-s APM  
impliqué-e-s dans le suivi des cas signalés dans le cadre de l’application Genève 
en poche seront spécifiquement formé-e-s sur ces enjeux à l’automne 2022.

LGBTIQ+

Une séance de deux heures durant laquelle l’association Dialogai intervient et 
pendant laquelle les violences homophobes et transphobes sont abordées figure 
au programme des écoles de formation (formation de base).

Le SPM a entamé, depuis début 2020, des discussions avec M. Guillaume 
Mandicourt, du Service A21, au sujet de la mise en place d’une formation à  
l’ensemble du Service. Malheureusement, avec la crise sanitaire, le projet de for-
mation a été mis en suspens. Les discussions ont néanmoins repris et un projet de 
plan de formation devrait aboutir d’ici quelques mois. Un tel plan devrait être mis 
en œuvre entre fin 2022 et début 2023 pour l’ensemble du Corps APM.

En outre, la formation des collaborateurs et collaboratrices internes au sein 
du SPM pourrait permettre d’organiser des rappels de connaissances réguliers sur 
cette thématique dans le cadre de la formation continue des APM et de l’appren-
tissage par les pairs (peer learning).

A noter encore que, considérant que la promotion de l’égalité et la lutte 
contre toutes les formes de discriminations en lien avec l’orientation sexuelle 
et l’identité de genre doivent s’ancrer sur le long terme pour produire des effets 
durables en termes de changement des représentations et des pratiques, d’autres 
actions pourront être développées ultérieurement dans le cadre des Stratégies 
municipales Egalité et LGBTIQ+ 2030 adoptées par le Conseil administratif res-
pectivement en mai et en juillet 2020.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis
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11. Réponse du Conseil administratif à l’interpellation écrite du 
27 juin 2022 de MM. et Mme Maxime Provini, Kevin Schmid et 
Alia Meyer: «Nuisances sonores, quels sont les chiffres?» 
(IE-114)1.

RÉSUMÉ DE L’INTERPELLATION

En date du 1er juin, le Conseil administratif a décidé de modifier les horaires 
des terrasses des cafés, bars, restaurants en ville de Genève. Il a été rapporté dans 
la presse que «certains riverains n’en peuvent plus dans des quartiers très expo-
sés, comme Plainpalais ou les Eaux-Vives».

Afin de pouvoir réaliser l’ampleur des problèmes soulevés par ce changement 
d’horaire, nous souhaiterions avoir connaissance des éléments suivants:

– combien de plaintes en lien avec des nuisances sonores causées par les terrasses 
des cafés, bars, restaurants la Ville de Genève reçoit-elle chaque mois?

– Combien de plaintes en lien avec des nuisances sonores causées par les ter-
rasses des cafés, bars, restaurants la Ville de Genève reçoit-elle chaque mois, 
par quartier?

– Combien de plaintes en lien avec des nuisances sonores causées par les ter-
rasses des cafés, bars, restaurants la Ville de Genève reçoit-elle chaque mois 
pour 100 citoyens de la ville de Genève?

– Est-ce qu’il serait possible de transmettre au Conseil municipal un tableau qui 
permette de mieux comprendre et d’analyser l’ampleur du problème lié aux 
plaintes de nuisances sonores causées par les terrasses des cafés, bars, restau-
rants sur le territoire de la ville de Genève?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Cette interpellation écrite a trait aux nuisances sonores émanant des établisse-
ments publics situés sur le territoire de la Ville de Genève. Dans le but de contex-
tualiser la présente réponse, le Conseil administratif précise qu’il n’est compétent 
que pour délivrer les autorisations de terrasses desdits établissements. Ce sont en 
revanche les autorités cantonales, par le biais du Service de police du commerce et 
de lutte contre le travail au noir (PCTN), qui délivrent les autorisations d’exploi-
ter un établissement public en application de la loi sur la restauration, le débit de 
boissons, l’hébergement et le divertissement (LRDBHD, I 2 22).

1 Mémorial 180e année: Annoncée, N° 6, p. 950.
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En Ville de Genève, les horaires d’ouverture et de fermeture des terrasses 
sont régis par le règlement sur les terrasses d’établissements publics (LC 21 314). 
Après un processus de consultations mené par le département de la sécurité et des 
sports (DSSP) durant près d’une année et après qu’une analyse comparative des 
horaires des terrasses dans d’autres villes et communes suisses a été effectuée, le 
Conseil administratif a décidé de modifier ledit règlement pour que les terrasses 
des établissements publics de la ville de Genève ferment à minuit les soirs de 
semaine (du dimanche au jeudi). Les horaires du vendredi et samedi n’ont pas 
été modifiés, ce qui signifie que les établissements publics situés sur le territoire 
municipal peuvent toujours exploiter leurs terrasses jusqu’à 2 h du matin en fin 
de semaine.

Cette mesure a été prise après que des rencontres ont eu lieu entre des repré-
sentant-e-s du DSSP et les responsables des deux principales organisations  
faîtières des cafetiers-restaurateurs, avec des représentant-e-s de riverains et 
d’établissements publics ainsi qu’avec les autorités cantonales.

C’est également sur la base d’analyses effectuées sur le terrain que cette 
mesure a été prise. A titre d’exemple, une enquête de proximité menée par la 
police municipale avec les riverains de la rue de l’Ecole-de-Médecine et rues 
limitrophes (448 personnes interrogées) et de la rue Henri-Blanvalet (160 rive-
rains interrogés aux Eaux-Vives) a été menée en 2021. Il en est ressorti que les 
riverains se plaignaient beaucoup du bruit à partir de minuit. Et que selon les 
secteurs le taux de répondant-e-s- considérant que le bruit était gênant ou insup-
portable pouvait atteindre 75%.

Cette mesure est donc le fruit d’un équilibre trouvé entre des intérêts diver-
gents: le droit à la tranquillité pour les habitant-e-s de notre ville et la liberté de 
commerce pour les exploitant-e-s des établissements publics.

Le Conseil administratif précise d’ailleurs que cette mesure, avant qu’elle ne 
soit entérinée, n’a pas donné lieu à une objection formelle particulière lorsqu’elle 
a été présentée aux représentants des organisations faîtières de la branche.

La question d’instaurer un traitement différencié des horaires des terrasses 
selon les quartiers de la Ville («zoning») a été analysée. Mais cette option a été 
écartée pour plusieurs raisons. D’une part, les doléances des riverains ne sont pas 
cantonnées à un seul quartier. D’autre part, en raisonnant selon une logique de 
«zoning», la problématique des nuisances sonores émanant des terrasses d’éta-
blissements publics ne serait certainement pas réglée car il existe très peu de 
quartiers non habités à Genève et le risque de déplacer la problématique d’un 
quartier vers un autre serait élevé.

Etant donné que cette interpellation écrite ne fait pas mention de l’année à 
partir de laquelle les plaintes doivent être comptabilisées, le Conseil administratif 
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répond sur la base des plaintes reçues entre début 2021 et juillet 2022. Sont com-
pris dans cette période les mois de fermeture complète des établissements publics 
(jusqu’au 18 avril 2021), ainsi que les limitations d’horaires et de places d’accueil 
sur les terrasses (jusqu’au 26 juin 2021) en lien avec les mesures sanitaires du fait 
de la crise du Covid-19.

Il convient par ailleurs de souligner que certains courriers reçus par le DSSP 
ont été signés par plusieurs personnes, par exemple des riverains qui se sont réu-
nis sous la forme d’un collectif, qui se plaignent d’une situation générale. Pour 
citer deux exemples: à la rue Henri-Blanvalet, un collectif d’une vingtaine de 
riverains a été constitué et a adressé des courriers au DSSP; dans le quartier des 
Grottes, il existe également une Communauté de voisins de la rue du Cercle et un 
Collectif de riverains de la place des Grottes. Ces collectifs ont d’ailleurs adressé 
des courriers au Conseil municipal saluant la mesure que le Conseil adminis-
tratif a prise de modifier le règlement sur les terrasses d’établissements publics 
(LC 21 314) pour une fermeture de celles-ci à minuit du lundi au jeudi depuis le 
1er juin dernier, et demandant même au Conseil administratif de fixer l’heure de 
fermeture à 23 h. Compte tenu de ce qui précède, il n’est pas possible de donner 
cette statistique pour 100 habitants.

Cela étant dit, durant la période allant de janvier 2021 à juillet 2022 (incluant, 
comme indiqué supra, une période de fermeture complète et de limitation de la 
capacité d’accueil), 130 plaintes ont été reçues. A noter que ce chiffre n’inclut 
pas les appels d’habitant-e-s à la police cantonale (117). Il doit également être 
relativisé compte tenu du fait que des habitant-e-s peuvent subir des nuisances 
sonores mais se sentir résigné-e-s par la problématique et, de ce fait, n’appellent 
ni la police municipale ni la police cantonale pour se plaindre.

Ces plaintes ne sont pas cantonnées à un seul quartier du territoire municipal, 
comme l’attestent les chiffres ci-après.

Rive gauche
Quartier des Eaux-Vives et centre-ville 40
Vieille-Ville 4
Quartier de la Jonction 13
Quartier des Acacias 32
Quartier de Champel 1

Rive droite
Quartier des Pâquis 23
Quartier des Charmilles 9
Quartier des Grottes 8
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Le Conseil administratif précise que depuis que le règlement LC 21 314 est 
entré en vigueur, soit le 1er juin 2022, la police municipale n’a pas constaté de 
report des nuisances sur l’espace public.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La maire:
Gionata Piero Buzzini Marie Barbey-Chappuis

12. Réponse du Conseil administratif à la motion du 7 mars 2018 
de Mmes et MM. Maria Pérez, Tobias Schnebli, Brigitte Studer, 
Gazi Sahin, Hélène Ecuyer, Morten Gisselbaek, Ariane Arlotti 
et Annick Ecuyer: «Densifier… mais avec des moyens pour 
accueillir les habitants» (M-1343)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– que les moyens mis aujourd’hui à la disposition des maisons de quartier sont 
insuffisants à répondre pleinement aux besoins actuels des habitants;

– que pendant les vacances scolaires, ou pour le mercredi et les accueils péris-
colaires par exemple, des maisons de quartier mettant en place un système 
d’accueil des enfants et des jeunes ne peuvent faire face à l’afflux d’inscrip-
tions et sont obligées de laisser sur le carreau un grand nombre d’enfants qui 
devront se tourner vers d’autres infrastructures beaucoup plus onéreuses;

– que certaines familles n’ont simplement pas les moyens d’offrir un camp de 
vacances dans d’autres structures et de nombreuses familles qui n’ont pas 
de réseau familial pour faire garder leur(s) enfant(s) pendant les périodes de 
vacances, pendant la longue pause estivale notamment, se retrouvent en diffi-
culté;

– que les activités déployées par les maisons de quartier auprès des habitants 
participent à la cohésion et au lien entre les habitants dans les quartiers;

– que certains quartiers de la Ville sont appelés à se densifier considérablement 
dans les mois et les années qui viennent, et donc les besoins sociaux seront 
augmentés,

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 59, p. 9376.
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui faire un point de situation mettant en lumière de façon détaillée les 
moyens financiers mis à la disposition aujourd’hui des maisons de quartier 
et les besoins effectifs qu’il faudrait mettre en place pour qu’aucun enfant ne 
soit refusé, notamment en ce qui concerne l’accueil périscolaire et extrasco-
laire;

– de tenir compte de la densification actuelle et à venir dans chaque quartier 
pour l’attribution des budgets et, le cas échéant, planifier la création de nou-
velles infrastructures d’accueil des habitants.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

A l’heure actuelle la Ville de Genève compte 17 maisons de quartier (MdQ) et 
Centres de loisirs. La subvention globale versée en 2021 s’élève à 14 183 519 francs. 
Celle-ci se compose des subventions de fonctionnement, de la subvention versée à 
la Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle (FASe) pour les salaires, 
et les valeurs locatives. Il convient de relever que les salaires versés par la FASe 
pour les animateurs et animatrices Ville de Genève sont, pour l’instant, subven-
tionnés à hauteur d’un tiers par l’Etat de Genève.

Au cours des dernières années plusieurs projets d’activité et d’accueil ont été 
développés:

– ouverture de l’ancien Manège en 2021;

– développement de la nouvelle MdQ des Ouches (ouverture en octobre 2022);

– accueil libre aux Minoteries grâce aux Minots de l’ATB (MdQ);

– subvention complémentaire de 155 000 francs proposée par le Conseil admi-
nistratif, et acceptée par le Conseil municipal dès le budget 2020, dans le but 
d’augmenter l’offre de centres aérés.

En 2021, les 17 MdQ de la Ville de Genève ont proposé des centres aérés, 
permettant de couvrir les onze semaines des vacances scolaires. Certaines MdQ 
ont également proposé un centre aéré en janvier car les vacances de Noël étaient 
particulièrement longues cette année. Cela a représenté plus de 150 semaines de 
centres aérés pour plus de 5000 enfants et adolescent-e-s.

En plus des centres aérés, de nombreuses MdQ proposent des activités en 
accueil libre. Cela permet aux familles, même celles qui n’ont pas procédé à 
l’inscription de leur(s) enfant(s), de bénéficier tout de même d’activités. En 
outre, cette formule sans inscription est particulièrement adaptée au public ado-
lescent.



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Motion: soutien accru aux maisons de quartier

3623

Les centres aérés connaissent un grand succès auprès des enfants et des 
parents. Certaines semaines de l’année, les MdQ sont saturées et ne peuvent donc 
pas répondre à l’ensemble de la demande. Les semaines particulièrement deman-
dées pour des places en centres aérés ou camps sont les premières semaines de 
juillet et les dernières d’août.

A noter que la manière dont sont enregistrées les inscriptions n’est pas 
similaire dans toutes les MdQ. En effet, dans certains centres, les enfants sont 
comptabilisés comme refusés, même s’ils ont déjà été acceptés pour une autre 
semaine. Ainsi, les enfants qui participent à deux semaines sur trois inscrites sont 
comptabilisés comme refusés pour la semaine où ils n’ont pas trouvé de place, 
ce qui crée une liste d’attente alors que dans d’autres MdQ cette situation n’est 
pas comptabilisée comme un refus et donc non reportée sur une liste d’attente.

Toutefois, d’une manière générale, les MdQ, centres de loisirs et centres aérés 
sont très fréquentés. Leur développement est toutefois rendu difficile en raison 
d’un manque de locaux et de terrains disponibles. Une simple augmentation des 
subventions de fonctionnement ne permettrait donc pas forcément d’accueillir 
plus d’enfants.

Des informations que nous possédons du terrain, les MdQ qui sont particuliè-
rement fréquentées sont celles des Asters, de la Jonction, de Plainpalais, ainsi que 
celle des Pâquis. Il convient de souligner que l’ensemble des MdQ voient leurs 
centres aérés d’été complets sur les semaines les plus demandées.

Les améliorations de l’offre doivent être pensées en lien avec la densification 
et/ou le développement de nouveaux quartiers à l’image des secteurs suivants:

– Concorde-Ouches: le secteur se densifie et la MdQ fait partie de celles qui ont 
moins de moyens financiers. Des réflexions sont actuellement menées afin de 
mettre en place un centre aéré. Toutefois, cela devra obligatoirement passer 
par une augmentation de la subvention versée;

– Petit-Saconnex: ce quartier s’est développé ces dernières années et il y a une 
forte demande des habitant-e-s pour créer une MdQ. Le processus de création 
d’une MdQ mis en place par la Ville de Genève suit son cours. Il est toutefois 
obligatoire que des moyens soient débloqués par la Ville, car il s’agit d’une 
des règles obligatoires pour être reconnu comme MdQ par la Fédération des 
centres de loisirs et de rencontres (FCLR);

– les Vernets: avec le développement du projet Praille-Acacias-Vernets (PAV), il 
est indispensable de mettre en place une nouvelle MdQ dans le secteur car celle 
des Acacias ne pourra pas répondre à la future demande. En effet, les accueils 
y sont déjà complets. A noter que le terrain d’aventures situé entre l’actuelle 
patinoire des Vernets et le centre sportif de la Queue-d’Arve rencontre un fort 
succès. Toutefois, son maintien n’est pas assuré en raison des travaux dans le 
quartier. Le Conseil administratif fera son possible pour maintenir un tel espace;
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– Eaux-Vives: les hauts de ce quartier ont fortement changé avec l’évolution du 
quartier des Tulipiers et la construction de nouveaux logements dans le cadre 
de la gare des Eaux-Vives.

En conclusion, les développements importants que connaît notre Ville néces-
sitent obligatoirement que l’animation des quartiers suive le même rythme. Ce 
n’est qu’à cette condition que nous pourrons permettre un accueil optimal de nou-
veaux et nouvelles habitant-e-s sur notre territoire ainsi que le renforcement de la 
cohésion sociale dans nos quartiers. Ces futurs développements constituent l’un 
des enjeux financiers essentiels à venir.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Christina Kitsos

La présidente. Madame Roullet, vous avez demandé la parole? Vous n’êtes 
pas parmi les auteurs de cette question écrite – qui ne sont pas là – de sorte que 
vous n’avez pas à intervenir.
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13. Réponse du Conseil administratif à la motion du 5 juin 2019 
de Mmes et MM. Tobias Schnebli, Maria Pérez, Alfonso Gomez, 
Ariane Arlotti, Delphine Wuest, Morten Gisselbaek, Pascal 
Holenweg, Annick Ecuyer, Gazi Sahin, Maria Casares, Bri-
gitte Studer, Albane Schlechten, Ahmed Jama et Emmanuel 
Deonna: «Un soutien concret de la Ville de Genève pour 
l’accueil et la création de logements pour migrants et réfu-
giés» (M-1683)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant que:

– le Conseil municipal a accepté la résolution R-188, «Pour un accueil immé-
diat des réfugiés venant de Syrie», ainsi que les motions M-1191, «Villes 
de refuge, la solidarité est nécessaire», M-1195, «Augmenter les capaci-
tés d’accueil face aux drames des réfugiés» et M-1218, «Pour une pratique 
humaine du droit d’asile et le retour d’Amanuel G.»;

– depuis 2015, aucun projet n’a encore été concrétisé pour matérialiser ces 
engagements d’hospitalité humanitaire à Genève, alors que d’autres villes 
européennes ont réalisé des mesures pour un accueil digne et respectueux des 
personnes et familles réfugiées et migrantes,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’allouer des ressources financières et humaines pour la mise en place de pro-
jets et mesures concrètes pour l’accueil de personnes et familles migrantes et 
réfugiées, ainsi que pour la création ou mise à disposition de logements qui 
leur sont destinés. Ces projets et mesures sont réalisés en complémentarité 
avec les autres acteurs actifs dans ce domaine à Genève, l’Etat, les communes 
et les organisations qui œuvrent sur le terrain de l’accueil des migrant-e-s et 
des réfugié-e-s;

– d’accorder un crédit budgétaire pour un montant total de 1 million de francs 
destiné à des mesures de prise en charge, d’accueil et d’intégration de per-
sonnes et de familles migrantes et réfugiées.

1 Mémorial 179e année: Développée, N° 54, p. 8888.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La Ville de Genève a, à plusieurs reprises, pris position publiquement pour 
appeler à une politique d’accueil en Suisse plus importante et humaine (par 
exemple lors de l’incendie sur l’île de Moria ou encore lors de la prise de pouvoir 
des talibans en Afghanistan, etc.). En outre, nous avons, dans le cadre de la situa-
tion ukrainienne, soutenu le Canton ainsi que la Confédération dans leurs efforts 
d’accueil et d’intégration des personnes fuyant la guerre en participant à plusieurs 
groupes de réflexion, mais également en mettant à disposition des salles. La Ville 
de Genève a également renforcé ses liens avec l’Union des villes suisses afin de 
faire entendre sa voix sur le plan national pour que l’action des Villes, notamment 
d’intégration, d’information et d’aide d’urgence, soit davantage prise en considé-
ration par la Confédération et bénéficie aussi d’un soutien financier.

Il convient ici de souligner que la thématique de l’asile est une compétence 
de la Confédération, laquelle délègue aux Cantons la responsabilité de l’accueil, 
de l’hébergement et de l’intégration des personnes requérantes et reconnues réfu-
giées. A ce titre, le Canton de Genève perçoit des aides fédérales. Néanmoins, 
des activités sont offertes par la Ville de Genève à l’ensemble de la population 
sans regard sur le statut de la personne. Ces actions participent de l’intégration 
des personnes migrantes ou réfugiées. La Ville de Genève entend poursuivre son 
engagement pour permettre à chacune et chacun de trouver sa place, sans distinc-
tion de statut.

Le Conseil administratif entend maintenir son action en faveur d’une Genève 
inclusive et ouverte à toutes et tous et continuera à prendre position pour que la 
politique d’asile et d’accueil de la Suisse soit à la hauteur de sa tradition huma-
nitaire et humaniste.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Christina Kitsos
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14. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
9 février 2022 de Mme Louise Trottet et M. Valentin Dujoux: 
«Mastodontes motorisés en ville de Genève: quelle place 
pour les SUV?» (QE-637)1.

TEXTE DE LA QUESTION

En Suisse, la vente de SUV (sport utility vehicle) a presque triplé en dix ans, 
traduisant une popularité ou un effet de mode, c’est selon en pleine expansion. 
A l’échelle du pays, leur part de marché est passée de 18,7% en 2011 à 43,6% 
en 2019. Et cela se voit, y compris en Ville de Genève, un territoire dense, à 
la topographie plate et engagé en faveur d’une mobilité durable. Cette arrivée 
massive de véhicules lourds, hauts, énergivores et polluants a donc des impacts 
multiples.

D’abord, sous l’angle sécuritaire, avec un gabarit digne de véhicules possédés 
par l’armée, les SUV représentent des dangers multiples pour les piéton-ne-s (les 
enfants notamment, dont la tête ne dépasse pas la hauteur des pare-chocs) et les 
cyclistes. En matière d’énergie ensuite, leurs besoins élevés, que ce soit en carbu-
rant ou en électricité, sont autant d’interrogations à l’heure où la mobilité genevoise 
peut et doit se concrétiser de manière plus sobre. Enfin, l’impact de ces véhicules 
ultra-larges implique une occupation exagérée des voies et des espaces de station-
nement. Or, pour répondre à ce dernier défi d’occupation de l’espace public, des 
villes et des parkings privés, dans le monde et en Suisse, adaptent ou entament des 
réflexions quant à l’élargissement des routes et des places de stationnement.

La ville de Genève ne nécessite pas d’avoir un SUV pour se déplacer et leur 
présence en centre-ville interpelle. Notre question est donc la suivante: est-ce que 
la Ville de Genève envisage d’élargir des routes et/ou places de stationnement sur 
le domaine public afin de faciliter la circulation et le stationnement des SUV en 
centre urbain?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La Ville de Genève, dans son plan directeur communal (PDCom) Genève 2020 
adopté par le Conseil d’Etat le 14 octobre 2009, a inscrit des options politiques 
et stratégiques qui vont dans le sens d’une limitation du trafic individuel motorisé 
et des places de stationnement pendulaires afin de concilier accessibilité, santé 
publique, qualité de vie et assainissement du bruit routier conformément aux exi-
gences légales.

1 Mémorial 179e année: Annoncée, N° 42, p. 6324.
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L’urgence climatique déclarée par la Ville de Genève en février 2020 implique 
aujourd’hui de réduire considérablement la place de la voiture en ville. La Stratégie 
climat municipale (tout comme le plan climat cantonal) vise la diminution de 50% 
des kilomètres parcourus en transport individuel motorisé à l’horizon 2030 afin de 
réduire les émissions carbone du secteur de la mobilité et d’améliorer encore la 
situation en termes de pollution atmosphérique et sonore tout comme la sécurité 
des usagers les plus vulnérables du domaine public.

La révision du PDCom actuellement en cours est orientée par les objectifs 
inscrits dans la Stratégie climat. Le nouveau plan proposera donc de réduire 
encore davantage l’espace de circulation pour les transports individuels ainsi que 
pour leur stationnement (y inclus les SUV).

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler

15. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
23 mai 2022 de M. Didier Lyon: «Durée des feux de signalisa-
tion à l’avenue du Mail et à l’avenue Henri-Dunant» (QE-654)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Ma question s’adresse à Mme Marie Barbey-Chappuis, conseillère administra-
tive en charge du département de la sécurité et des sports.

Plusieurs citoyens habitant le quartier de Plainpalais m’ont fait part de leur 
mécontentement relatif à la durée des feux de signalisation des passages pour 
piétons situés à l’avenue Henri-Dunant 11 et à l’avenue du Mail 25. Les per-
sonnes âgées et à mobilité réduite ont à peine le temps de traverser ces passages 
pour piétons, qui sont d’ailleurs d’une longueur importante. Il est important de 
privilégier la sécurité des piétons.

Mme Barbey-Chappuis peut-elle faire le nécessaire auprès de l’Office cantonal 
des transports afin de rallonger la durée de ces deux feux de signalisation, afin de 
permettre aux personnes âgées et à mobilité réduite de traverser en toute sécurité?

1 Mémorial 179e année: Annoncée, N° 60, p. 9578.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif partage les constats de M. Didier Lyon. De manière 
générale, l’Office cantonal des transports (OCT) a la compétence pour la régula-
tion des feux de circulation. En ce qui concerne l’avenue du Mail 25, à la hauteur 
du passage piéton, le projet de réaménagement complet de l’axe, déposé auprès 
de l’Office des autorisations de construire (OAC) en mai dernier, a notamment 
pour objectif de sécuriser et d’apporter plus de confort à l’ensemble des traversées 
piétonnes. La réduction des espaces circulés par le transport individuel motorisé 
diminuera la longueur de ces traversées.

Cela étant, l’OCT sera en mesure de répondre plus précisément à la demande 
de M. Didier Lyon et d’analyser s’il est envisageable d’apporter des améliora-
tions à court terme sur les deux passages piétons en question. C’est la raison 
pour laquelle le Conseil administratif fait suivre à M. Dal Busco, conseiller 
d’Etat en charge du Département des infrastructures (DI), plus particulièrement 
de l’OCT, une demande d’analyse précise. Le courrier du Conseil administra-
tif demande également qu’une analyse soit effectuée sur le territoire communal 
pour l’ensemble des carrefours importants situés sur les axes principaux conte-
nant plusieurs voies de circulation par sens.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler
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16. Réponse du Conseil administratif à la motion du 
13 novembre 2019 de Mmes et MM. Christina Kitsos, Steven 
Francisco, Emmanuel Deonna, Ulrich Jotterand, François 
Mireval, Dalya Mitri Davidshofer, Corinne Goehner-da Cruz, 
Régis de Battista, Amanda Ojalvo, Alfonso Gomez, Uzma 
Khamis Vannini, Laurence Corpataux, Delphine Wuest, 
Maria Pérez, Ariane Arlotti et Tobias Schnebli: «Renforcer 
la politique de proximité en faveur des personnes âgées» 
(M-1477)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– la forte croissance attendue du nombre de personnes âgées de 65 ans et plus 
dans le canton. Selon les prévisions de l’OCSTAT, il faut compter une aug-
mentation de 30% à l’horizon 2030 et de 80% à l’horizon 2050 pour les scé-
narios conservateurs;

– que le vieillissement de la population est un véritable enjeu pour la Ville de 
Genève;

– que l’autonomie et la qualité de vie des personnes âgées doivent être favori-
sées le plus longtemps possible;

– que la détection précoce des maladies chroniques et des risques d’atteinte à la 
santé des personnes âgées doit être améliorée;

– que de nombreuses personnes âgées se retrouvent en situation de vulnérabi-
lité en raison de la cherté de la vie, de retraites très précaires et de l’isolement 
enduré;

– que l’ancrage dans le quartier joue un rôle phare dans la création d’un réseau;

– que la problématique du non-recours aux prestations sociales concerne égale-
ment les personnes âgées en situation de vulnérabilité;

– la loi sur la répartition des tâches entre les communes et le Canton, qui depuis 
le 1er janvier 2017, au Chapitre III, article 4, alinéa 2, prévoit les éléments sui-
vants:

Chapitre III Politique publique K (Personnes âgées)

Art. 4 Politique en faveur des personnes âgées
1 La politique en faveur des personnes âgées est une tâche conjointe du canton 

et des communes.

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 42, p. 6264.
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Personnes à domicile – Tâches des communes
2 Les communes sont exclusivement compétentes pour les tâches de proximité, 

à savoir:

a) favoriser la participation des personnes âgées dans tous les domaines de la vie 
sociale;

b) lutter contre leur isolement;

c) les soutenir dans toutes les tâches de la vie quotidienne qui ne sont pas de la 
compétence exclusive du canton au sens de l’alinéa 5 du présent article;

d) les informer, ainsi que leur entourage, sur les prestations existantes,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’élaborer une politique de proximité pour lutter contre l’isolement des per-
sonnes âgées, coordonnée avec les centres de loisirs, les maisons de quartier, 
les espaces et associations de quartier;

– de promouvoir l’intégration des personnes âgées dans la vie locale en soute-
nant les associations actives dans ce domaine et en complétant l’offre existante 
à Cité seniors par des activités d’animation proposées dans tous les quartiers 
de Genève;

– de faciliter la participation à des événements culturels (déplacement, billet, 
etc.) et repérer précocement les personnes vulnérables en mettant en place un 
accompagnement socioculturel;

– d’améliorer l’information des personnes âgées sur les offres existantes et 
l’orientation auprès des services compétents en renforçant les relais d’infor-
mation.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La Ville de Genève a manifesté dès 2014 une volonté politique de disposer 
de bases stratégiques pour l’instauration d’une politique de la vieillesse. Pour 
ce faire, un travail de fond a ainsi été réalisé à l’interne du département de la 
cohésion sociale et de la solidarité (DCSS). Le 1er septembre 2015, un rapport 
intitulé «Politique de la vieillesse en Ville de Genève: une approche globale 
pour la solidarité intergénérationnelle» a conclu ce travail. En juin de la même 
année, le Conseil administratif (CA) entérinait les principes de cette politique, 
le rapport et son plan d’actions pour la législature 2015-2020.

Cette politique repose sur le principe fondamental qu’elle doit concerner tous 
les âges et se construire en prenant en compte l’enjeu intergénérationnel. Elle met 
aussi en avant la nécessité de travailler de manière interdépartementale afin que 
l’ensemble des politiques menées par la Ville de Genève intègre cette thématique.
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Parallèlement au rapport de la politique de la vieillesse, le Conseil administra-
tif a également validé une feuille de route proposant une mise en œuvre des axes 
stratégiques suivants:

1. mise en lien des acteurs genevois;

2. information, accès aux prestations et promotion du «bien vieillir»;

3. mobilité et accessibilité physique;

4. habitat;

5. participation active et reconnaissance sociale;

6. lutte contre l’isolement et l’exclusion;

7. mise en réseau.

De nombreuses actions ont déjà été mises en place dans le cadre de cette 
feuille de route. Celles-ci ont été explicitées dans la réponse à la motion M-1146 
intitulée «Genève, ville amie des aîné-e-s... Vraiment?».

Cette présente motion s’inscrit dans les actions menées au cours des dernières 
années par la Ville de Genève. Plus spécifiquement, elle aborde les éléments sui-
vants:

– la lutte contre l’isolement;

– les activités seniors;

– la participation de ces derniers et dernières à des activités culturelles;

– l’information pour les personnes âgées.

Concernant le premier élément, le Service social (SOC) de la Ville de Genève 
agit sur plusieurs axes. Ainsi, de nombreux projets sont déployés par les Antennes 
sociales de proximité en collaboration avec des institutions, des associations ou 
des habitant-e-s présent-e-s dans les quartiers de la Ville. Ces actions contri-
buent à développer des liens de proximité et favorisent l’accès aux prestations 
publiques, en particulier pour les personnes âgées et les familles, dans le but de 
prévenir les fractures sociales et de lutter contre l’isolement.

En outre, depuis le 1er janvier 2017, la législation cantonale explicite les com-
pétences communales en matière de prestations pour personnes âgées dans le 
canton de Genève. En effet, la loi sur la répartition des tâches (LRT) entre les 
communes et le Canton (premier train) (LRT-1 – A 2 05) confirme que les com-
munes sont compétentes pour les prestations en faveur des personnes âgées vivant 
à domicile sans nécessiter l’intervention du réseau de soins.

Le règlement du Conseil d’Etat, élaboré de concert avec les communes, 
devrait prochainement être promulgué. L’élément le plus significatif du règle-
ment consiste en un service de consultation sociale individuel pour les aîné-e-s. 

https://www.geneve.ch/fr/autorites-administration/administration-municipale/departement-cohesion-sociale-solidarite/services-municipaux/service-social/antennes-sociales-proximite
https://www.geneve.ch/fr/autorites-administration/administration-municipale/departement-cohesion-sociale-solidarite/services-municipaux/service-social/antennes-sociales-proximite
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A ce jour, une consultation est assurée par Pro Senectute. En 2021, 1271 aîné-e-s 
de la Ville de Genève ont été suivi-e-s par cette institution.

Afin de pouvoir satisfaire l’obligation réglementaire de fournir un service de 
consultation sociale individuelle pour les aîné-e-s à très brève échéance, la Ville 
de Genève a fait le choix de recourir aux services de Pro Senectute. Des discus-
sions sont actuellement menées pour déterminer les modalités de collaboration et 
les montants nécessaires pour assurer le maintien de ce suivi.

Ce travail permettra d’assurer des permanences sociales et par la même une 
lutte efficace contre l’isolement, tout en proposant des solutions adaptées aux 
difficultés diverses que peuvent rencontrer les personnes en âge de l’assurance-
vieillesse et survivants (AVS).

A ce titre, relevons que la Ville de Genève est la seule commune à octroyer 
une aide financière régulière à ses habitant-e-s au bénéfice des prestations com-
plémentaires cantonales à l’assurance vieillesse et à l’assurance invalidité. Ces 
aides représentent un supplément de revenu qui permet de participer pleinement 
à la vie sociale (offre culturelle et de loisirs, rencontres, sorties, etc.) et agissent 
contre l’isolement des personnes.

Concernant les activités déployées en faveur des seniors, le SOC en propose 
depuis maintenant plusieurs années via Cité seniors. Depuis 2021, ces dernières 
ont été développées sur les deux rives. Cette offre complète celle de Cité seniors, 
afin de rendre les activités plus accessibles au public aîné au plus proche de leur 
lieu de vie.

En outre, le département de la culture et de la transition numérique (DCTN) 
assure la vente de billets à prix réduit via un soutien du Fonds Zell. Plus précisé-
ment, cette mesure permet de proposer des billets à 10 francs dans un réseau de 
théâtres partenaires lors de toutes les représentations publiques (Am Stram Gram, 
la Comédie de Genève, le Théâtre du Grütli, le Théâtre du Loup, les Marionnettes 
de Genève, le Théâtre de l’Orangerie, Le Poche et le Théâtre de Saint-Gervais). 
Ce faisant, la Ville de Genève facilite l’accès des seniors à la vie culturelle de la 
cité et lutte contre leur isolement.

Par ailleurs, le département de la sécurité et des sports (DSSP) porte une 
importance particulière à l’accès au sport pour les seniors de notre ville. L’offre 
«sport seniors» propose des cours mixtes dès 55 ans avec un catalogue de presta-
tions éclectiques. L’accent des cours est mis sur des aspects tels que la sociabili-
sation et l’accessibilité à tout un chacun en fonction de son âge biologique et réel. 
Les prestations sont majoritairement orientées vers une optimisation des aspects 
physiques de mobilité (travail de l’équilibre, motricité et prévention des chutes).

En 2022-2023, ces cours regroupent un large panel d’activités: badminton, 
billard français, échecs, gainage, golf, kinomichi, marche rapide, nordic walking, 
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pétanque, Pilates, qi gong, self-défense, softball tennis, tennis de table, yoga). 
Ainsi ce ne sont pas moins de 55 cours, plus de 1200 places, qui sont proposés 
spécifiquement pour les seniors au tarif très attractif de 20 francs par session  
trimestrielle.

A cela s’ajoute le fait que les retraité-e-s bénéficient de tarifs réduits dans 
l’ensemble des infrastructures sportives de la Ville de Genève.

Toutes ces mesures sont bien évidemment communiquées de manière large par 
la Ville de Genève. Ainsi, une information complète est remise via les antennes 
sociales de proximité et Cité seniors, mais également en travaillant en réseau avec 
les associations qui agissent en faveur des personnes en âge AVS.

Enfin, un-e délégué-e en charge de la longue vie sera prochainement recruté-e 
par le DCSS. Cette personne aura pour mission de renforcer les actions mises en 
place par la Ville de Genève, tout en proposant de nouvelles mesures de soutien 
aux seniors. Elle travaillera également, de manière transversale, sur des actions 
préventives qui auront pour but de favoriser l’inclusion des aîné-e-s et de facili-
ter l’accès à toutes les aides financières disponibles (AVS, deuxième et troisième 
piliers, prestations complémentaires fédérales et cantonales, prestations sociales 
municipales) au moment de leur passage à la retraite.

En conclusion, si des actions importantes sont menées depuis plusieurs 
années, la Ville de Genève a renforcé son travail au cours des deux dernières. 
Elle compte poursuivre son programme ambitieux et même renforcer son engage-
ment en faveur des aîné-e-s car elles et ils doivent pouvoir disposer de conditions 
d’existence dignes et pouvoir participer pleinement à la vie sociale. Ce travail 
nécessite des actions sur le long terme, et ce d’autant plus que la société de la 
longue vie est aujourd’hui une réalité.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Christina Kitsos
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17. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
17 novembre 2021 de Mme Anna Barseghian: «Planification 
des travaux autour de la gare de Cornavin» (QE-619)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Le processus des travaux d’aménagement et de transformation de la gare 
Cornavin entre dans une phase concrète. Or, il est nécessaire d’avoir une vue 
d’ensemble de ce processus pour pouvoir suivre avec soin les opérations et les 
projets.

Est-il possible d’obtenir le calendrier de planification des interventions et des 
travaux de tous les acteurs engagés autour de la gare, en particulier les Chemins 
de fer fédéraux suisses (CFF), la Confédération, le Canton (Office cantonal des 
transports (OCT), Département des infrastructures (DI), les Transports publics 
genevois (TPG), le Parking Cornavin SA et la Ville de Genève (Conseil adminis-
tratif et Conseil municipal)?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Dès 2015, date à laquelle a été signée une convention liant la Ville de Genève, 
le Canton et l’Office fédéral des transports (OFT) relative au projet d’extension 
souterraine de la gare de Cornavin, une structure de coordination a été mise en 
place entre les trois acteurs majeurs responsables du projet de transformation du 
site de Cornavin, qui impactera la gare, son accessibilité et les espaces publics 
qui la desservent.

L’agrandissement de la gare et les différentes transformations qui en découlent 
sont découpés en plusieurs grands lots dont les principaux sont les suivants:

1. l’extension du nœud ferroviaire de Cornavin;

2. la modification du tracé du tramway;

3. l’aménagement des espaces publics au sud-est de la gare (place de Cornavin, 
esplanade de la basilique Notre-Dame, place Lise-Girardin);

4. la transformation et le réaménagement du parking public de Cornavin et de la 
galerie Métro-Shopping;

5. l’aménagement des espaces publics au nord-ouest de la gare (rue de la Pépi-
nière, place de Montbrillant, place du Reculet, rue des Gares).

1 Mémorial 179e année: Annoncée, N° 22, p. 3657.



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Question écrite: planification des travaux autour de la gare de Cornavin

3636

La Ville, le Canton (Département des infrastructures) et l’OFT sont les trois 
acteurs principaux parce qu’ils sont les maîtres d’ouvrage qui financent les pro-
jets et par conséquent qui passent les commandes.

D’autres acteurs importants sont associés à ces différents projets, notamment 
les suivants.

– Les CFF (branche «infrastructure») qui pilotent le projet d’extension souter-
raine de la gare (lot 1) en tant que maître d’ouvrage délégué.

– Les Transports publics genevois (TPG) qui sont étroitement associés aux 
décisions prises dans le cadre du projet de modification du tracé tramway 
(lot 2) et des lignes de bus, sous la supervision de l’Office cantonal des trans-
ports.

– La Société anonyme Parking public Cornavin (PPCSA) qui pilote la transfor-
mation du parking (lot 4) en étroite collaboration avec la Ville qui est détentrice 
du terrain et avance une partie des frais d’étude. Une étroite coordination est 
mise en place avec le projet d’espace public en surface et le projet de tramway 
qui tous deux ont logiquement une influence forte sur les opérations qui se 
dérouleront en sous-sol.

– Les projets d’espaces publics situés de part et d’autre de la gare (lots 3 et 5) 
sont pilotés par la Ville en coordination avec le Département du territoire et le 
Département des infrastructures.

Les plannings sont tous logiquement corrélés avec celui du projet d’extension 
souterraine de la gare dont les principales étapes déterminent le rythme de mise 
en œuvre de tous les autres lots. A ce stade les jalons principaux sont les suivants:

– octobre 2023: approbation de la solution 1 bis par le Parlement fédéral;

– juin 2024: dépose de la demande d’autorisation de construire (dite PAP, soit 
«procédure d’approbation des plans»);

– décembre 2026: approbation de la PAP par le Conseil fédéral;

– mars 2027: démarrage du chantier de la gare;

– troisième trimestre 2035: soit 104 mois de travaux, mise en service du quai 
souterrain.

Sur la base de ces jalons, le Conseil administratif et le Canton se sont fixé les 
deux principaux objectifs suivants.

1. Remettre les espaces publics au sud-est de la gare (place de Cornavin), la 
transformation du parking et la modification du tramway (lots 2, 3 et 4) avant 
le début du chantier de la gare. Les difficultés techniques rencontrées dans la 
phase de mise au point des avant-projets et les complexités de coordination 
avec les différents acteurs ne permettent pas d’offrir aujourd’hui une garantie 
absolue du respect de ce calendrier.
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2. Remettre les espaces publics au nord-ouest de la gare (lot 5), en même temps 
que la mise en service de la nouvelle gare, soit en 2035. Cela impliquera 
une coordination des chantiers de manière que l’aménagement de ces espaces 
puisse débuter vers 2030-2032. A ce stade des études, il n’est cependant pas 
possible d’être plus précis.

Il découle de ces objectifs les jalons suivants, qui impliquent plus particuliè-
rement les actions de la Ville:

– juin 2023: dépôt de la PAP pour la modification du tracé du tram, incluant le 
réaménagement des espaces publics liés (Terreaux-du-Temple, James-Fazy);

– début 2024: dépôt de la demande d’autorisation de construire (DD) pour 
l’aménagement des espaces publics de la place de Cornavin et pour la trans-
formation du parking de Cornavin (modification des rampes, vélostation);

– juin 2024: dépôt de la demande d’autorisation de construire (DD) pour l’amé-
nagement des espaces publics de la place de Montbrillant, rue des Gares, rue 
de la Pépinière (coordonnée avec le dépôt de la PAP de la gare);

– avril 2025: démarrage des travaux du tram;

– juillet 2025: démarrage des travaux du parking et de la place de Cornavin;

– avril 2027: achèvement des travaux du tram, du parking et des espaces publics 
de la place de Cornavin;

– troisième trimestre 2035: soit simultanément à la mise en service du quai 
souterrain, achèvement des travaux des espaces publics de la place de Mont-
brillant, rue des Gares, rue de la Pépinière.

A ce stade des études et compte tenu du fait que les différents projets n’en sont 
pas encore à un stade de projet définitif, étape à l’issue de laquelle ils auront acquis 
une maturité suffisante permettant de soumettre des demandes de crédits d’inves-
tissement auprès de votre Conseil municipal, le Conseil administratif estime qu’il 
subsiste encore beaucoup d’incertitudes pour annoncer un planning plus précis. 
Les délais de traitement d’éventuels recours ne peuvent par exemple pas être esti-
més. Ces jalons sont donc très vraisemblablement appelés à évoluer. Naturelle-
ment, le Conseil administratif vous en tiendra régulièrement informé-e-s.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler
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18. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
8 juin 2022 de M. Eric Bertinat: «Gestion et investissements 
pour la patinoire des Vernets?» (QE-656)1.

TEXTE DE LA QUESTION

La presse nous apprend que la Ville souhaite mettre aux normes ses deux 
patinoires situées aux Vernets. Vieillissantes, celles-ci doivent consommer moins 
d’énergie et répondre aux exigences de la Fédération suisse de hockey sur glace. 
Le Conseil administratif proposera l’ouverture de deux crédits d’un montant total 
de 28 861 700 francs net pour la remise en conformité des deux patinoires. Et 
d’ajouter que «l’agrandissement et la modification des locaux sous la zone VIP 
de la patinoire intérieure permettront de répondre totalement aux critères d’exi-
gences de la Ligue».

Pour les amateurs de sports de glace, voilà une vieille histoire qui – peut-être – 
arrivera à son terme: la Ville de Genève disposera enfin d’une patinoire conforme 
aux exigences de la Fédération suisse de hockey avant que ne soit inaugurée la 
patinoire du Trèfle-Blanc.

Une future patinoire qui aura sans doute battu le record suisse de la plus 
longue procédure de construction d’une patinoire, procédure commencée en 
2011. Le Conseil d’Etat, le Conseil administratif de la Ville de Genève et le 
Genève-Servette Hockey Club (GSHC) décident alors de mandater le bureau 
Burckhardt+Partner pour évaluer quatre sites susceptibles d’accueillir une nou-
velle patinoire où évoluerait le GSHC.

Alors que le projet «patine» depuis plus de dix ans, le Grand Conseil a accepté 
fin janvier le crédit d’étude de 11,7 millions de francs. Un concours d’architec-
ture est lancé ce mois (mai 2022). On articule, sans sourire, la date d’inauguration 
pour 20282.

Revenons à la patinoire des Vernets. Nous voilà en 2022. La patinoire n’est 
toujours pas conforme aux normes nationales et le GSHC demande depuis de 
nombreuses années des autorisations et d’autres dérogations pour disputer ses 
matches à Genève devant ses supporters. De quoi singulariser une fois de plus 
la ville de Genève et le canton. Cette «ruine» des Vernets comme se plaisent à 
l’appeler nos adversaires est replâtrée par petits bouts avec plus ou moins de bon-
heur. Les angles morts sont nombreux, les vestiaires rudimentaires, les espaces 
destinés à la presse exigus, etc.

1 Mémorial 180e année: Annoncée, N° 4, p. 445.
2 A noter que le problème de parcelle ne sera réglé qu’en 2024 et – enfin! – un nouveau projet de loi permettra le 

financement de la patinoire. Le coût total de cette enceinte est estimé à 150 millions. Une estimation qui n’intègre ni 
l’investissement pour le parking relai de 1200 places, dont le coût a été estimé à 72 millions de francs, ni celui du bâtiment 
pour les activités commerciales, estimé, lui, à 65 millions.
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Ma question est la suivante: quels ont été les travaux effectués à la patinoire 
des Vernets par la Ville de Genève depuis 2002? Pourquoi 2002? Parce que le 
GSHC a engagé Chris McSorley durant l’été 2001. Après une saison presque par-
faite (cinq défaites sur l’ensemble de la saison, playoffs compris!), les grenats ont 
retrouvé l’élite helvétique, vingt-sept ans après l’avoir quittée. La patinoire doit 
alors s’adapter aux exigences de la ligue nationale A. Cela fait vingt ans.

Je souhaiterais également voir figurer dans ce bilan toutes les demandes que le 
GSHC a adressées aux autorités de la Ville de Genève durant ces vingt dernières 
années.

Je remercie le Conseil administratif pour sa réponse.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Les dépenses liées aux travaux effectués depuis 2002 sont de trois natures 
distinctes listées ci-après:

– les investissements qui concernent les mises en conformité techniques, les 
rénovations partielles, les créations de zones de supporters distinctes et 
les mises aux normes de la partie rink. Depuis 2002, cinq crédits d’inves-
tissements ont été votés par le Conseil municipal pour un montant total de 
21 194 469 francs pour les travaux suivants:

– proposition PR-299, rénovation partielle et mise en conformité de la pati-
noire intérieure;

– proposition PR-392, remplacement de la partie condensation-évaporation 
des installations frigorifiques;

– proposition PR-533 complémentaire, remplacement de l’installation 
d’éclairage et des aérothermes;

– proposition PR-691, crédit complémentaire de la proposition PR-533, 
avec en sus la création de deux loges VIP et la réalisation d’un nouveau 
rink;

– proposition PR-835, création des sky loges, de la zone lounge et du repro-
filage des gradins des sponsors;

– les travaux d’entretien annuels qui comprennent les réparations ou entretiens 
divers liés à l’exploitation du bâtiment et les contrats d’entretien et de main-
tenance pour un montant de 3 174 962 francs depuis 2004;

– les diverses interventions des ateliers du Service des sports (SPO) pour des 
réparations ou remplacements en urgence pour un montant de 111 000 francs 
depuis 2002.
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Pour ce qui concerne les demandes que le GSHC a adressées aux autorités de 
la Ville de Genève durant ces vingt dernières années, nous pouvons recenser ce 
qui suit:

– la demande de création de deux loges VIP en 2006 (proposition PR-533 com-
plémentaire);

– la création de la zone lounge et les aménagements de tribunes en 2010 (pro-
position PR-835);

– l’extension des zones supporters et VIP en 2017 (non réalisée).

Il sied de souligner qu’en vertu de la loi sur la répartition des tâches entre les 
communes et le Canton en matière de sport (LRT-3), la réalisation de la future 
patinoire de Trèfle-Blanc relève de la compétence du Canton. En ce sens, le 
Conseil administratif salue l’avancée récente sur ce dossier, à savoir le vote du 
Grand Conseil en faveur de l’ouverture d’un crédit d’étude, pour un montant de 
11,7 millions de francs (PL 13007).

Cela étant précisé, bien qu’il s’agisse d’une responsabilité cantonale, dans 
l’attente que la future patinoire de Trèfle-Blanc soit construite et opérationnelle 
(2028 selon les estimations des autorités cantonales), la Ville de Genève a tou-
jours consenti des efforts pour accueillir le GSHC dans les meilleures conditions 
possibles et pour se conformer aux exigences de la Ligue nationale de hockey. 
C’est d’ailleurs dans cette perspective que le Conseil municipal a été saisi cette 
année d’une demande d’ouverture d’un crédit (proposition PR-1524) en deux 
délibérations, qui est actuellement à l’étude en commission des travaux et des 
constructions.

Si la première délibération concerne la mise en conformité de l’installation de 
production de froid des deux patinoires du centre sportif des Vernets pour des rai-
sons légales (modification de la densité d’habitation dans le quartier des Vernets), 
la deuxième délibération prévoit l’agrandissement et la modification des locaux 
sous la zone VIP pour répondre aux critères d’exigences de la Ligue nationale, en 
accueillant notamment des locaux supplémentaires (vestiaires, salle de contrôle 
antidopage, salle de physio, etc.). Ces nouveaux aménagements pourront être uti-
lisés après le départ du GSHC au Trèfle-Blanc, notamment par les ligues juniors 
et mineures de hockey, mais aussi pour le patinage.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler
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19. Réponse du Conseil administratif à la pétition du 28 juin 
2021: «Pour la réinstallation des grils au parc du Promeneur-
Solitaire» (P-450)1.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-450 au Conseil administratif le  
26 avril 2022.

RECOMMANDATION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’étudier la possibi-
lité d’installer des grils au parc du Promeneur-Solitaire qui soient plus proches 
des rails de trains et, dans le cas où cela ne serait pas possible, d’étudier la possi-
bilité d’en installer au parc du Bois de la Bâtie.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif rappelle qu’il avait pris la décision de ne pas remettre 
les grils en place au parc du Promeneur-Solitaire depuis 2021 pour les raisons sui-
vantes:

– multiplication (suite à l’installation de grils fixes) et utilisation très fréquente 
de grils privés, régulièrement posés directement sur les pelouses avec les 
dégâts inhérents à cette situation;

– émanations de fumée provenant des grils qui incommodent les habitant-e-s 
des immeubles surplombant la promenade;

– nuisances sonores provoquées par les personnes présentes et notamment de la 
musique jusque tard dans la nuit en fin de semaine;

– véhicules circulant dans le parc dans le but d’amener des grils, nourriture et 
autres accessoires tels que tables et chaises au plus près de la zone de gril-
lades;

– augmentation des déchets abandonnés dans le parc à la fin des soirées fes-
tives;

– les familles avec enfants du quartier ne peuvent plus profiter en toute quiétude 
de la magnifique place de jeux existante.

1 Mémorial 179e année: Rapport, N° 52, p. 8542.
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Pour mémoire, entre le 15 avril et le 31 août 2021, les agent-e-s du poste 
de police municipale (APM) des Charmilles ont établi six procès-verbaux pour 
utilisation de grils non officiels et deux procès-verbaux pour nuisances sonores 
au moyen d’appareils reproducteurs de son. En 2020 déjà, de nombreux procès- 
verbaux avaient été dressés pour les mêmes faits.

Une remise en place des grils plus proche des rails ne changerait en rien 
toutes les nuisances citées ci-dessus. Le Service des espaces verts (SEVE) ainsi 
que le Service de la police municipale (SPM) émettent d’ailleurs un avis défavo-
rable à ce sujet.

En ce qui concerne le bois de la Bâtie, la pose de grils n’a pas été souhaitée 
dans le cadre du masterplan. Il s’agit d’une zone forêt, interdite aux feux, très 
fréquentée par des familles et des enfants, avec un parc animalier. La proximité 
de ce parc avec ses animaux ainsi que celle des animaux de la forêt ne sont pas 
compatibles avec le fait d’installer des grils.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le vice-président:
Gionata Piero Buzzini Alfonso Gomez
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20. Réponse du Conseil administratif à la motion du 16 février 
2011 de Mmes Vera Figurek, Marie-France Spielmann, Salika 
Wenger, Isabelle Brunier, MM. Pascal Holenweg et Jacques 
Hämmerli: «Pour une réelle visibilité de l’enrichissement 
des collections municipales qui sont la base de notre patri-
moine» (M-965)1.

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– que la mission principale des Musées d’art et d’histoire est d’appliquer une 
politique de conservation patrimoniale rigoureuse, afin d’assurer le traitement, 
l’inventaire et la conservation des collections;

– qu’une stratégie d’enrichissement des collections et une politique de préven-
tion nécessitent de la part de la collectivité de libérer et/ou de collecter des 
ressources financières adéquates;

– que différentes pistes sont explorées pour ce faire, notamment la mutualisation 
des coûts d’acquisition avec d’autres musées suisses, ainsi que le partenariat 
public-privé;

– qu’une convention vient d’être signée avec la Fondation Gandur pour l’art et 
que le Musée d’art et d’histoire verra ses collections grossir;

– que l’on s’apprête à construire un nouveau dépôt sous l’ex-site d’Artamis 
pour les collections genevoises;

– que le personnel des Musées d’art et d’histoire n’a pas accès aux documents, 
par exemple: conventions de dépôts de certains objets;

– que la loi sur l’information du public et l’accès aux documents (Lipad) permet 
la transparence et donne le droit de consulter tous documents liés à une insti-
tution publique;

– que la déontologie en matière d’acquisition et de conservation des objets est 
le meilleur gage de santé d’une institution qui se respecte;

– qu’un comité éthique vient d’être constitué en collaboration avec l’ICOM 
(Conseil international des musées) pour les institutions muséales genevoises,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à rendre accessibles au 
public:

– la liste des dons, prêts et dépôts d’objets aux musées de la Ville de Genève;

– les résultats des investigations sur les origines des collections et des expertises 
faites;

1 Mémorial 175e année: Rapport, N° 51, p. 6945.
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– les conventions passées avec des fondations et associations qui collaborent 
avec les musées de la Ville de Genève.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En ce qui concerne la visibilité des collections et leur accessibilité au public, 
le Conseil administratif souligne que:

– une grande partie des collections municipales est aujourd’hui disponible en 
ligne, donnant accès non seulement aux œuvres et aux objets mais aussi à leur 
documentation (provenance, date et contexte d’acquisition, etc.);

– depuis le début de la présente législature, les acquisitions – par dons, legs ou 
achat – sont systématiquement communiquées dans le point de presse hebdo-
madaire du Conseil administratif;

– les acquisitions, les prêts et les dépôts de longue durée sont publiés chaque 
année dans les rapports d’activités des institutions.

Le Conseil administratif relève, par ailleurs, que dans la mesure où les col-
lections genevoises sont constituées de plusieurs centaines de milliers d’items, 
acquis pour la plupart au travers de dons et de legs, il est difficile d’en fournir une 
liste exhaustive. Néanmoins, une liste des principaux dons et dépôts à long terme 
antérieurs à 2020 est annexée à la présente réponse.

A noter, enfin, que l’enrichissement des collections municipales est encadré 
depuis 2013 par un document de portée générale – récemment remis à jour – qui 
fixe le périmètre normatif des acquisitions par achat, don ou legs de toutes les 
institutions patrimoniales. Ce document est disponible sur le site de la Ville de 
Genève (Politique d’acquisition des musées et des institutions patrimoniales de 
la Ville de Genève). 

S’agissant des investigations sur l’origine et le statut des collections, le 
Conseil administratif rappelle que la Ville de Genève fait office de pionnière 
en Suisse avec sa Commission de déontologie des musées et des institutions 
patrimoniales. Cette dernière, composée d’une dizaine d’expert-e-s dans les 
domaines de la gestion du patrimoine culturel et du droit de l’art, a pour mandat 
de veiller à ce que les activités des musées municipaux se déploient en parfaite 
conformité avec les normes déontologiques et les règlements internationaux, 
notamment la Convention Unesco de 1970, la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore menacées d’extinction (CITES), 
la Convention sur la diversité biologique (CDB), la Convention d’Unidroit sur 
les biens culturels volés ou illicitement exportés, la Loi fédérale sur le transfert 
international des biens culturels (LTBC) et, bien sûr, le Code de déontologie de 
l’ICOM.
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Dans ce contexte, la Commission est chargée en particulier:

– d’accompagner les musées dans l’analyse de leur situation patrimoniale;

– de formuler à leur intention des recommandations en matière d’acquisition et 
de partenariat avec des organismes privés ou publics;

– de formuler des recommandations à l’intention du Conseil administratif pour 
le traitement des œuvres ou objets dont la provenance n’est pas assez claire-
ment établie.

Ainsi, depuis sa constitution en 2010, la Commission de déontologie examine 
systématiquement les objets sensibles d’un point de vue éthique (restes humains, 
objets issus de fouilles en pays tiers, etc.), de même que les objets, œuvres et col-
lections dont la traçabilité est jugée insuffisante. Dans ce cadre, elle a été amenée 
à traiter plusieurs dossiers importants en coordination avec le Service international 
du transfert des biens culturels de l’Office fédéral de la culture (OFC): restitution 
d’un mokomokai (tête maorie tatouée) au Te Papa Tongawera (Musée national de 
Nouvelle-Zélande), rapatriement de quatre momies chinchorro au Chili, inhuma-
tion au cimetière Saint-Georges d’une collection de vestiges humains provenant 
du désert de l’Atacama, restitution au Soudan d’objets issus du site de Kerma, etc.

Les fonds octroyés par l’OFC depuis 2016 aux projets de recherche de pro-
venance des musées suisses ont permis de renforcer ces démarches. A titre 
d’exemple, le MAH vient de conclure un important projet de recherche sur la 
provenance de 70 tableaux en lien avec la période 1933-1945 et un second projet 
est en cours sur des objets d’archéologie classique. Le MEG, quant à lui, participe 
actuellement, avec sept autres musées suisses, à un ambitieux projet coopératif et 
postcolonial en matière de provenance1.

Enfin, en ce qui concerne les conventions passées par les musées de la Ville de 
Genève avec leurs partenaires (sociétés d’amis, fondations philanthropiques, asso-
ciations à but culturel, Service cantonal d’archéologie, etc.), les plus importantes 
figurent en marge de la liste des dons, legs et dépôts mentionnée ci-avant et annexée 
à la présente. À noter que, forte des leçons tirées de la convention – désormais 
caduque – avec la Fondation Gandur pour l’art, la direction du Département de 
la culture et de la transition numérique s’est dotée d’une directive départementale 
relative aux partenariats publics-privés, disponible sur le site de la Ville de Genève.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le conseiller administratif:
Gionata Piero Buzzini  Sami Kanaan

Annexe: dépôts, dons, legs

1 https://rietberg.ch/fr/recherche/initiative-benin (consulté le 5 octobre 2022)

https://rietberg.ch/fr/recherche/initiative-benin
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SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Décision de l’ACG: subvention supplémentaire pour le dispositif 

d’hébergement d’urgence de la Ville en 2022

3667

La présidente. Mesdames et Messieurs, nous traiterons la suite des réponses 
du Conseil administratif – à savoir les points 120 à 134 de notre ordre du jour – 
demain, après les communications du Conseil administratif.

21. Décision de l’assemblée générale de l’Association des com-
munes genevoises relative à l’attribution, par le Fonds inter-
communal, d’une subvention complémentaire de 5,36 millions 
de francs à la Ville de Genève pour financer son dispositif 
d’hébergement d’urgence en 2022 (D-30.112).
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La présidente. Aucune résolution n’ayant été déposée, le Conseil municipal 
prend acte de cette décision.

Il est pris acte de la décision de l’ACG.
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3669

22. Proposition du Conseil administratif du 2 novembre 2022 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 1 478 200 francs destiné à 
la réalisation d’aménagements en faveur des piétons pour 
améliorer la sécurité, le confort et l’accès tout public des 
usagères et des usagers sur le domaine public de la Ville de 
Genève (PR-1541).

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

La présente proposition constitue une nouvelle étape pour l’amélioration des 
conditions de cheminement pour les piétons, tant sur le plan de la sécurité pour 
les écoliers ou les aînés que pour permettre une accessibilité pour toutes et tous 
dans l’espace public, avec une attention particulière pour les personnes à mobilité 
réduite (PMR). Les objets à considérer dans cette proposition ne sont pas liés à 
des études en cours mais constituent des objets isolés dont la situation ne donne 
pas satisfaction.

Le plan directeur de la mobilité douce (PDMD) vise à établir la mobilité 
douce comme troisième pilier du système de mobilité à Genève, à égalité avec 
les deux autres modes qui sont les transports publics et les transports individuels 
motorisés. Cet objectif a pour but de conduire des actions vigoureuses dans divers 
contextes dont dépendent la qualité et l’attractivité des réseaux piétons et vélos.

La loi pour une mobilité cohérente et équilibrée (LMCE) implique une prio-
risation des modes de transport en fonction de zones allant de l’hyper-centre à la 
périphérie. Pour la Ville de Genève, située dans les zones I et II (hyper-centre et 
centres urbains), les déplacements au moyen de la mobilité douce et des transports 
publics doivent être priorisés, avec notamment la mise en place d’infrastructures 
qui favorisent ces modes.

Le plan directeur communal (PDCom) Genève 2020, adopté par le Conseil 
d’Etat le 31 mars 2011, est composé d’un programme de stratégies à développer 
afin d’accroître la part des déplacements doux. Un volet met l’accent sur la pour-
suite des aménagements de sécurisation pour les piétons.

Conformément au PDCom, et en réponse à la loi sur la mobilité douce H 1 80, 
la Ville de Genève renforce les réseaux de mobilité douce et poursuit la mise en 
place d’aménagements pour les piétons et particulièrement pour les PMR.

En mettant l’accent sur le volet piétons de la mobilité douce, la Ville de Genève 
affirme ses engagements politiques résolument tournés vers une mobilité adaptée 
aux centres urbains en offrant une réelle place aux déplacements pédestres, tant 
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pour des motifs de mobilité pendulaire que pour assurer une logistique domestique 
ou pour des loisirs.

Elle répond aux objectifs inscrits dans les planifications directrices commu-
nales et cantonales ainsi qu’aux orientations du Département fédéral de l’envi-
ronnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC) pour 
augmenter la proportion de la mobilité durable.

Réponses aux demandes du Conseil municipal

La présente proposition apporte des éléments de réponse aux motions ou aux 
pétitions suivantes:

– pétition P-345, «Pour sécuriser la sortie de la rue Marie-Brechbuhl (1202 
GE)»;

– pétition P-391, «Pour l’amélioration de la mobilité douce dans le quartier de 
Plainpalais»;

– pétition P-388, «Pour l’amélioration de la sécurité piétonne dans le quartier 
des Eaux-Vives»;

– pétition P-380, «Mesures de sécurité supplémentaires à l’école de Peschier»;

– lettre pétition de l’APEFV, «Sécurité sur le chemin de l’école de Vieusseux»;

– motion M-1225, «Recenser les points noirs piétons et vélos en Ville de 
Genève»;

– motion M-1369, «Pour la mise en place d’un plan de mobilité scolaire en 
Ville de Genève»;

– motion M-1598, «Renforcer les mesures en faveur de la mobilité piétonne».

Exposé des motifs

Le plan piétons développé par le Service d’urbanisme (URB) dès les années 
1990 a mis en lumière un certain nombre de mesures nécessaires pour donner un 
droit de cité aux piétons. Ces études ont défini toute une série de mesures, dont 
une grande partie ont été mises en place, notamment la réalisation de passages 
piétons, la négociation de servitudes ainsi que la collaboration avec le Service 
des écoles et institutions pour l’enfance (ECO) et des associations défendant les 
intérêts des piétons.

La prise de conscience d’adapter les infrastructures pédestres à tous les 
publics, notamment les personnes âgées, en fauteuil roulant ou avec des handicaps 
sensoriels, a fait émerger des besoins spécifiques à intégrer dans les nouveaux pro-
jets et la nécessité d’adapter des situations existantes qui constituent encore des 
obstacles pour ces publics.
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Avec le vieillissement de la population et le besoin de garantir le plus d’auto-
nomie aux usagères et usagers de l’espace public, ces améliorations et adaptations 
à mettre en place sont indispensables afin de leur permettre d’évoluer seul-e-s et 
d’accéder plus facilement aux équipements publics et aux infrastructures cultu-
relles et de loisirs.

Le PDCom 2020, approuvé par le Conseil d’Etat le 14 octobre 2009, prévoit 
de répondre à l’augmentation de la mobilité en facilitant et en promouvant les 
déplacements pédestres, sur le plan de la sécurité, de l’efficacité et de la qualité 
et ce, afin d’en accroître l’attractivité. Il envisage le développement d’infrastruc-
tures propres à garantir leur sécurité avec un soin particulier envers les PMR.

Une étude de l’Office cantonal des transports (OCT) a relevé toute une série 
de points noirs pour les piétons dont plusieurs sont situés sur le territoire de la 
Ville de Genève. Afin de donner suite à ce diagnostic, il est nécessaire d’analyser 
chaque objet et de prendre les mesures nécessaires à leur assainissement.

Ainsi, la Ville partage les objectifs de l’Etat, soit de créer des réseaux de 
cheminements à l’échelle des quartiers et entre les places publiques, tout en 
favorisant les interfaces avec les transports collectifs (intermodalité). Dans le 
cadre de la LMCE, il est prévu de pacifier les centres urbains pour les rendre 
plus attractifs pour la mobilité douce. Des mesures visant à accroître l’attracti-
vité des déplacements doux, tant sur le plan de la sécurité, du confort (limitation 
des obstacles et des ruptures de rythme) que de la qualité paysagère des chemi-
nements, devront être identifiées et déployées.

Pour être bénéfique à la ville, l’intégration du végétal sera prise en considé-
ration lors de chaque réflexion. Bien qu’il s’agira principalement d’interventions 
ponctuelles, il est nécessaire non seulement de renforcer la résilience locale mais 
aussi d’intervenir, de planter et de désimperméabiliser afin d’améliorer la situation 
existante.

L’environnement de proximité s’en trouvera directement impacté, participant 
ainsi aux efforts entrepris sur le long terme pour la valorisation de la biodiversité, 
et pérennisera l’image d’une cité plus verte pour les futures générations.

Description des projets

La présente proposition permettra d’améliorer divers points sur les théma-
tiques suivantes:

Sécurisation des accès aux équipements scolaires

Sont considérés les accès aux établissements suivants: le Conservatoire popu-
laire de musique situé à la rue François-d’Ivernois (voir photo ci-après); le cycle 
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d’orientation de l’Aubépine (voir photo ci-après) et l’école de la Roseraie; l’école 
Mosaic et l’école de Peschier; l’école de Micheli-du-Crest; les écoles de Vieusseux 
et des Franchises; les écoles de Charles-Giron et des Charmilles ainsi que l’école 
de Beaulieu.

Ces objets, à traiter en priorité, font ressortir des situations identifiées comme 
potentiellement accidentogènes par l’ECO, la police municipale, les associations 
de parents d’élèves ou les directions d’établissements. Les interventions consis-
teront à assurer des continuités de cheminements scolaires sécurisés; améliorer 
la sécurité de traversées piétonnes; adapter le stationnement pour accroître la 
visibilité et créer des trottoirs traversants.

Accessibilité et autonomie pour les PMR

En collaboration avec l’association Handicap architecture et urbanisme 
(HAU), association faîtière défendant l’accessibilité pour toutes et tous dans 
l’espace public, divers points ont été identifiés et demandent d’être assainis. Cela 
concerne par exemple:

– des passages en devers à l’avenue de Frontenex; des travaux de génie civil 
avec une reprise de la pente permettront l’assainissement;

– des absences de repères physiques au sol pour permettre l’orientation des per-
sonnes malvoyantes ou aveugles dans des espaces ouverts à l’avenue d’Aïre 
et à la place du Lac;

– une meilleure compréhension de la transition entre des zones régies par des 
principes de priorités différentes. Par exemple, la zone piétonne de la place du 
Rhône et la traversée de la rue éponyme;

– l’abaissement de trottoirs, réalisés antérieurement à la norme pour les PMR, 
conservant des hauteurs non franchissables pour les PMR. Ces traversées ont 
été identifiées par les techniciens du Service de l’aménagement, du génie civil 
et de la mobilité (AGCM).

 

 

 

 
 

 

 

Accès à l’école de l’Aubépine Accès au Conservatoire de musique populaire 
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Améliorer l’accès aux transports publics pour les piétons (intermodalité)

Il s’agit d’améliorer la qualité des liaisons aux abords des arrêts des transports 
publics et de faciliter le transbordement entre les différents véhicules. Les chemi-
nements et traversées piétonnes situés sur ces itinéraires doivent répondre à des 
critères qualitatifs élevés, tant en termes de sécurité que de qualité spatiale. L’OCT 
a relevé une liste de passages pour les piétons situés à proximité des arrêts de 
bus des Transports publics genevois (TPG) qui ne remplissent pas entièrement les 
prescriptions de la norme VSS 640241, dont l’exécution est obligatoire au sens de 
l’ordonnance fédérale sur la signalisation routière (OSR). Considérant que la Ville 
de Genève est propriétaire de l’espace public, il lui appartient d’assainir les pas-
sages piétons au droit des arrêts de bus des TPG suivants: Sécheron-Gare, Trem-
bley, Vermont, Vidollet, Varembé, Wendt, Tourelle, Colladon, Moillebeau, Avenue 
de l’Ain, Théâtre, Bel-Air, Merle-d’Aubigné et Petit-Palais.

Résolution de points noirs

L’étude diligentée par l’OCT en 2013 fait ressortir des points accidentogènes, 
ou points noirs, dont certains situés sur le territoire de la Ville de Genève n’ont 
pas encore été assainis. Les interventions consisteront à construire des avancées 
de trottoir, à élargir des îlots centraux, à améliorer la visibilité, à intervenir sur la 
régulation lumineuse et à adapter le stationnement. Il s’agit notamment de traver-
sées sur les rues:

– chemin Albert-Gos;

– rue de l’Athénée;

– rue de Chantepoulet;

– rue des Charmilles;

– rue des Eaux-Vives;

– rue Prévost-Martin.
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Quartier de la Forêt: création d’une zone de rencontre

Une pétition de l’association des habitant-e-s du quartier de la Forêt demande 
l’instauration d’une zone de rencontre. La demande vise à offrir davantage de sécu-
rité et de confort pour les mobilités douces, à traiter l’espace public de manière à le 
rendre plus convivial et à améliorer le mouvement des véhicules entrant et sortant 
à la rue Pestalozzi pour éviter les conflits avec les modes doux.

Transition écologique et cohésion sociale

Impact environnemental

Les projets développeront la mobilité douce et les reports modaux notam-
ment sur les transports publics en favorisant leur accessibilité. Dès lors, les tra-
vaux contribueront à réduire les impacts sur l’environnement des déplacements 
en véhicules motorisés et développeront les mobilités piétonnes en favorisant 
l’usage des transports publics.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue de Chantepoulet: flux élevés de piétons avec îlot trop étroit. Feux non coordonnés. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue Prévost-Martin: problème de vitesse et de visibilité 
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Cohésion sociale et prévention des discriminations

Les projets proposeront des aménagements améliorant les enjeux d’accessi-
bilité et d’inclusion sociale. Pour atteindre ces objectifs, le projet sera conduit en 
partenariat avec tous les services de la Ville de Genève impliqués par la théma-
tique de l’accessibilité universelle.

Estimation des coûts
 Fr.
Travaux de génie civil

Sécurisation des accès aux équipements scolaires 290 000
(création d’îlots, création de trottoirs traversants,
modification de marquages et plantations)

Accessibilité et autonomie pour les PMR 203 000
(abaissements et avancées de trottoirs et mise
en place de bandes podotactiles)

Amélioration de l’accès aux transports publics pour les piétons 190 000
(signalisation, abaissements de trottoirs et création d’îlots)

Résolution de points noirs 171 000
(adaptation de marquages, création d’îlots et
modification de l’éclairage public)

Quartier de la Forêt: création d’une zone de rencontre 162 000
(mise à niveau de la chaussée, des trottoirs et plantations)

Divers et imprévus (5%) 51 000

Total travaux HT 1 067 000

Honoraires

Ingénieur en génie civil 120 000

Ingénieur en transports 25 000

Architecte-paysagiste 30 000

Géomètre 15 000

Héliographie 2 000

Information et communication 10 000

Total honoraires HT 202 000
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Frais secondaires
 Fr.
Information publique, communication et dossiers
de requête en autorisation de construire 20 000

Taxe d’autorisation de construire 8 000

Total frais secondaires HT 28 000

I. Coût total des aménagements (HT) 1 297 000

Calcul des frais financiers

I. Coût total construction (HT) 1 297 000
+ TVA (7,7%) + 99 900

II. Coût total de l’investissement (TTC) 1 396 900
+ Prestations du personnel en faveur des investissements (4%) + 55 900

III. Sous-total 1 452 800
+ Intérêts intercalaires + 25 400
(1,75% × 1 397 000 francs + 55 900 × 24 mois)

IV. Coût total de l’opération (TTC) 1 478 200

V. Total du crédit demandé (TTC) 1 478 200

Délai de réalisation

Les requêtes en autorisation de construire seront déposées en cours d’année 
2022. La liste des objets identifiés dans la présente demande demeure indicative. 
En effet, pour des raisons de coordination ou de planification, voire pour assurer 
une intervention prioritaire, l’AGCM pourra substituer une intervention prévue 
par une autre.

La durée des travaux est estimée à dix-huit mois.

Référence au 17e plan financier d’investissement (PFI) 2022-2033 (page 64)

Les dépenses pour ces travaux figurent au 17e PFI comme projet actif, sous la 
rubrique N° 102.753.02, «Aménagements en faveur des piétons», pour un mon-
tant de 1 478 200 francs, avec une année de dépôt prévue en 2021.



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Proposition: aménagements en faveur des piétons

3677

Budget de fonctionnement

L’entretien, le nettoiement et l’éclairage de ces aménagements sont assurés 
dans le cadre des budgets ordinaires des services de la Ville de Genève. Ils ne 
nécessitent pas de charges d’exploitation supplémentaires.

Charges financières annuelles

La charge financière annuelle nette, comprenant les intérêts du taux de 1,25% 
et les amortissements au moyen de 10 annuités, s’élève à 158 200 francs.

Validité des coûts

L’estimation des coûts est basée sur les prix unitaires moyens du marché 
actuel des travaux de génie civil (valeur 2021).

Aucune hausse des prix éventuelle n’est comprise dans les montants présentés.

Autorisation de construire

Les autorisations de construire nécessaires seront déposées selon le besoin 
ainsi que l’avancement des projets.

Régime foncier

Les parcelles sur lesquelles se situent les projets de la présente demande de 
crédit font partie du domaine public de la Ville de Genève.

Information publique

En fonction des interventions, une information publique intitulée «avis aux 
riverains» sera organisée pour les riverain-e-s et diffusée via nos canaux de diffu-
sion habituels tels que le magazine communal, le site internet de Ville de Genève 
et des flyers de communication distribués en porte-à-porte.

Service gestionnaire et bénéficiaire

Le service gestionnaire et bénéficiaire est l’AGCM.
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 

planification des dépenses d’investissement (en francs) 
 

Objet: Aménagements en faveur des piétons 

 
A. SYNTHESE DE L’ESTIMATION DES COUTS    
    
 Montant %  
    
Travaux 1 067 000 72%  
Honoraires 202 000 14%  
Frais secondaires 28 000 2%  
Frais financiers 181 200 12%  
Coût total du projet TTC 1 478 200 100%  
 
B. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT 
    

Année(s) impactée(s) Dépenses 
brutes Recettes Dépenses 

nettes 
    

Année de vote du crédit par le CM: 2022   0 
2022 200 000 0 200 000 
2023 1 278 200 0 1 278 200 

Totaux 1 478 200 0 1 478 200 

 
C. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT    

Estimation des charges et revenus marginalement induits par l’exploitation de l’objet du crédit 
    

Service bénéficiaire concerné: AGCM    
    

CHARGES    
30 - Charges de personnel 0 Postes en ETP 
31 - Charges de biens, services et autres charges d’exploitation 0   
33/34 - Frais financiers (intérêts et amortissements du PA) 158 200   
36/37 - Subventions et dédommagements accordés  0   
Total des nouvelles charges induites 158 200   
    
REVENUS     
40/42 - Revenus fiscaux et taxes 0   
43 - Revenus divers 0   
44 - Revenus financiers (vente, loyer, fermage …) 0   
46 - Subventions et dédommagements reçus 0   
Total des nouveaux revenus induits 0   
    
Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement -158 200   
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Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 478 200 francs destiné à la réalisation d’aménagements en faveur des piétons 
pour améliorer la sécurité, le confort et l’accès tout public des usagères et des 
usagers sur le domaine public de la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 478 200 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2023 à 2032.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifier ou 
constituer toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.

Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission de l’aménagement et de l’environnement 
est accepté sans opposition (59 oui et 1 abstention).
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23. Proposition du Conseil administratif du 9 novembre 2022 en 
vue de l’approbation des comptes 2021 de la Fondation de la 
Ville de Genève pour le logement social (FVGLS) (PR-1542).

Exposé des motifs

Par cette proposition, le Conseil administratif soumet à votre approbation les 
comptes de la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS) 
arrêtés au 31 décembre 2021.

A l’appui de cette demande, le Conseil administratif vous transmet les élé-
ments d’information suivants communiqués par la FVGLS:

– rapport d’activité 2021;

– rapport de l’organe de contrôle pour l’exercice 2021;

– compte de pertes et profits 2021;

– bilan au 31 décembre 2021;

– annexe aux comptes 2021.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre i), de la loi sur l’administration des communes 
du 14 avril 1984;

vu l’article 7 des statuts de la Fondation de la Ville de Genève pour le loge-
ment social;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Le Conseil municipal approuve le rapport annuel d’activité 
2021, le compte de pertes et profits et le bilan au 31 décembre 2021, l’annexe aux 
comptes 2021 et le rapport de l’organe de contrôle du 21 mars 2022 de la Fonda-
tion de la Ville de Genève pour le logement social.

Annexes: – Rapport d’activité 2021

  – Rapport de l’organe de contrôle pour l’exercice 2021, compte de
   pertes et profits, bilan au 31 décembre 2021 et annexe aux comptes
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Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission des finances est accepté à l’unanimité 
(65 oui).

La présidente. Mesdames et Messieurs, je vous propose la chose suivante. 
Ecoutez-moi bien! Etant donné que le point 9 bis de notre ordre du jour, soit la 
proposition PR-1543, requiert un débat sur le siège, je vous ferai voter d’abord 
tous les renvois directs des objets suivants, puis nous reviendrons à la proposi-
tion PR-1543. Etes-vous d’accord de procéder de cette manière? Je mets aux voix 
cette procédure.

Mise aux voix, la continuation immédiate du traitement des renvois directs en commission est acceptée 
sans opposition (66 oui et 2 abstentions.)

La présidente. Excellent choix!
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24. Proposition du Conseil administratif du 16 novembre 2022 
en vue de l’ouverture de deux crédits pour un montant total 
de 13 844 900 francs, soit:
– 4 044 100 francs destinés à des études liées à des amé-

nagements cyclables et piétons sur différents sites du 
domaine public municipal;

– 9 800 800 francs destinés à des travaux d’aménagement 
en faveur des cycles et des piétons sur différents sites du 
domaine public municipal (PR-1544).

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

La présente proposition s’inscrit parfaitement dans les intentions définies à 
travers les deux documents cadres exposés ci-après.

Le plan climat cantonal 2030, prévoyant une réduction de 40% du trafic moto-
risé individuel;

L’urgence climatique en Ville de Genève, déclarée en 2020, qui prévoit une 
réduction de 60% des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030, et la neutralité 
carbone à l’échéance 2050.

Dans ce contexte, le rôle de la mobilité active, à la fois très faiblement émet-
trice de gaz à effet de serre, y compris en cycle de vie des produits, et faiblement 
consommatrice d’espace et de ressources, devient central et essentiel.

Des avancées importantes ont pu être menées dans le cadre de la collabora-
tion Ville de Genève – Canton de Genève Task Force vélos et piétons, ainsi qu’en 
lien avec les mesures liées à la pandémie de Covid-19, permettant ainsi la créa-
tion de 6 kilomètres de nouveaux linéaires cyclables ces deux dernières années. 
A présent, il convient donc de se donner les moyens de soutenir cette dynamique, 
au profit des infrastructures dédiées aux modes de déplacement actifs tels que la 
marche, le vélo ainsi que le vélo à assistance électrique.

Les objectifs poursuivis sont la récupération de l’espace public au profit des 
modes de déplacement précités, la réduction de l’accidentologie par l’améliora-
tion de la sécurité des itinéraires, l’amélioration de la qualité des déplacements 
par le renforcement des continuités cycles et piétonnes, la lutte contre la sédenta-
rité, et le bénéfice sanitaire général grâce aux nombreuses externalités positives.

Les propositions évoquées dans ce document répondent également au critère 
de l’urgence, puisqu’il s’agit essentiellement d’aménagements nécessitant peu 
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de constructif et pouvant donc être déployés rapidement, mais avec une intention 
marquée en termes de visibilité et d’emprise dans l’espace public routier.

Exposé des motifs 

Considérant l’étendue du périmètre municipal, les développements proposés 
coïncident avec la philosophie du quart d’heure de la Ville de Genève. Il s’agit de 
pouvoir, dans ce laps de temps donné, relier les centralités entre elles, ainsi que 
les infrastructures à forte fréquentation (CFF, gares, hôpitaux, lieux de formation, 
etc.), en mobilité active. Il est donc proposé de continuer le déploiement intensif 
des itinéraires Task Force vélos et des aménagements piétons associés, dans la 
continuité de ceux initiés par le projet de délibération PRD-184.

L’idée est de poursuivre l’extension et la densification du maillage existant, 
notamment sur des axes avec une forte prééminence de la circulation automobile. 
Ce processus devra considérer l’élimination des discontinuités rendant la pratique 
des itinéraires hétérogène. Une attention accrue devra également être portée à 
l’élimination des points noirs, souvent liés à des déficits majeurs de sécurité, qui 
peuvent, même en étant très ponctuels, conduire au renoncement de l’utilisation 
du vélo sur un trajet donné.

Mesures en faveur des vélos

Les mesures en faveur des vélos peuvent être réparties en deux catégories, 
à savoir: celles qui sont identifiées, soit sur l’itinéraire, soit sur le type d’amé-
nagement à mettre en œuvre, et celles restant à définir, en étant le plus souvent 
associées à des opportunités. Pour les premières, l’étude peut être dans certains 
cas déjà réalisée, et donc seule la phase travaux est chiffrée. Dans d’autres cas, 
certains éléments plus ou moins conséquents restent à préciser, ce qui implique 
un complément d’étude.

Pour la deuxième catégorie, tant l’étude que les travaux sont intégralement 
comptabilisés dans une logique globale d’opération correspondant à un objectif 
de réalisation. Dans la première catégorie se trouvent notamment les bouclements 
d’itinéraires existants, comme la voie verte d’agglomération, la liaison entre la 
Gare des Eaux-Vives et la Gare de Cornavin, ainsi que la liaison Plainpalais / 
U cyclable.

Mesures en faveur des piétons

Les mesures en faveur des piétons proposées sont principalement des prin-
cipes de désencombrement, de fluidification et de sécurisation de l’espace public, 
sur des tronçons de l’hypercentre accueillant des flux importants de piétons. On 
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peut citer notamment la liaison entre Cornavin et les Rues-Basses, la sécurisation 
du quai des Bergues en faveur des piétons, la liaison gare des Eaux-Vives / Rive 
par Terrassière, et la traversée des Pâquis. 

Les mesures envisagées sont chiffrées selon un principe de recours restreint 
aux éléments constructifs. Le cas échéant, des améliorations concernant la signa-
lisation lumineuse pourront être apportées en collaboration avec le Canton de 
Genève, compétent en la matière.

Des mesures temporaires en faveur des piétons sont également incluses dans 
cette demande de crédit tant en termes d’études que de travaux. Ces mesures 
dites «d’urbanisme tactique» permettent de tester des aménagements qui reste-
ront «sommaires» mais permettent de vérifier d’un point de vue fonctionnel de 
nouvelles organisations de l’espace public.

A titre d’exemple, nous pouvons citer les rues du Prince, du Port et de la Tour-
Maîtresse en lien avec les aménagements de Rive, des équipements complémen-
taires au quai des Bergues, des premiers aménagements et dégrappages à la rue 
Dancet, la végétalisation et réorganisation de la circulation aux rues du Môle, de 
Berne et de Neuchâtel aux Pâquis.

Programme et descriptif des travaux

A part exception, les aménagements à court terme listés ci-dessous nécessite-
ront ultérieurement le dépôt d’une demande de crédit en cas d’intention d’amé-
nagement qualitatif de façade à façade incluant d’autres politiques publiques por-
tées par la Ville de Genève comme l’arborisation.

Continuité voie verte: études des derniers tronçons

La liaison entre la voie verte débouchant à la Gare des Eaux-Vives et le pont 
de la Fontenette doit encore être étudiée. A ce jour, l’itinéraire n’est pas encore 
totalement défini, et des arbitrages devront être effectués entre la fonctionnalité 
et le caractère direct de l’aménagement étant donné la configuration du secteur 
concerné et les problématiques foncières existantes.

Continuité Plainpalais / U cyclable: études d’itinéraires à court et moyen terme

A l’heure actuelle, il n’existe pas de manière directe et autorisée de rejoindre 
le U cyclable depuis Plainpalais. Cette étude entend pallier ce déficit, notamment 
en évaluant ce qui peut être fait via le quartier des banques et la rue du Rhône. 
Cette étude permettrait de proposer un itinéraire alternatif au passage obligé en 
rive droite du Rhône.
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Contresens cyclable Carl-Vogt: aménagement à court terme

Etant donné la population estudiantine croissante en bordure du boulevard 
Carl-Vogt, le besoin de cette infrastructure, déjà plusieurs fois discutée, se fait de 
plus en plus présent. Les objectifs de diminution de charges de trafic de transports 
individuels motorisés doivent faciliter la mise en œuvre de cet aménagement, ce 
d’autant que l’association de quartier y est favorable et souhaite une réalisation 
rapide.

Rue des Alpes: mise à double sens partiel

Dans le cadre des travaux futurs qui vont se dérouler dans le secteur de Cor-
navin, il est prévu de supprimer la sortie du parking direction le centre-ville. Par 
conséquent, les véhicules à destination du centre emprunteront la rue des Alpes 
mise à double sens sur la partie haute. Il est prévu de profiter de cette modification 
pour mettre en œuvre une liaison cyclable directe et à double sens entre Cornavin 
et le U cyclable.

Résolution du point noir à la rue Ferdinand-Hodler: sens montant à court terme

La montée de la rue Ferdinand-Hodler en direction de la route de Malagnou 
présente actuellement un déficit de sécurité important pour les cycles. Il est prévu 
de remédier à ce problème à court terme en lançant une étude en partenariat avec 
l’Office cantonal des transports (OCT).

Traversée des Pâquis

Amélioration de la continuité piétonne et pacification des trottoirs entre la rue 
Butini et la rue des Alpes. Aménagements d’urbanisme tactique avec verdisse-
ment aux rues du Môle, de Berne et de Neuchâtel.

Cornavin et les Rues-Basses via Rousseau

Amélioration de la continuité piétonne entre Cornavin et Bel-Air, via la rue 
Rousseau et le quai des Bergues.

Contresens cyclable au boulevard des Philosophes – trottoir complémentaire

Récupération des stationnements du boulevard des Philosophes afin d’augmen-
ter le gabarit pour les piétons et limiter les conflits avec les cycles en améliorant la 
largeur du contresens existant.
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Quai des Bergues – promenade du lac

Mise en place de mesures pour désencombrer l’espace et limiter les conflits 
entre les piétons et les cycles : mesures de piétonisation du quai, et définition 
d’itinéraires cycles alternatifs au quai.

Gare des Eaux-Vives – Rive: Terrassière

Amélioration de la continuité piétonne sur l’axe mentionné en désencombrant 
les trottoirs, en supprimant du stationnement et en améliorant la marchabilité de 
cet axe. Mesure issue de la Task Force vélos.

Rue des Eaux-Vives: étude suite à Pictet

Opportunité liée à la modification de la régulation à destination de la rue des 
Eaux-Vives dans le cadre de l’aménagement Task Force sur l’avenue Pictet-de-
Rochemont, et à la baisse de trafic associée. Amélioration de la continuité piétonne.

Boulevard Helvétique: aménagement à court terme

Mise en œuvre dans le cadre de la Task Force vélos d’une bande cyclable bila-
térale sur le tronçon Cours-de-Rive – rue François-Versonnex, en supprimant une 
voie de circulation par sens.

Rues du Port, du Prince et de la Tour-Maîtresse: urbanisme tactique

En anticipation des travaux dans le secteur de Rive et conformément aux 
attentes définies dans l’initiative IN-7 «Pour un centre-ville vivant, piéton et végé-
talisé», création d’aménagements simples en faveur des piétons avec la suppres-
sion de stationnements ainsi que la création d’espaces de détente et végétalisés.

Divers aménagements cyclables permettant de saisir des opportunités

En fonction notamment des chantiers futurs (assainissement, CAD, phono-
absorbant, etc.), ou à la suite de suppressions temporaires de voies de circulation 
sans impact négatif avéré.

Transition écologique et cohésion sociale

Impact environnemental

La demande de crédit s’inscrit dans les objectifs de développement durable de 
la Ville de Genève. En améliorant la sécurité et le confort des déplacements pour 
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les piétons ainsi que pour les cyclistes, ce crédit contribue à encourager la marche 
à pied et le vélo, dont les parts modales doivent augmenter.

L’ensemble des mesures permet notamment l’amélioration du cadre et de la 
qualité de vie au sein des quartiers ou des espaces publics concernés, avec des 
impacts positifs sur la santé et la sécurité des habitant-e-s, des usagères et des 
usagers.

A. Estimation des coûts 
Délibération I: études (Phases SIA 31, 32, 33, 41) liées à des aménagements 
cyclables et piétons 

Etudes cycles
Continuité voie verte: études du projet des derniers tronçons  1 980 000
Continuité Plainpalais / U cyclable: études d’itinéraires   150 000
Contresens cyclable Carl-Vogt: aménagement à court terme  75 000
Etudes complémentaires à la rue des Alpes  50 000
Résolution du point noir à la rue Ferdinand-Hodler  200 000
Divers aménagements cyclables permettant de saisir
des opportunités  300 000

Total des études cycles 2 775 000
Etudes piétonnes
Traversée des Pâquis: rues du Môle, de Berne et de Neuchâtel  220 000
Cornavin – Bel-Air via Rousseau   100 000
Contresens cyclable boulevard des Philosophes   100 000
Quai des Bergues – promenade du Lac: végétalisation complémentaire 80 000
Gare des Eaux-Vives: aménagement de la rue de la Terrassière  100 000
Rue Dancet: études pour urbanisme tactique
et élaboration pré-programme   150 000
Rues du Port, du Prince et de la Tour-Maîtresse: urbanisme
tactique et aménagements à court terme  250 000

Total des études piétonnes  1 000 000
B. Calcul des frais financiers  
Coût total des études (HT)    3 755 000
TVA 7,7% (arrondi)    289 100
Total TTC du crédit demandé – délibération I  4 044 100
A. Estimation des coûts 
Délibération II: travaux et honoraires d’exécution en faveur des cycles et 
piétons
Travaux cycles
Boulevard Helvétique: aménagement à court terme   250 000
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Contresens cyclable boulevard Carl-Vogt à court terme   500 000
Rue des Alpes: mise à double sens partiel à court terme   500 000
Contresens cyclable rue du Rhône à court terme 150 000
Amélioration des itinéraires cyclables dans le quartier de
Saint-Gervais en lien avec la piétonisation du quai des Bergues 150 000
Divers aménagements cyclables permettant de saisir des opportunités 4 000 000

Total travaux cycles  5 550 000
Travaux piétons
Cornavin – Bel-Air via Rousseau   600 000
Gare des Eaux-Vives – Rive et Terrassière: amélioration  
des continuités piétonnes à court terme   800 000
Traversée des Pâquis: rues du Môle, de Berne et de Neuchâtel  800 000
Quai des Bergues – Promenade du Lac:
végétalisation complémentaire   200 000
Rue Dancet: travaux pour urbanisme tactique   350 000
Rues du Port, du Prince et de la Tour-Maîtresse: urbanisme
tactique et aménagements à court terme   450 000

Total travaux piétons   3 200 000
B. Calcul des frais financiers  
Coût total de l’aménagement (HT)   8 750 000
TVA 7,7% (arrondi)   673 800
Prestations du personnel en faveur des investissements 4% (arrondi) 377 000

Total TTC du crédit demandé – délibération II  9 800 800

Délai de réalisation

Les travaux pourront démarrer après le vote du Conseil municipal et dès le 
délai référendaire écoulé. Leur durée est estimée à 18 mois. La durée totale de 
l’opération est estimée à 24 mois. Compte tenu du fait que cette proposition porte 
sur plusieurs objets, les intérêts intercalaires ne sont pas pris en compte Ainsi, les 
amortissements débuteront dès que des dépenses seront engagées.

Référence au 18e plan financier d’investissement 2023-2034 (p. 62)

Le projet (les délibérations I et II) figure en qualité de projet actif sous le 
numéro 102.850.01 pour un montant de 12 875 000 francs dans le 18e PFI avec 
un dépôt en 2022. Pour compenser le montant insuffisant du PFI, le projet  
d’entretien des fixations des luminaires des quais Gustave-Ador et du Mont-Blanc  
(N° PFI 101.900.56) dont la dépose est prévue en 2022 pour un montant de 
1 750 000 francs sera repoussé en 2023.
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Budget de fonctionnement

L’entretien et le nettoiement de ces aménagements seront assurés dans le 
cadre des budgets ordinaires des services de la Ville de Genève et ne nécessite-
ront pas de charge d’exploitation supplémentaire.

Charges financières annuelles 

Pour la délibération I, s’agissant d’études, si elles sont suivies de réalisations, 
les dépenses seront ajoutées à celles de réalisation et amorties sur la durée totale 
d’amortissement de la réalisation. En l’absence de réalisation, les études seront 
amorties en une annuité.

Pour la délibération II, la charge financière annuelle nette, comprenant les 
intérêts au taux de 1,25% et les amortissements au moyen de 10 annuités, se mon-
tera à 1 048 700 francs.

Validité des coûts

L’estimation du coût est basée sur les prix unitaires moyens du marché actuel 
des travaux de génie civil. Les coûts sont en valeur 2022. Aucune hausse éven-
tuelle des prix n’est comprise dans les montants présentés.

Autorisation de construire

Les aménagements proposés feront l’objet de multiples requêtes en autorisa-
tion de construire et en arrêtés de circulation.

Régime foncier

Les parcelles sur lesquelles se situent les projets de la présente demande de 
crédit font partie du domaine public communal de la Ville de Genève.

Service gestionnaire et bénéficiaire 

Le service gestionnaire et bénéficiaire de ce crédit est le Service de l’aména-
gement, du génie civil et de la mobilité (AGCM).

Le projet a été établi par le Service de l’aménagement, du génie civil et de la 
mobilité (AGCM).
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Récapitulatifs des coûts d’investissement et planification des 
dépenses d’investissement - [A/B]

Impact sur le budget de fonctionnement - [C] 
        

Objet: Délibération I - études liées à des aménagements cyclables 
et piétons 
        
A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION 
DES COUTS (francs) 

      

  Montant %   
        
Honoraires 4 044 100 100%   
Coût total du projet TTC 4 044 100 100%   
       
B. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES 
D'INVESTISSEMENT (francs) 
        

Année(s) impactée(s) Dépenses 
brutes Recettes Dépenses

nettes 
        

Année de vote du crédit par le CM 
2023:   1 250 000  0 1 250 000
2024 2 000 000 0 2 000 000
2025 794 100 0 794 100

Totaux  4 044 100 0 4 044 100
       
C. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT (francs) 

    

(nouvelles charges et nouveaux 
revenus) 

      

Estimation des charges et revenus marginalement induits par 
l'exploitation de l'objet du crédit 

        
Service bénéficiaire concerné: Service de 
l’aménagement, du génie civil et de la mobilité 
(AGCM) 

   

CHARGES       

30 - Charges de personnel   
Postes 
en ETP   

31 - Charges de biens, services et 
autres charges d'exploitation  0     
33/34 - Frais financiers (intérêts et 
amortissements du PA)  0     
36/37 - Subventions et 
dédommagements accordés        
Total des nouvelles charges induites 0     
        
REVENUS         
40/42 - Revenus fiscaux et taxes       
43 - Revenus divers  0     
44 - Revenus financiers (vente, loyer, 
fermage …)       
46 - Subventions et dédommagements 
reçus  0     
Total des nouveaux revenus induits 0     
Impact net sur le résultat du budget 
de fonctionnement 0     
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Objet: Délibération II - travaux d’aménagement en faveur des 
cycles et des piétons 
 
        
A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION 
DES COUTS (francs) 

      

  Montant %   
        
Travaux  8 750 000 88%   
Frais financiers  1 050 800 12%   
Coût total du projet TTC 9 800 800 100%   

 
B. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES 
D'INVESTISSEMENT (francs) 
        

Année(s) impactée(s) Dépenses 
brutes Recettes Dépenses

nettes 
        

Année de vote du crédit par le CM: 
2023      2 500 000   0 2 500 000
2024      3 000 000 0 3 000 000
2025      2 800 000  0 2 800 000
2026 1 672 300 0 1 500 800

Totaux 9 972 300 0 9 800 800

       
C. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT (francs) 

    

(nouvelles charges et nouveaux 
revenus) 

      

Estimation des charges et revenus marginalement induits par 
l'exploitation de l'objet du crédit 

        
Service bénéficiaire concerné: Service de 
l’aménagement, du génie civil et de la mobilité 
(AGCM) 

   

CHARGES       

30 - Charges de personnel   
Postes 
en ETP   

31 - Charges de biens, services et 
autres charges d'exploitation  0     
33/34 - Frais financiers (intérêts et 
amortissements du PA)  1 048 700     
36/37 - Subventions et 
dédommagements accordés        
Total des nouvelles charges 
induites 1 048 700     
        
REVENUS         

40/42 - Revenus fiscaux et taxes       
43 - Revenus divers       
44 - Revenus financiers (vente, loyer, 
fermage …)       
46 - Subventions et dédommagements 
reçus       
Total des nouveaux revenus induits      
Impact net sur le résultat du budget 
de fonctionnement -1 048 700     
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Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets de 
délibérations ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION I
(études liées à des aménagements cyclables et piétons)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de  
4 044 100 francs, destiné à des études liées à des aménagements cyclables et pié-
tons sur différents sites du domaine public municipal.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 4 044 100 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif. Si les études sont suivies 
de réalisations, chaque dépense sera ajoutée à celle de la réalisation et amortie 
sur la durée d’amortissement de la réalisation. Sinon, chaque étude sera amortie 
en une annuité.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II
(travaux d’aménagement en faveur des cycles et des piétons)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;
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vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de  
9 800 800 francs, destiné aux travaux d’aménagements en faveur des cycles et des 
piétons sur différents sites du domaine public municipal.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 9 800 800 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de  
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2023 à 2032.

Art. 4 – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission de l’aménagement et de l’environnement 
est accepté sans opposition (67 oui et 2 abstentions).
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25. Projet de délibération du 1er novembre 2022 de Mmes et 
MM. Kevin Schmid, Maxime Provini, Florence Kraft-Babel, 
Patricia Richard et Ruzanna Tarverdyan: «Mondial de foot-
ball» (PRD-313)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Le sport peut et doit être vecteur de la parole publique lorsqu’en usant de sa 
popularité pour informer il permet l’éveil d’une conscience collective quant à sa 
composante géopolitique – à ses dérives et au message clair que notre pays doit 
porter, pour les droits de l’Homme, en qualité de nation hôte dans le concert du 
football mondial.

A la suite de l’annulation de la fan zone Footarena de Genève, la Ville de 
Genève ne doit pas passer à côté d’une occasion d’allier union et sensibilisation. 
Le présent projet de délibération demande la tenue d’un événement pour que le 
sport à Genève reste un vecteur de cohésion. Nous proposons que puisse se tenir 
sur la plaine de Plainpalais, dès les quarts de finale, une projection publique des 
matchs de la Coupe du monde de football.

Dans le même temps et parce qu’à Genève le sport doit permettre de porter 
des messages clairs, le présent projet de délibération appelle à la tenue d’un évé-
nement à taille humaine, financé par la Ville de Genève. L’espace publicitaire 
dédié habituellement aux sponsors de la fan zone sera dédié à la diffusion de 
contenu issu d’un partenariat avec Amnesty International à Genève. Cette visibi-
lité doit être notre chance de mettre la question des droits humains au centre en 
informant.

Considérant:

– l’annulation contrainte de la fan zone Footarena de Plainpalais par son orga-
nisateur, NEPSA;

– la volonté exprimée d’une large frange de la population genevoise d’être ras-
semblée dans un esprit de cohésion autour de l’événement sportif que repré-
sente la Coupe du monde de football;

– l’opportunité que représente en Ville de Genève cet espace pour mettre la 
question des droits humains au centre en informant;

– le succès rencontré par la diffusion publique des matchs de l’Eurofoot fémi-
nin cette année à la Canopée, usant d’une installation sobre et accueillante;

– notre volonté d’œuvrer pour une ville de Genève vivante et animée,

1 Mémorial 180e année: Annoncé, N° 22, p. 3237.



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)
Projet de délibération: Mondial de football

3736

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéas 1 et 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – de confier à l’entreprise NEPSA le mandat d’organiser la 
diffusion publique des matchs de la Coupe du monde de football sur la plaine de 
Plainpalais dès les quarts de finale en cohabitation avec les forains usant d’une 
implantation légère.

Art. 2. – au besoin, de déplacer la diffusion publique en question sur le par-
king à ciel ouvert des Vernets.

Art. 3. – de débloquer une enveloppe d’un montant de 180 000 francs cou-
vrant l’ensemble des coûts de fourniture et de mise en place des installations 
techniques.

Art. 4. – de convenir un partenariat avec Amnesty International Genève dans 
le but de permettre la diffusion de contenu et actions de terrain pendant l’événe-
ment.

Art. 5. – La dépense sera couverte par des économies équivalentes dans le 
département concerné.

Art. 6. – de communiquer que le sport peut et doit être vecteur de la parole 
publique, usant de sa popularité pour informer, qu’il permet l’éveil d’une 
conscience collective quant à sa composante géopolitique voire à ses dérives et au 
message clair que notre pays doit porter en qualité de nation hôte dans le concert 
du football mondial.

Le projet de délibération est retiré par ses auteurs.
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26. Projet de délibération du 2 novembre 2022 de Mmes et 
MM. Maxime Provini, Kevin Schmid, John Rossi, Ruzanna 
Tarverdyan, Sebastian Aeschbach, Rémy Burri, Florence 
Kraft-Babel, Pierre de Boccard et Patricia Richard: «Végétali-
sation des places minérales en ville de Genève, n’attendons 
pas que les arbres poussent, montrons l’exemple à la place 
des Nations» (PRD-314)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Exposé des motifs

Les chaleurs ressenties durant l’été 2022 nous montrent encore une fois la 
nécessité de trouver des solutions rapides et innovantes pour lutter contre les îlots 
de chaleur en ville de Genève.

Dans de nombreux endroits, il est difficile de planter des arbres, car le sol est 
saturé ou pollué. Et selon l’espèce, il faut des dizaines d’années pour qu’un arbre 
déploie toute sa fraîcheur et son efficacité. La Ville de Genève doit donc trouver 
d’autres solutions innovantes pour lutter contre les îlots de chaleur.

C’est pourquoi nous vous proposons une idée audacieuse et innovante à la 
place des Nations. Cette place faisant figure d’emblème et étant utilisée pour de 
nombreuses manifestations, nous estimons que cette proposition pourrait ainsi 
faire figure de vitrine et démontrer la capacité de la Ville de Genève à trouver des 
solutions novatrices en période de crise climatique.

La place des Nations étant entièrement minérale, elle est la candidate idéale 
pour une végétalisation urbaine et ingénieuse. Concrètement, cette proposition 
vise à mettre des structures de cordes et de filets très résistants en acier inoxy-
dable qui permettent de créer des toitures complètement végétalisées via des 
structures légères et qui nécessiteraient peu d’entretien pendant 30 à 50 ans. Seul 
l’entretien régulier des plantes serait indispensable. Vous trouverez un exemple 
en annexe de ce projet de délibération avec des images de synthèse de ce que 
pourrait devenir la place des Nations.

Par ailleurs cette solution a déjà été déployée dans plusieurs villes de Suisse 
alémanique et a pu, en quelques mois, déployer ses effets et créer rapidement des 
zones d’ombre.

Par la suite, cette solution pourrait être étendue à d’autres places minérales 
sur la ville de Genève et fera l’objet de nouvelles propositions.

1 Mémorial 180e année: Annoncé, N° 24, p. 3576.
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Considérant:

– l’urgence de lutter contre les îlots de chaleur en ville de Genève;

– l’image emblématique de la place des Nations;

– la possibilité de démontrer que des solutions innovantes existent pour végéta-
liser les zones minérales et urbaines;

– l’urgence de créer des zones d’ombre en ville de Genève,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 500 000 francs destiné aux études d’aménagement et de réalisations nécessaires 
pour végétaliser rapidement et via des solutions innovantes la place des Nations.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 500 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en une annuité.

Art. 4. – Tous les travaux se feront en concertation entre le département 
de l’aménagement, des constructions et de la mobilité et les acteurs et actrices 
concernés.
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Annexe 
 
 

 
 

 

Mis aux voix, le renvoi direct du projet de délibération à la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication est accepté à l’unanimité (68 oui).
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27. Projet de délibération du 2 novembre 2022 de Mmes et 
MM. Maxime Provini, Kevin Schmid, John Rossi, Ruzanna 
Tarverdyan, Michèle Roullet, Rémy Burri, Nadine Béné, 
Patricia Richard, Yves Steiner, Florence Kraft-Babel et 
Pierre de Boccard: «Végétalisation des places minérales en 
ville de Genève, n’attendons pas que les arbres poussent!»  
(PRD-315)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Exposé des motifs

Les chaleurs ressenties durant l’été 2022 nous montrent encore une fois la 
nécessité de trouver des solutions rapides et innovantes pour lutter contre les îlots 
de chaleur en ville de Genève.

Dans de nombreux endroits, il est difficile de planter des arbres, car le sol est 
saturé ou pollué. Et selon l’espèce, il faut des dizaines d’années pour qu’un arbre 
déploie toute sa fraîcheur et son efficacité. La Ville de Genève doit donc trouver 
d’autres solutions innovantes pour lutter contre les îlots de chaleur.

C’est pourquoi nous vous proposons de végétaliser toutes les places miné-
rales qui sont actuellement dépourvues d’ombrage et de végétalisation adéquates 
sur le territoire de la Ville de Genève.

En effet, via des solutions novatrices, il est possible de déployer des structures 
de cordes et de filets en acier inoxydable qui permettent de créer des toitures com-
plètement végétalisées via des structures légères qui nécessiteraient peu d’entre-
tien pendant 30 à 50 ans. Seul l’entretien régulier des plantes serait indispensable.

Vous trouverez en annexe de cette proposition des exemples de végétalisa-
tions innovantes.

Considérant:

– l’urgence de lutter contre les îlots de chaleur en Ville de Genève;

– le nombre important de places qui sont trop minérales (Augustins, Bel-Air, 
Bourg-de-Four, rond-point de Rive, Navigation, Dorcière, Nations, Simon-
Goulart, Augustins);

– l’urgence de créer des zones d’ombre en ville de Genève,

1 Mémorial 180e année: Annoncé, N° 24, p. 3576.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
250 000 francs destiné aux études d’aménagement et de réalisations nécessaires 
pour végétaliser rapidement et via des solutions innovantes les places et espaces 
suivants:

– place Bel-Air

– place du Bourg-de-Four

– place de la Navigation

– place Simon-Goulart

– place des Eaux-Vives

– place des Augustins

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 250 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en une annuité.
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Annexe 
 

 
 

 
 

 

Mis aux voix, le renvoi direct du projet de délibération à la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication est accepté sans opposition (68 oui et 1 abstention).
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28. Proposition du Conseil administratif du 14 novembre 2022 
en vue d’exercer le droit de préemption de la Ville de Genève, 
dans le cadre de la vente de la parcelle N° 2872 et dépen-
dance, de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, 
d’une surface de 1506 m2, sise chemin Mestrezat 7B, par 
M. Marc Dietschy à Immologic Promotions Sàrl, pour le prix 
de 2 900 000 francs (droits d’enregistrement et émoluments 
au Registre foncier, frais de notaire et remboursement des 
frais, imprévus et intérêts courus compris) (PR-1543).

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

Par courrier du 26 octobre 2022, la Ville de Genève a été informée qu’une 
vente a été signée par-devant Me Nicolas Schussele, notaire, portant sur l’objet de 
la présente proposition, pour la somme de 2 730 000 francs, et dont les conditions 
d’acquisition font partie de l’acte précité. Il est proposé à votre Conseil d’exercer 
le droit de préemption de la Ville de Genève pour l’acquisition de cet objet.

La parcelle N° 2872 a retenu l’attention des services communaux chargés de 
l’aménagement, car elle est voisine de la parcelle N° 2876, déjà propriété de la 
Ville de Genève, chemin Mestrezat 7A, suite à son acquisition de gré à gré en 
2004 (cf. délibération du 9 mars 2004 – PR-323). De plus, celle-ci est incluse 
dans un périmètre sis en zone de développement, dans le périmètre du projet de 
PLQ Fontaines-Saintes dans lequel la Ville de Genève est déjà propriétaire de  
8 parcelles situées à proximité. 

L’acquisition de cette parcelle, objet de la présente proposition, s’insère 
dans le cadre de cette démarche globale. Elle permettra à la Ville de Genève de 
continuer à s’implanter dans le quartier et de promouvoir de manière active la 
construction d’immeubles destinés au logement social.

La présente proposition vise donc à soumettre à votre Conseil l’exercice de 
son droit de préemption en vue de l’acquisition de la parcelle N° 2872, sise che-
min Mestrezat 7B. En effet, suite à la promesse de vente, l’acquéreur procède 
maintenant à l’acquisition ferme et la Ville de Genève a donc à nouveau l’occa-
sion de se prononcer sur ce dossier.

Exposé des motifs

Contexte local et perspectives d’aménagement du secteur

Sur le plan général, il existe une image directrice du quartier élaborée par le 
Service de l’urbanisme de la Ville de Genève en 1993 et qui fait l’objet d’une 
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actualisation en collaboration avec la Direction générale de l’aménagement du 
territoire.

Par ailleurs, plusieurs opérations de développement sont en cours dans le 
quartier, notamment:

– la réalisation du PLQ N° 29 418, sis chemin Docteur-Jean-Louis-Prévost 25, 
dont le dossier d’autorisation de construire DD 103 510 est entré en force, se 
fera lorsque la servitude de restriction de bâtir existante pourra être levée;

– la réalisation du PLQ N° 29 793 comprenant trois parcelles (dont une apparte-
nant à la Ville de Genève), sises chemin Docteur-Jean-Louis-Prévost 8-10-12, 
à proximité immédiate de la présente parcelle et qui a permis la construction 
d’environ 130 logements dont une cinquantaine qui ont été réalisés par la 
Fondation de la Ville de Genève pour le logement social. Le chantier est ter-
miné et les nouveaux habitants ont pris possession des lieux;

– l’élaboration par le Service de l’urbanisme d’un plan localisé de quartier 
d’initiative communale englobant le reste du quartier des Fontaines-Saintes 
et la parcelle faisant l’objet de la présente proposition. Le projet du PLQ a été 
validé en résolution le 17 janvier 2017 à l’unanimité par votre Conseil lors du 
vote de la PR-1196. Il est actuellement à l’enquête technique. 

Acquisitions précédentes dans le secteur

Dans ce périmètre, votre Conseil a décidé d’acquérir par exercice de son droit 
de préemption communal:

– la parcelle N° 2860, d’une surface de 1314 m2, sise chemin Docteur-Jean-
Louis-Prévost 15, pour un prix de 900 000 francs, lors de la séance du  
15 décembre 2004;

– la parcelle N° 2858, d’une surface de 1305 m2, sise chemin Docteur-Jean-
Louis-Prévost 19, pour un prix de 2 360 000 francs, lors de la séance du  
12 septembre 2012.

Parallèlement, votre Conseil a également décidé d’acquérir de gré à gré:

– la parcelle N° 2876, d’une surface de 1329 m2, sise chemin Mestrezat 7A, en 
2004;

– la parcelle N° 3147, d’une surface de 652 m2, sise chemin Docteur-Jean-
Louis-Prévost 21, pour le prix de 1 390 000 francs, lors de la séance du  
23 mars 2011;

– la parcelle N° 3148, d’une surface de 656 m2, sise chemin Docteur-Jean-
Louis-Prévost 21A, pour le prix de 1 290 000 francs, lors de la séance du  
23 mars 2011;
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– la parcelle N° 2861, d’une surface de 1619 m2, sise chemin Docteur-Jean-
Louis-Prévost 11, pour le prix de 2 910 000 francs, lors de la séance du  
11 octobre 2011;

– la parcelle N° 2862, d’une surface de 1269 m2, sise chemin Docteur-Jean-
Louis-Prévost 9, pour le prix de 1 410 000 francs, lors de la séance du  
11 octobre 2011;

– la parcelle N° 2859, d’une surface de 1308 m2, sise chemin Docteur-Jean-
Louis-Prévost 17, pour le prix de 2 420 000 francs, lors de la séance du  
16 octobre 2018.

Le plan d’ensemble à l’échelle 1/2500e ci-annexé montre l’implantation fon-
cière de la Ville de Genève dans ce quartier.

Pour la Ville de Genève cette parcelle est très intéressante car elle pourra déve-
lopper en partie le bâtiment I pour du logement d’utilité publique en le remettant 
par exemple en droit de superficie à des coopératives. En étant propriétaire du 
foncier la Ville de Genève peut influencer directement le type de logements qui 
pourront être construits sur ce site.

Pour rappel, lors de la séance du 5 décembre 2017, le Conseil administratif 
s’était prononcé favorablement à la préemption lors de la signature de la pro-
messe de vente et d’achat de ladite parcelle faisant l’objet de la présente propo-
sition. Il avait alors fait une proposition à votre Conseil dans ce sens. Le Conseil 
municipal avait quant à lui renoncé à exercer son droit de préemption qui lui était 
conféré de par la loi lors de sa session des 16 et 17 janvier 2018.

Le promoteur achète dans le but de développer du logement. Il est d’ailleurs 
propriétaire ou au bénéfice de promesses de vente, seul ou en commun avec 
d’autres constructeurs de quatre autres parcelles dans le secteur du projet de PLQ 
des Fontaines-Saintes.

Description de l’objet

La parcelle N° 2872, de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, se 
situe en zone 5 de développement 3. Sa surface est de 1506 m2, dont dépend une 
part de copropriété de 1/6e de la parcelle N° 2883, d’une surface de 441 m2 non 
bâtie, mêmes commune et section.

Sur cette parcelle est érigée une villa individuelle de 132 m2 de surface au sol, 
cadastrée sous N° G995, sise chemin Mestrezat 7B. 

Aucune visite des lieux n’a pu être effectuée étant donné les délais très courts 
impartis par la loi.
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Elle fait actuellement l’objet d’une location auprès d’une agence immobi-
lière, pour un loyer mensuel de 3250 francs, charges non comprises. Cet objet est 
un bien de rendement qui n’est donc pas occupé par son propriétaire.

En cas d’acquisition par la Ville de Genève, la Gérance immobilière munici-
pale reprendra le bail en cours avec l’occupant. Dans l’intervalle de la réalisation 
d’une opération de développement de ladite parcelle, le bien sera intégré à la caté-
gorie des logements à loyer libre.

Un contrôle OIBT des installations électriques obligatoire en cas de transac-
tion sera à réaliser. Les travaux éventuels concernés par ces contrôles seront pris 
en charge par le budget d’entretien de la Direction du patrimoine bâti.

Les cédules hypothécaires inscrites sur l’immeuble d’un montant de  
85 000 francs et 1 000 000 de francs sont comprises dans la présente vente.

Un décompte acheteur/vendeur sera établi dans un délai de deux mois dès le 
transfert de propriété.

Selon les conditions de l’acte, l’impôt immobilier complémentaire sera réparti 
au prorata temporis sur le prix de vente au taux d’un pour mille. 

Potentiel du bien

La surface totale de la parcelle N° 2872 représente 1506 m2. Le projet du 
PLQ Fontaines-Saintes, validé par le Conseil municipal, prévoit pour le secteur 
un indice d’utilisation du sol (IUS) de 1,6. Sur cette base, les droits à bâtir de la 
parcelle faisant l’objet de la présente proposition seraient de 2404 m2, et permet-
traient la réalisation d’environ 24 logements. 

La parcelle faisant l’objet de la présente proposition (parcelle N° 2872) et la 
parcelle N° 2876 située juste à côté, acquise par la Ville de Genève par le passé, 
permettront dans leur ensemble la réalisation d’environ quarante-cinq logements 
sociaux.

Servitudes

La réalisation des PLQ se trouve parfois confrontée à des obstacles de droits 
privés sous forme d’accords conclus entre des particuliers. C’est le cas des servi-
tudes de restriction de bâtir qui limitent les constructions à des villas.

Pour développer un projet de densification, il est nécessaire de lever les ser-
vitudes existantes. Cela est possible soit de gré à gré pour autant que les proprié-
taires des parcelles concernées trouvent un accord, soit par le biais de l’expro-
priation. 
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La parcelle objet de la présente proposition est située en zone de développe-
ment 3, et au vu des nombreuses servitudes croisées grevant le bien, ces dernières 
devront être levées pour permettre la densification. En principe les servitudes 
peuvent être levées par le biais d’une déclaration d’utilité publique conformé-
ment à l’article 6A de la LGZD (loi Giromini), fixant ainsi la proportion de loge-
ments d’utilité publique à 60% au minimum. 

Les autres parcelles propriété de la Ville de Genève dans le secteur sont 
concernées par la même problématique ainsi que les parcelles en mains des pro-
moteurs. La réalisation du futur PLQ Fontaines-Saintes, actuellement à l’enquête 
technique, nécessitera la levée des servitudes croisées de restriction de bâtir qui 
grèvent le périmètre.

Dans le secteur des Fontaines-Saintes plusieurs promoteurs ont signé des pro-
messes d’acquisition et sont d’accord de procéder aux levées de servitude. Cer-
tains propriétaires habitants restent opposés à la densification.

Le secteur comprend par ailleurs une parcelle propriété d’un Etat étranger. 
Selon le droit en vigueur, un Etat étranger ne peut pas être exproprié. Il est donc 
nécessaire de prévoir un mécanisme qui tienne compte de cette particularité. 

La République de Cuba, propriétaire de la parcelle N° 2863 dans le secteur 
(sise chemin Docteur-Jean-Louis-Prévost 7), souhaite développer et maintenir à 
proximité de la Genève internationale un bâtiment qui puisse remplir les mêmes 
fonctions d’habitation et de représentation. Ce programme ne pourra pas s’inté-
grer dans le processus de densification du futur PLQ. Pour consentir à la levée 
de la servitude de restriction de bâtir, la mission de Cuba a demandé à ce qu’une 
solution de relogement soit trouvée. En effet, la République de Cuba qui n’a pas 
pour vocation de développer son patrimoine immobilier et souhaite pouvoir être 
relogée dans des conditions analogues.

Le Canton de Genève et la FPLC ont donc œuvré depuis plusieurs années 
pour trouver une solution acceptable et proposer un relogement à la mission 
de la République de Cuba. L’accord qui est en cours de mise en place sera 
prochainement soumis à l’approbation de votre Conseil. Il prévoit en subs-
tance une contribution financière au prorata des droits à bâtir des propriétaires 
qui bénéficieront de la levée de la servitude rendue possible par le relogement 
de la mission de la République de Cuba. Le montage prévoit que la Ville de 
Genève contribue au même titre que les promoteurs privés. Lors de la réalisa-
tion, notamment en cas d’octroi de droit de superficie, elle pourra demander aux 
bénéficiaires de rembourser le préfinancement consenti et le constructeur pourra 
intégrer les montants dans le prix de revient de son plan financier, selon accord 
avec l’OCLPF.
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Conditions liées à l’exercice du droit de préemption

Rappelons à ce propos les dispositions topiques de la loi générale sur le loge-
ment et la protection des locataires du 4 décembre 1977 (LGL : I 4 05), soit : art. 
3, alinéa 1 : «(…) les biens-fonds sis en zone de développement, au sens de la loi 
générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957, qui peuvent être affec-
tés à la construction de logements, sont grevés d’un droit de préemption au profit 
de l’Etat et des communes intéressées. Le droit de préemption ne peut s’exercer 
qu’aux fins de construction de logements au sens de la présente loi».

Art. 5, alinéa 2 : «(…) celle-ci (la commune), dans le délai de 30 jours sui-
vant cette notification, notifie à son tour, de manière séparée, aux parties liées par 
l’acte:

– soit sa décision de renoncer à l’exercice du droit de préemption;

– soit sa décision d’acquérir le bien-fonds aux prix et conditions fixés dans 
l’acte;

– soit son offre d’acquérir le bien-fonds aux prix et conditions fixés par elle;

– à défaut d’acceptation de l’offre visée sous lettre c), sa décision de recourir, si 
elle maintient sa volonté d’acquérir le bien-fonds et si les conditions légales 
sont réunies, à la procédure d’expropriation conformément à l’article 6».

Art. 6 : «Faute d’accord à l’amiable dans le cas visé à l’art. 5 (…) al. 2, 
lettre c), l’Etat ou la commune peut acquérir, par voie d’expropriation aux fins de 
construction de logements d’utilité publique, les terrains faisant l’objet du droit 
de préemption, conformément aux dispositions de la loi sur l’expropriation pour 
cause d’utilité publique du 10 juin 1933».

Exercice du droit de préemption

Le délai pour exercer le droit de préemption est de 60 jours pour l’Etat. Dès la 
date de notification par l’Etat à la commune de sa décision de renoncer à l’exer-
cice du droit de préemption, la commune a un délai de 30 jours pour notifier sa 
décision aux parties liées par l’acte de vente.

Dans le cas présent, en l’absence d’une notification de la décision de l’Etat 
de Genève, le délai communal ne peut être calculé précisément. Pour autant que 
l’Etat retienne sa décision au délai maximum, le délai communal arriverait à 
échéance le 24 janvier 2023. Il a donc été décidé de présenter la présente pro-
position à votre Conseil dans les meilleurs délais. Dès lors, il est demandé au 
Conseil municipal de prendre position, sur le siège, lors de sa session des 29 et  
30 novembre 2022 afin de respecter les délais prévus par la LGL. La Ville de 
Genève ne pourra exercer son droit de préemption que si l’Etat de Genève 
renonce au sien.
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Par ailleurs, le droit d’être entendu des parties à l’acte de vente (acquéreurs 
et vendeur) doit être respecté. Une rencontre avec l’acquéreur, Immologic Pro-
motions Sàrl, a eu lieu le vendredi 18 novembre 2022 et avec le vendeur le lundi 
21 novembre 2022. 

En cas de recours de l’une des parties contre la décision de préemption, il se 
pourrait que des frais de procédure viennent s’ajouter au présent crédit et ce pour 
autant que la Ville de Genève n’obtienne pas gain de cause.

L’attention est attirée sur le prix de vente. L’Office cantonal du logement 
et de la planification foncière (OCLPF) a estimé la valeur dudit bien le 7 juil-
let 2017 à 2 460 000 francs. Le prix d’acquisition est de 2 730 000 francs soit  
270 000 francs en dessus de l’estimation. Cette indemnité devra être considérée 
comme une plus-value conformément à la nouvelle pratique administrative de 
l’OCLPF (PA/SI/032.02).

Cela étant, selon la jurisprudence (ATA/828/2012) si aucune valeur «offi-
cielle» n’a été fixée par une disposition légale, il revient au Tribunal d’établir la 
valeur vénale du bien préempté.

Il est proposé à votre Conseil d’exercer le droit de préemption de la Ville de 
Genève, pour le prix de 2 730 000 francs, dans le cadre de la vente de la parcelle 
N° 2872 et d’ouvrir un crédit de 2 900 000 francs permettant de régler les frais de 
notaire, droits d’enregistrement et émoluments du Registre foncier.

Une condition dans l’acte de vente ne peut être reprise dans le cadre de l’exer-
cice de la préemption, à savoir :

l’octroi d’une priorité à l’achat d’un appartement de type PPE dans le futur 
immeuble à construire sur ladite parcelle ou avec les droits à bâtir y afférents. 

Dès lors, cette condition devra faire l’objet d’une expropriation. 

Transition écologique et cohésion sociale

S’agissant d’une acquisition de logements, elle correspond aux besoins et aux 
engagements de la Ville de Genève.

Estimation des coûts 

Prix d’acquisition  2 460 000
Frais d’acte y compris notarié, intérêts et imprévus, estimé à  170 000
Indemnité/majoration prix OCLPF  270 000
Coût total de l’opération (TTC)  2 900 000
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Le Conseil administratif demandera au Conseil d’Etat l’exonération des 
droits d’enregistrement et autres émoluments pour cette acquisition, dès que la 
future construction aura débuté mais au plus tard 10 ans après son acquisition.

Délai de réalisation 

L’acquisition interviendra dès le transfert de propriété au Registre foncier, 
soit en principe dès l’échéance du délai référendaire, début 2023. 

Référence au 18e plan financier d’investissement 2023-2034 (p.64)

Les frais d’acquisition de cette parcelle sont prévus dans la planification 
financière du 18e plan financier d’investissement 2023-2034 en qualité de projet 
actif sous le N° 130.001.20, «acquisitions foncières 2022-2025», avec une date 
de dépôt annoncée en 2022, pour un montant de 8 000 000 de francs.

Budget de fonctionnement

Les éventuels travaux de mise aux normes de la maison dont le montant est 
estimé à 10 000 francs (contrôle OIBT), en dépense unique, seront pris en charge 
par le budget de fonctionnement de la Direction du patrimoine bâti.

Le bien est actuellement occupé. Il dispose d’un bail à loyer mensuel de  
3250 francs hors charges. Il sera intégré à la catégorie des «logements à loyer 
libre» de la Gérance immobilière municipale.

La recette globale annuelle estimée est donc de 39 000 francs.

Charges financières annuelles

Les charges d’intérêts annuelles nettes comprenant les intérêts au taux de 
1,25% sont estimées à 36 250 francs.

Services gestionnaire et bénéficiaire

Le service gestionnaire est la Direction du département de l’aménagement, 
des constructions et de la mobilité, Unité opérations foncières.

Le service bénéficiaire est la Gérance immobilière municipale. Le bien sus-
désigné sera intégré à la catégorie des «logements à loyer libre».
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement 

Récapitulatifs des coûts d’investissement et planification des 
dépenses d’investissement - [A/B]

Impact sur le budget de fonctionnement - [C] 
        

Objet: Acquisition de la parcelle N° 2872, sise chemin Mestrezat 7B 
        
A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES 
COUTS (francs) 

      

  Montant %   
Acquisition parcelle n° 2872 et dépendance  2 460 000 85%   
Frais d’acte et intérêts, d’enregistrement et 
émoluments du RF, frais de notaire, env.  170 000 6%   
Indemnité/majoration prix OCLPF  270 000 9%   
Coût total du projet TTC 2 900 000 100%   
        
B. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES 
D'INVESTISSEMENT (francs) 
        

Année(s) impactée(s) Dépenses 
brutes Recettes Dépenses

nettes 
        

Année de vote du crédit par le CM: 2022     0
2023 2 900 000  0 2 900 000

      0
Totaux 2 900 000 0 2 900 000

      
C. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT (francs) 

    

(nouvelles charges et nouveaux revenus)       
Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de 
l'objet du crédit 

      
Service bénéficiaire concerné: GIM       

CHARGES       

30 - Charges de personnel   
Postes 
en ETP   

31 - Charges de biens, services et autres charges 
d'exploitation       
33/34 - Frais financiers (intérêts et amortissements 
du PA)  36 250     
36/37 - Subventions et dédommagements accordés        
Total des nouvelles charges induites 36 250     

REVENUS         
40/42 - Revenus fiscaux et taxes       
43 - Revenus divers       
44 - Revenus financiers (vente, loyer, fermage …)  39 000     
46 - Subventions et dédommagements reçus       
Total des nouveaux revenus induits 39 000     
        
Impact net sur le résultat du budget de 
fonctionnement 2 750     
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Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, al. 1, lettres e) et k) de la loi sur l’administration des com-
munes, du 13 avril 1984;

vu l’article 5, al. 2, lettre d) de la loi générale sur le logement et la protection 
des locataires du 4 décembre 1977;

vu la vente signée le 25 octobre 2022 de la parcelle N° 2872 de la commune 
de Genève, section Petit-Saconnex, sise chemin Mestrezat 7B;

vu le but d’utilité publique poursuivi par cette acquisition;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
exercer le droit de préemption de la Ville de Genève, dans le cadre de la vente 
de la parcelle N° 2872 et dépendance, de la commune de Genève, section Petit-
Saconnex, d’une surface de 1506 m2, sise chemin Mestrezat 7B, par M. Marc 
Dietschy à Immologic Promotions Sàrl, pour le prix de 2 730 000 francs aux fins 
de construction de logements d’utilité publique, et ce à la condition que l’Etat de 
Genève renonce à l’exercice de son droit de préemption.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 2 900 000 francs, 
frais d’actes, droits d’enregistrement et émoluments du Registre foncier, en vue 
de cette acquisition.

Art. 3. – Le Conseil administratif est chargé d’exproprier la condition inscrite 
dans l’acte de vente, soit l’octroi d’une priorité à l’achat d’un appartement de type 
PPE dans le futur immeuble à construire sur ladite parcelle ou avec les droits à 
bâtir y afférents.

Art. 4. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.
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Art. 5. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 2 900 000 francs.

Art. 6. – La dépense prévue à l’article 2 sera portée à l’actif du bilan de la 
Ville de Genève, dans le patrimoine financier.

Art. 7. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifier, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profit de l’objet susmen-
tionné en vue de la réalisation du projet.

Art. 8. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Annexes:

annexe 1: plan d’ensemble – échelle 1:2500
annexe 2: plan cadastral – échelle 1:1000
annexe 3: extrait du RF – parcelle 2872
annexe 4: projet du PLQ Fontaines-Saintes
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– *** –

Préconsultation

La présidente. J’ouvre la préconsultation et donne la parole aux auteurs de 
cette proposition, c’est-à-dire au Conseil administratif. Madame Frédérique Per-
ler, vous avez la parole.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Mesdames les conseil-
lères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, vous êtes sollicités ce 
soir pour un vote sur le siège concernant l’exercice du droit de préemption de la 
Ville sur une parcelle dont la description vient de vous être lue par Mme la prési-
dente. Le bien se situe au chemin Mestrezat 7B et le prix de l’achat par la Ville 
est de 2 900 000 francs.

Quelques explications tout de même. Ce vote doit se faire sur le siège, car vous 
n’ignorez pas que la Ville de Genève et toutes les autres communes genevoises 
sont soumises à un délai de trente jours pour proposer l’exercice de leur droit de 
préemption à leurs conseils municipaux respectifs, afin de respecter la loi. Dans 
le cas qui nous occupe ici, l’Etat a informé la Ville de Genève le 22 novembre der-
nier qu’il renonçait à son droit de préemption. Le délai ayant commencé à courir 
à partir du 22 novembre, il s’agit impérativement de voter sur le siège ce soir.

De quoi s’agit-il, Mesdames et Messieurs? Vous avez sans doute pris connais-
sance de la proposition PR-1543, qui vous a été adressée avec l’ensemble des 
documents figurant à l’ordre du jour de cette session. Je vous rappelle que j’ai 
sollicité la commission des finances, comme il se doit, afin de lui exposer les rai-
sons pour lesquelles la Ville de Genève – c’est-à-dire le Conseil administratif – 
entendait préempter cette parcelle. Cette audition a eu lieu la semaine dernière.

Je vous signale également que, comme la loi le prévoit dans le cadre du droit 
d’être entendu, le 21 novembre dernier j’ai entendu le promoteur acquéreur 
Immologic Promotions Sàrl, ainsi que le vendeur. Ces deux entités – c’est-à-dire 
le vendeur et l’acheteur – ont fait parvenir aux commissaires un courrier circons-
tancié, comme le permet la pratique, afin d’expliquer les raisons pour lesquelles 
ils s’opposaient à ce droit de préemption.

Je vous rappelle aussi, Mesdames et Messieurs, que cette parcelle sise au 
chemin Mestrezat 7B est comprise dans un plan localisé de quartier (PLQ) qui 
est encore à l’étude auprès du Service d’urbanisme – et même encore à l’enquête 
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auprès de l’Etat – concernant le quartier de Fontaines-Saintes. La parcelle voi-
sine est déjà propriété de la Ville de Genève – comme d’autres, du reste. La Ville 
possède sur ce périmètre déjà deux parcelles qu’elle a préemptées et six qu’elle a 
acquises dans le cadre d’une vente de gré à gré.

Si le Conseil administratif a décidé de préempter cet objet au chemin Mes-
trezat, c’est qu’il a jugé cette parcelle très intéressante pour y développer du 
logement d’utilité publique (LUP), évidemment en la remettant en droit de 
superficie à des coopératives, par exemple, ou à la fondation CAP Prévoyance 
de l’administration communale, ou encore à la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social (FVGLS), qui est notre bras constructeur. Cette sur-
face permettrait de réaliser environ 24 logements. Avec la parcelle voisine, c’est 
environ 45 logements qui pourraient potentiellement être construits.

La valeur du bien a été évaluée en 2017 à 2 460 000 francs. Le prix d’acquisi-
tion est de 2 730 000 francs, soit 270 000 francs de plus par rapport à l’estimation 
– mais cette indemnité devra être considérée comme une plus-value, conformé-
ment à la nouvelle pratique administrative du Canton. Le Conseil administratif 
propose donc au Conseil municipal d’exercer le droit de préemption de la Ville 
pour un montant total de 2 900 000 francs, qui permettra à la fois d’acquérir la 
parcelle, de payer l’indemnité et de régler les frais de notaire, droits d’enregistre-
ment et émoluments du Registre foncier.

Naturellement, Mesdames et Messieurs, vous n’ignorez pas que la Ville de 
Genève souhaite toujours construire du logement social. C’est pour cette raison-
là que le Conseil administratif vous propose ce soir d’accepter l’exercice du droit 
de préemption sur cet objet. Je vous remercie de votre attention.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la proposition est acceptée par 37 oui contre 32 non.

La présidente. Nous poursuivrons le débat sur la proposition PR-1543 après 
la pause. Un certain nombre de personnes se sont déjà inscrites au tour de parole. 
Nous commencerons par M. Vincent Schaller.
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29. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

30. Interpellations.

Néant.

31. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h.



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi) 3761

SOMMAIRE

 1. Exhortation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3582

 2. Communications du Conseil administratif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3582

 3. Communications du bureau du Conseil municipal . . . . . . . . . . . . . . .  3582

 4. Election d’un ou d’une représentant-e du Conseil municipal pour 
faire partie du conseil d’administration de Naxoo SA (statuts de la 
société, titre III) (RCM, art.130, lettre B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3583

 5. Election d’un ou d’une représentant-e du Conseil municipal pour 
faire partie du conseil de la Fondation pour l’expression associative 
(statuts de la fondation, art. 9.2.4) (RCM, art.130, lettre A) . . . . . . . .  3584

 6. Questions orales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3585

 7. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 4 décembre 
2019 de Mme Laurence Corpataux: «Améliorons l’accessibilité des 
salles de réunions et de spectacles de la Ville de Genève aux organi-
sations d’intérêt public et à but non lucratif» (QE-540) . . . . . . . . . . .  3603

 8. Réponse du Conseil administratif à la motion du 16 avril 2019 de 
Mmes et MM. Martine Sumi, Corinne Goehner-da Cruz, Christina  
Kitsos, Maria Vittoria Romano, Maria Casares, Luis Vazquez,  
François Mireval, Emmanuel Deonna, Ulrich Jotterand, Ahmed 
Jama et Uzma Khamis Vannini: «Pour que la pénurie de logements 
au niveau cantonal ne péjore pas la très difficile conciliation entre la 
vie familiale et la vie professionnelle des jeunes familles qui perdent 
la place en crèche de leurs enfants lorsqu’elles sont contraintes de 
déménager» (M-1430). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3605

 9. Réponse du Conseil administratif à la motion du 4 mars 2020 de  
Mmes et MM. Annick Ecuyer, Maria Pérez, Morten Gisselbaek, Hélène 
Ecuyer, Ariane Arlotti, Dalya Mitri Davidshofer et Delphine Wuest: 
«Pour des réductions de tarif également pour les personnes pauvres 
ou précaires» (M-1522) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3608



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)3762

10. Réponse du Conseil administratif à la motion du 5 décembre 2018 
de Mmes et MM. Annick Ecuyer, Brigitte Studer, Hélène Ecuyer, 
Tobias Schnebli, Ariane Arlotti, Maria Pérez et Morten Gisselbaek: 
«Pour une police municipale luttant efficacement contre les violences 
sexistes et LGBTIQ-phobes» (M-1394) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3613

11. Réponse du Conseil administratif à l’interpellation écrite du 27 juin 
2022 de MM. et Mme Maxime Provini, Kevin Schmid et Alia Meyer: 
«Nuisances sonores, quels sont les chiffres?» (IE-114) . . . . . . . . . . .  3618

12. Réponse du Conseil administratif à la motion du 7 mars 2018 de 
Mmes et MM. Maria Pérez, Tobias Schnebli, Brigitte Studer, Gazi 
Sahin, Hélène Ecuyer, Morten Gisselbaek, Ariane Arlotti et Annick 
Ecuyer: «Densifier… mais avec des moyens pour accueillir les habi-
tants» (M-1343). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3621

13. Réponse du Conseil administratif à la motion du 5 juin 2019 de 
Mmes et MM. Tobias Schnebli, Maria Pérez, Alfonso Gomez, Ariane 
Arlotti, Delphine Wuest, Morten Gisselbaek, Pascal Holenweg, 
Annick Ecuyer, Gazi Sahin, Maria Casares, Brigitte Studer, Albane 
Schlechten, Ahmed Jama et Emmanuel Deonna: «Un soutien concret 
de la Ville de Genève pour l’accueil et la création de logements pour 
migrants et réfugiés» (M-1683)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3625

14. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 9 février 2022 
de Mme Louise Trottet et M. Valentin Dujoux: «Mastodontes motorisés 
en ville de Genève: quelle place pour les SUV?» (QE-637)  . . . . . . . .  3627

15. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 23 mai 2022 
de M. Didier Lyon: «Durée des feux de signalisation à l’avenue du 
Mail et à l’avenue Henri-Dunant» (QE-654)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3628

16. Réponse du Conseil administratif à la motion du 13 novembre 2019 de 
Mmes et MM. Christina Kitsos, Steven Francisco, Emmanuel Deonna, 
Ulrich Jotterand, François Mireval, Dalya Mitri Davidshofer, Corinne 
Goehner-da Cruz, Régis de Battista, Amanda Ojalvo, Alfonso Gomez, 
Uzma Khamis Vannini, Laurence Corpataux, Delphine Wuest, Maria 
Pérez, Ariane Arlotti et Tobias Schnebli: «Renforcer la politique de 
proximité en faveur des personnes âgées» (M-1477) . . . . . . . . . . . . .  3630

17. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 17 novembre 
2021 de Mme Anna Barseghian: «Planification des travaux autour de 
la gare de Cornavin» (QE-619) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3635



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi) 3763

18. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 8 juin 2022 
de M. Eric Bertinat: «Gestion et investissements pour la patinoire des 
Vernets?» (QE-656)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3638

19. Réponse du Conseil administratif à la pétition du 28 juin 2021: «Pour 
la réinstallation des grils au parc du Promeneur-Solitaire» (P-450) . . .  3641

20. Réponse du Conseil administratif à la motion du 16 février 2011 de 
Mmes Vera Figurek, Marie-France Spielmann, Salika Wenger, Isabelle 
Brunier, MM. Pascal Holenweg et Jacques Hämmerli: «Pour une 
réelle visibilité de l’enrichissement des collections municipales qui 
sont la base de notre patrimoine» (M-965) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3643

21. Décision de l’assemblée générale de l’Association des communes 
genevoises relative à l’attribution, par le Fonds intercommunal, d’une 
subvention complémentaire de 5,36 millions de francs à la Ville de 
Genève pour financer son dispositif d’hébergement d’urgence en 
2022 (D-30.112) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3667

22. Proposition du Conseil administratif du 2 novembre 2022 en vue de 
l’ouverture d’un crédit de 1 478 200 francs destiné à la réalisation 
d’aménagements en faveur des piétons pour améliorer la sécurité, 
le confort et l’accès tout public des usagères et des usagers sur le 
domaine public de la Ville de Genève (PR-1541) . . . . . . . . . . . . . . . .  3669

23. Proposition du Conseil administratif du 9 novembre 2022 en vue 
de l’approbation des comptes 2021 de la Fondation de la Ville de 
Genève pour le logement social (FVGLS) (PR-1542) . . . . . . . . . . . .  3680

24. Proposition du Conseil administratif du 16 novembre 2022 en vue de 
l’ouverture de deux crédits pour un montant total de 13 844 900 francs, 
soit:

– 4 044 100 francs destinés à des études liées à des aménagements 
cyclables et piétons sur différents sites du domaine public muni- 
cipal;

– 9 800 800 francs destinés à des travaux d’aménagement en faveur 
des cycles et des piétons sur différents sites du domaine public 
municipal (PR-1544) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3723

25. Projet de délibération du 1er novembre 2022 de Mmes et MM. Kevin 
Schmid, Maxime Provini, Florence Kraft-Babel, Patricia Richard et 
Ruzanna Tarverdyan: «Mondial de football» (PRD-313) . . . . . . . . . .  3735



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 2022 (après-midi)3764

26. Projet de délibération du 2 novembre 2022 de Mmes et MM. Maxime 
Provini, Kevin Schmid, John Rossi, Ruzanna Tarverdyan, Sebastian 
Aeschbach, Rémy Burri, Florence Kraft-Babel, Pierre de Boccard 
et Patricia Richard: «Végétalisation des places minérales en ville de 
Genève, n’attendons pas que les arbres poussent, montrons l’exemple 
à la place des Nations» (PRD-314) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3737

27. Projet de délibération du 2 novembre 2022 de Mmes et MM. Maxime 
Provini, Kevin Schmid, John Rossi, Ruzanna Tarverdyan, Michèle 
Roullet, Rémy Burri, Nadine Béné, Patricia Richard, Yves Steiner, 
Florence Kraft-Babel et Pierre de Boccard: «Végétalisation des 
places minérales en ville de Genève, n’attendons pas que les arbres 
poussent!» (PRD-315) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3740

28. Proposition du Conseil administratif du 14 novembre 2022 en vue 
d’exercer le droit de préemption de la Ville de Genève, dans le cadre 
de la vente de la parcelle N° 2872 et dépendance, de la commune de 
Genève, section Petit-Saconnex, d’une surface de 1506 m2, sise che-
min Mestrezat 7B, par M. Marc Dietschy à Immologic Promotions 
Sàrl, pour le prix de 2 900 000 francs (droits d’enregistrement et émo-
luments au Registre foncier, frais de notaire et remboursement des 
frais, imprévus et intérêts courus compris) (PR-1543) . . . . . . . . . . . .  3743

 (Interventions) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3758

29. Propositions des conseillers municipaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3760

30. Interpellations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3760

31. Questions écrites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3760

La secrétaire administrative du Conseil municipal:
Isabelle Roch-Pentucci


